[image: image4.png]


[image: image5.emf][image: image6.png]P AV 4
-
Play Therapy Africa

The new website of Play Therapy Africa is under construction from February to June 2011
Le nouveau site web de Play Therapy Africa est en cours d'amélioration de Fevrier & Juin 2011
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INTRODUCTION 

Ce rapport a pour objectif de rendre compte de l’évaluation indépendante du Programme Protection de l’enfant mis en œuvre entre 2007 et 2011 par le Gouvernement de la Guinée Conakry, la société civile, les ONG et le Bureau pays UNICEF, grâce aux ressources financières, humaines et logistiques offertes par la communauté des donateurs a travers l’UNICEF. L’évaluation a été entreprise sur la demande de l’UNICEF et facilitée par le Comité National composé de l’UNICEF, du Gouvernement et de la Société Civile. 
Cette évaluation du programme protection de l’enfant est un exercice qui se passe à la fin du cycle de programmation afin de préparer le prochain cycle quinquennal. 
L’évaluation a été conduite par une organisation externe indépendante (PTAfrica
) conformément aux recommandations faites en février 2010 par l’équipe d’auditeurs qui s’est penchée sur la gouvernance à l’UNICEF, ses programmes et ses opérations en Guinée entre 2008 et 2009. Il s’agissait pour les auditeurs de déterminer a chaque niveau de ces trois dimensions, l’adéquation des pratiques et l’effectivité dans la gestion des risques d’une part, et d’autre part, l’identification des risques majeurs pouvant entraver l’atteinte des résultats du programme. L’analyse des auditeurs a porté sur les différentes composantes du programme protection de l’enfant, les avances financières faites aux partenaires, la mise en œuvre des objectifs programmatiques et les rapports périodiques d’activité. Bien que le secteur de la protection de l’enfant ait atteint un certain nombre de résultats significatifs, les progrès (avancées) documentés ne permettaient pas, selon les auditeurs, d’atteindre les objectifs stratégiques du programme. Alors que les problèmes de l’enfance maltraitée, des femmes abusées et exploitées, devaient être connues et par conséquent devaient servir de base à la révision des politiques sociales, au renforcement du cadre légal de protection de l’enfance et à l’élaboration des plans d’action concertés et coordonnés, pour les cinq (5) années du plan de coopération UNICEF – Gouvernement 2007 – 2011. 

Cette recommandation s’inscrit dans le cadre d’une amélioration de l’approche stratégique utilisée par le secteur protection de l’enfant sur comment amener les différents acteurs à revoir leurs stratégies d’intervention pour atteindre, à la période indiquée, les résultats attendus du programme de coopération 2007-2011 entre l’UNICEF et le Gouvernement Guinéen.

Dans cette démarche, l’UNICEF et ses partenaires ont pris l’initiative de financer et faciliter une évaluation dudit programme, centrée sur les avancées faites par l’UNICEF et ses partenaires impliqués dans la mise en œuvre du programme de coopération. Il s’agit notamment des partenaires gouvernementaux, des ONG impliquées dans la mise en œuvre, et des communautés de base y compris les organisations de jeunes et de femmes.

Objectifs de l’Etude 

L’objectif général de la démarche est celui de faire le point sur les progrès réalisés et les changements sociaux visibles par rapport à la situation des enfants et des femmes en Guinée Conakry. L’étude fait ainsi une évaluation de la pertinence, l’efficience, l’efficacité, la durabilité et l’impact des interventions de l’UNICEF dans le domaine de la protection des enfants dans les zones de concentration du programme de 2007 à 2011.

L’étude se focalise sur les forces et les faiblesses du partenariat stratégique entre UNICEF et ses partenaires de mise en œuvre, la pertinence des approches, l’effectivité et la qualité de la mise en exécution des activités. L’étude met aussi l’accent sur la capacité des acteurs à mettre en œuvre des projets viables, durables, et l’impact de leurs actions sur les enfants qui sont en derniers ressorts les vrais bénéficiaires des interventions. Pour finir, l’étude présente des pistes de réflexion programmatique sur la base des écarts identifiés et des défis à relever pour l’atteinte des résultats du programme de coopération.
Cette évaluation renseignera le management et les intervenants dans le domaine et servira de base de départ à l’élaboration d’une nouvelle stratégie d’intervention avec une cartographie des intervenants capables sur toute l’étendue de la Guinée pour que les enfants soient mieux suivis et aient un meilleur accès aux services de qualité de prévention et de réponse dans tous les domaines de la protection. Le focus de l’évaluation est aussi celui de faire une analyse du positionnement stratégique actuel de l’UNICEF dans le cadre de la protection de l’enfant. Est-ce que cette stratégie est à maintenir pour le prochain cycle de programmation, et sinon, quels changements sont nécessaires pour actualiser le rôle de l’UNICEF en termes d’avantages comparatifs ?
Méthodologie
Cette évaluation met l’accent sur le cycle de la programmation générale de l'UNICEF, mais appliqué au secteur de la protection de l’enfant. Dans ce cycle, la mise en œuvre des programmes n'est qu'un élément d'une série d'étapes qui pourront améliorer l'efficacité du programme de protection (voir Figure 1).  Le modèle du « cycle de programmation » illustre divers facteurs à prendre en considération lors de l'élaboration d'un programme de protection (et donc des facteurs qui seront prit en considération lors d’une évaluation). 

Figure 1 : Cycle de Programmation Générale
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Une évaluation efficace ne devrait pas être considérée comme un “événement” lorsqu’elle intervient à la fin d’un programme, mais un processus constant qui aide les décideurs à mieux comprendre le programme : quel est son impact sur les bénéficiaires, les agences partenaires et la communauté ?  Comment il est influencé ou impacté par les facteurs internes et externes ? La simple réflexion sur les outils d'évaluation à utiliser est une autre manière de collecte et d’analyse des données qui pourraient être importantes pour la prise de décision tout au long de la vie d'un projet.
Les méthodes d'évaluation utilisées entendent moins prouver que le programme de protection a bien ou mal fonctionné, que de mesurer le chemin parcouru par le programme vers l’atteinte de ses objectifs. L’intervention est évaluée dans la perspective de montrer comment l'expérience pourrait aider dans la planification des stratégies futures. Par conséquent, cette évaluation ne devrait pas être uniquement considérée comme une mesure de responsabilisation imposée au programme, mais plutôt comme un outil de gestion et d'apprentissage pour l'UNICEF, le programme et les praticiens sur le terrain qui peuvent bénéficier de l'expérience des autres programmes et projets. L'identification des lacunes ne devrait, par conséquent, pas être considérée comme la preuve de l'échec du programme, mais plutôt comme une occasion d'apprendre et d'améliorer sa programmation. 

Description des méthodes de collecte de données et d’analyse des procédures
L’évaluation utilise des méthodes structurées et cohérentes de collecte et d’analyse de l’information relative au programme. Les étapes suivantes ont été entreprises pour atteindre les objectifs de l’évaluation :

Mise en place d’une équipe d’évaluation. Une équipe d’évaluation a été mise en place par PTA, mettant ensemble trois professionnels internationaux avec des profils de protection de l’enfant, de genre, de gestion et de justice juvénile. Un assistant local a été également identifié mais a abandonné au cours de l’évaluation en raison d’engagements personnels. L’étude a été menée de mai à septembre 2011. Des missions internationales ont été organisées en mi-juin et juillet. Une revue littéraire a été conduite au début de la consultation. Jusqu’ici, la majorité des études, documents, rapports et évaluations étaient collectés pendant la première visite de terrain et consultés en profondeur entre la quatrième et la seconde visite. Avant la visite initiale, l’équipe proposée par l’UNICEF détenait des éléments à revoir, s’essayait de fixer des objectifs mesurables, et s’informait sur le contexte de l’évaluation.
Considérant que la planification et l’exécution d’une évaluation est un effort collectif, le processus a impliqué les chefs du programme, le personnel, les partenaires, les bénéficiaires et même les institutions et organisations qui n’avaient pas directement reçu un appui technique et/ou financier de la part du programme protection de l’UNICEF.
Mise en place du Comité de Pilotage. Un Comité de Pilotage avec des représentants du gouvernement, de l’UNICEF, de la société civile, des experts régionaux et de personnes ressources a aussi été mis en place et consulté a différents niveaux du processus de l’évaluation. Les personnes des institutions de la société civile sélectionnées pour le Comité de Pilotage n'ont pas reçu directement d’appui technique ni financier de l’UNICEF. Le Comité a eu la tache de revoir si nécessaire la pertinence des outils méthodiques présentés, exprimé des idées et opinions sur comment mieux choisir les personnes, faciliter les réunions des informateurs et des personnes ressources, donner leurs commentaires sur les premières versions du travail. Le Comité a aussi un rôle clé dans la fourniture des informations sur les documents collectés lors des visites de terrain.
Le processus participatif. Mais le but de cette analyse n’a pas seulement été celui de réaliser un document scientifique de référence et d’actualité, il est aussi celui d’entamer - avec des partenaires - un processus participatif de partage d’objectifs et de visions pour l’avenir de la protection de la femme et de l’enfant en Guinée. De ce fait, le résultat attendu ainsi que son processus de réalisation ont eu la même importance. Si le processus participatif de réalisation de l’étude a été bien conduit, et si l’investigation scientifique et l’analyse réalisée sur la base des données disponibles ont été de qualité, l’étude deviendra de ces faits un outil important de définition des stratégies futures, de dialogue sur les priorités, et de formulation de politiques nationales et régionales en Guinée. En outre, l’actualisation de la situation de protection des enfants sur la base d’une expérience accumulée de situations d’urgence dans le pays devra permettre une meilleure connaissance de cette situation et son exploitation à des fins de plaidoyer pour l’adoption et le financement de politiques sociales ciblant les intérêts des enfants et une meilleure allocation de ressources en faveur des groupes vulnérables.

L’évaluation créa ainsi un processus participatif, des perspectives à valeurs multiples et impliqua une représentation de personnes et des institutions intéressées par le programme.  L’analyse a impliqué l’ensemble des parties prenantes : les communautés de base (leaders d’opinion, populations, autorités traditionnelles…), les enfants et les femmes à travers des enquêtes qualitatives  (Focus Group), les partenaires gouvernementaux, la société civile (ONG et OSC), les prestataires de services, les agences du Système des Nations Unies. 

La recherche participative proposée a visé à consulter le nombre le plus ample possible des parties prenantes. L'usage de méthodes qualitatives a permis à la fois de développer le sujet d'étude et d’interpréter les informations obtenues en assurant une large base consultative et participative. Les méthodes qualitatives utilisées ont permis de gagner en profondeur dans l'analyse du système de protection, tout en donnant les caractéristiques quantitatives de base nécessaires pour mieux saisir le contexte du sujet d’étude et les interventions en cours. Pour cela, diverses techniques basées sur l'administration de questions ouvertes et l'exploration du langage, ont été proposées : les entretiens avec les personnes ressources (entretiens libres ou semi-directifs), les groupes de discussion, les visites et enquêtes de terrain, et la participation de groupes cibles (femmes et enfants en particulier).

Comme expliqué à chaque intervenant, le but de ces informations approfondies n’est pas de critiquer ce qui existe, mais de travailler ensemble avec les partenaires nationaux pour mettre en lumière les faiblesses et forces des interventions et démontrer où un appui pourrait apporter un surplus de profondeur et de qualité sur les indicateurs nationaux de protection de l’enfant. 

Evaluation du contexte. Il a été important de dresser le contour du contexte dans lequel le programme a été mis en œuvre. La République de Guinée a été confrontée les cinq dernières années à un nombre important de défis pour son développement, plus particulièrement au niveau des tensions politiques qui ont conduit à la situation de crise à différents réprises. Même lors de la seconde visite de terrain, un coup d’état manqué contre le nouveau président élu démocratiquement a démontré la fragilité du pays, de ses institutions et de ses lois. La présente évaluation garde donc bien claire à l’esprit comment le contexte sociopolitique a évolué pendant les dernières cinq années et comment ceci a pu avoir un impact direct sur la capacité de l’UNICEF et de ses partenaires à répondre au mandat institutionnel de l’organisation, ses priorités, et ses politiques d’intervention pour le bien être des enfants en Guinée.

En fait, la nature très instable du contexte sociopolitique est l’une des variables principales pour comprendre la magnitude de l’impact du programme du pays dans le secteur protection, ainsi que la qualité du travail accompli. Toutes observations et évaluations accomplies au cours de cette analyse sont faites à la lumière de plusieurs changements inattendus du contexte extérieur. L’équipe a donc adopté une approche réaliste en essayant de vérifier ce que le programme protection de l’UNICEF a accompli par rapport des engagements pris sur papier au début du programme de coopération 2007-2011, mais aussi en essayant de vérifier ce qui était effectivement faisable lors des crises multiples. 

Un plan d’évaluation a été développé et adopté pour commentaires. Un plan d’évaluation est une feuille de route ; le plan et les méthodes qui ont été utilisés pour conduire l’évaluation et analyser les conclusions, étaient développés et présentés au personnel de la section protection de l’UNICEF et au Comité de Pilotage. Des commentaires et des feedback ont été faits et les changements nécessaires introduits pour finaliser le plan. 

Les différentes méthodes qui ont été utilisées pour collecter les données pour l’évaluation comprennent :

· Collecte et analyse de toutes les études pertinentes 2007-2011 (analyse des données secondaires). 
· Collecte et analyse de toutes les informations pertinentes auprès des informateurs clés (en incluant enfants, femmes et communautés dans les zones sélectionnées) et personnes ressources (analyse des données primaires).
· Entretiens avec les personnes ressources (entretiens libres ou semi-directifs), les groupes de discussion, les tables rondes, et la participation de groupes cibles (femmes et enfants en particulier).  

· La mise en place du Comité de Pilotage et sa consultation régulière (UNICEF, Gouvernement, Société Civile). Cela a inclus aussi les professionnels clés du gouvernement, des ONG, etc. 
Du fait que c’est une évaluation du plan d’action quinquennal du programme protection (CPAP 2007 – 2011) et que chaque plan d‘action annuel du programme comprenaient de multiples activités et partenaires, l’équipe a sélectionné un échantillon de partenaires et d’activités de chaque plan de travail pour être évalués tout au long de la période des 5 années. Des rapports de mise en œuvre de la part des partenaires du gouvernement et de la société civile ont été compilés et prélevés des archives de l’UNICEF.  Un total de 186 documents ont été revus, a travers les rapports annuels, les rapports périodiques, les documents de politique, les communications officielles, les études publiées, les recherches et évaluations non publiées. A cause de la période de l’évaluation (mi 2011), les documents concernant cette dernière année de la mise en œuvre du CPAP ont été sous représentés dans l’échantillon considéé. Mais, au contraire des autres années du programme, la majorité des activités de l’année 2011 sont en cours d’exécution lors de la période d’évaluation, c’est pourquoi elles étaient mieux considérées par l’équipe d’évaluation lors des visites de terrain pour observation directe des résultats. 
Visites de terrain. Juste après la finalisation du plan d’évaluation, les informations ont été rassemblées en utilisant les procédures et les outils développés pour la collecte des données. 

L’équipe d’évaluation était consciente et a pris en considération l’importance des questions éthiques et culturelles, étant entendu que le programme fournit des services et organisent des formations au niveau communautaire. C’est ainsi que l’équipe s’est attelée a assurer la pertinente de l’évaluation et son respect aux profils culturels et individuels des bénéficiaires. Les participants ont été informés qu’ils prennent part à une évaluation et ont été assurés que la confidentialité de leurs propos sera maintenue.
Le premier tour de la collecte de données a été conduit en avril – mai 2011, et la seconde mission en juillet 2011. Lors des deux missions, des représentants de l’UNICEF et des différents partenaires, aussi bien gouvernemental que non-gouvernemental, ont été consultés et interviewés. (Voir l’Annexe 1 pour la liste des personnes consultés et interviewées). 

Analyse des conclusions. L’information collectée a été alors analysée afin de valider ce qui a été rapporté comme réalisations et identifier les zones qui pourraient avoir besoin de changements. Ce processus a été mené autant que possible a trois niveaux : revue des objectifs du programme, par rapport aux priorités et aux besoins nationaux ; revue des rapports d’étapes du programme, eu égard a ses objectifs ; et en dernier lieu revue des rapports d’étapes du programme, en comparaison avec ce qui pourrait être observé sur le terrain. Ceci génère la cascade des questions possibles suivante:
· Est-ce que les objectifs stratégiques déclarés du programme protection de l’UNICEF/Gouvernement sont conformes aux besoins globaux du pays et aux politiques sectorielles en général ? Sont-ils en cohérence avec l’agenda global de l’UNICEF en matière de protection de l’enfant ?

· Est-ce que la mise en œuvre et les rapports sur les résultats atteints sont conformes aux objectifs stratégiques ?

· Est-ce que les résultats / actions observables sur le terrain sont conformes aux rapports de mise en œuvre ?
L’appui constant du personnel de l’UNICEF et ses partenaires de mise en œuvre a aidé de façon significative à contextualiser et interpréter les données. L’ouverture d’esprit et la disponibilité dont ils ont fait preuve à fournir, à tout moment, des informations additionnelles sur papier n’étaient pas suffisant pour permettre une compréhension juste du programme.
Pour rappel, nous dirons que cette évaluation ne mettait pas l’accent sur les normes de performance cadre, ni sur le calcul du pourcentage des bénéficiaires qui ont démontré des changements ou adopté des comportements, particulièrement après qu’une intervention ait été accomplie. Ceci demandait une évaluation extensive du programme à travers une série de paramètres. Cette évaluation s’interroge plutôt de savoir s’il y a eu de changements significatifs en matière de connaissances, d’attitudes, et/ou de comportements chez la population cible du programme en général, et si les caractéristiques particulières du programme sont plus ou moins susceptibles de promouvoir des changements de comportements. 

Rédaction du rapport. Comme dernière étape, le présent rapport a été préparé pour présenter les conclusions les plus significatives et suggérer une feuille de route pour la programmation future de la protection de l’enfant. 

Les défis du développement en Guinée 

Les initiatives programmatiques de protection de l’enfance ne peuvent que reposer et contribuer au contexte plus général de promotion du bien être de l’enfant et de développement durable. Le secteur de protection n’est pas une ile indépendante de toutes les initiatives que nous retrouvons dans le cadre des efforts de l’aide au développement pour atteindre les OMD. La nature de l’ensemble des initiatives publiques, la gestion nationale des ressources humaines, les principales fonctions de gestion de l’économie et le rôle de la gouvernance et de la participation dans le développement du pays ont tous une place importante dans la détermination du degré de succès des initiatives sectorielles promues. Par conséquence, certains des défis et opportunités majeures que nous observons dans le secteur du développement en Guinée peuvent aider à contextualiser l’environnement dans lequel les programmes de protection de l’enfant se déroulent. 
Au niveau politique la situation demeure tendue et incertaine comme démontré par la tentative de coup d’état du 19 Juillet 2011 et malgré les nombreuses avancées positives des derniers mois. Ce regain de tension dans la capitale guinéenne intervient près de sept mois après la prise de fonction, en décembre 2010, de S.E. Alpha Condé, premier président démocratiquement élu de Guinée dont l'une des premières tâches a été de mettre en place une réforme du secteur de la défense et de la sécurité. L'histoire de la Guinée a été marquée par des coups d'état et tentatives de coups d'état militaires, l’avant dernier en date ayant porté au pouvoir en décembre 2008 le capitaine Moussa Dadis Camara, renversé un an plus tard. C'est ensuite un régime de transition dirigé par un autre militaire, le général Sékouba Konaté, qui a dirigé le pays jusqu'à l'organisation d'une élection présidentielle en 2010 remportée par Alpha Condé au deuxième tour en novembre.
Sur le plan administratif, les régions, les préfectures, les sous-préfectures et les collectivités, qui ont été les principaux produits de la réforme de l’administration territoriale, prennent actuellement une importance décisive. Cependant de nombreuses difficultés en limitent encore les résultats. On relève l’insuffisance notoire des ressources financières des structures déconcentrées, la centralisation d’une partie importante de la gestion des finances publiques, la faible mobilisation des ressources financières par les collectivités locales, le manque de transparence dans la gestion des fonds, etc.
La gestion des ressources humaines a été l’un des domaines privilégiés de la réforme administrative entreprise depuis 1986. Les résultats les plus remarquables ont été une réduction drastique des effectifs civils de la fonction publique et le blocage des recrutements jusqu’en 2001. En revanche, il apparaît manifeste que la réforme de la fonction publique a échoué sur des points aussi essentiels que l’amélioration qualitative des prestations, le niveau des rémunérations, la compétence et la responsabilisation de ses agents. Par ailleurs, du fait d’un blocage prolongé des recrutements, la pyramide des âges s’est inversée à la fonction publique, avec plus de cadre supérieurs que d’agents d’exécution, plus d’agents proches ou ayant atteint l’âge de la retraite que de jeunes. Il en résulte des dysfonctionnements majeurs qui touchent l’ensemble des administrations qui sont ainsi inefficaces à servir le développement. La qualité des prestations du service public est mauvaise et la relation entre l’administration et les usagers s’est détériorée.
La qualification des cadres dans le secteur de la protection de l’enfant est particulierement insuffisante et les formations se font sans coordination globale. Il n’existe pas de gestion prévisionnelle des ressources humaines, les recrutements et mutations ne sont pas effectués sur des critères rationnels. Les avancements sont faits de manière non transparente et irrégulière et la fonction publique est vieillissante, ce qui ne favorise pas l’émergence de savoir-faire et de comportements nouveaux au sein de l’administration. Au niveau des conditions de travail, les moyens disponibles sont globalement inadéquats et l’acquisition des équipements s’effectue sans planification globale et sans évaluation des charges récurrentes. En outre, les nombreux textes produits pour l’organisation des services et des missions sont peu connus et/ou appliqués. Les mécanismes de contrôle ne sont pas effectifs et les sanctions ne sont pas appliquées. Les services publics d’accueil, d’information et de communication à l’égard des administrés sont défaillants.
En matière de planification du développement, la Guinée a une longue expérience en la matière. La Guinée ne dispose pas d’instrument de planification à moyen terme de type loi ou plan d’orientation stratégique. Toutefois, cette situation est atténuée par le DSRP dont le processus d’élaboration repose sur le principe de la participation et de la responsabilisation de tous les acteurs. Mais la qualité du DSRP dépend aussi de celle de l’ensemble des informations et travaux nécessaires à son élaboration. A cet égard, on relève que le développement du système statistique guinéen est entravé par l’absence d’une stratégie nationale de développement de la statistique et la faible capacité de la Direction Nationale des Statistiques (DNS) à coordonner les activités statistiques à cause de leur forte décentralisation et du disfonctionnement des organes mis en place.
La Direction Nationale du Plan (DNP) dispose d'un modèle de prévision macroéconomique (MESEGUI) qui permet d’élaborer le cadrage macroéconomique devenu l’un des instruments de suivi de la mise en œuvre des programmes et de la Stratégie de réduction de la pauvreté. Les efforts d'amélioration de cet outil se poursuivent. Toutefois, malgré la disponibilité de cet outil, la prévision macroéconomique souffre encore en Guinée de nombreuses faiblesses. Les instruments de planification et de pilotage de l’économie ne sont pas systématiquement élaborés, ou leur qualité laisse à désirer. Des efforts importants ont toutefois été fournis ces dernières années en matière de recrutement, mais la maîtrise des outils de gestion opérationnelle demeure faible. En matière de modélisation, le recours à l’expertise extérieure reste encore nécessaire. L’instabilité des structures administratives et la mobilité des cadres constituent une entrave à la capitalisation de l’expérience.
En matière de gestion de l’aide, la mobilisation et la gestion de l’assistance extérieure en Guinée relève de plusieurs structures, ce qui ne facilite pas la coordination et l’efficacité des interventions et l’absorption de l’aide. L’adoption de la nouvelle structuration du Ministère de l’Economie et des Finances devrait contribuer à rationaliser le circuit de l’endettement, bien que les attributions de l’ Administration et contrôle des Grands Projets (ACGP), structure rattachée à la Présidence, lui donnent encore un droit de regard sur tout ce qui concerne la gestion des projets. En matière de mobilisation de dons extérieurs, la Direction nationale de la coopération (DNC) est le principal intervenant. Elle est également très impliquée dans les relations avec les bailleurs de fonds bilatéraux. Le MEFP ne dispose donc pas d’information fiable sur les montants mobilisés. Pour les négociations des nouvelles conventions, il n’existe pas de procédure claire ni de structure chargée de coordonner l’ensemble des négociations de financement extérieur.
La gestion des finances publiques a connu des évolutions ces dernières années sur le double plan réglementaire et méthodologique. Ce sont notamment : la mise en place d’une chaîne informatisée de la dépense au niveau central, l’instauration de mécanismes de régulation budgétaire fiables, le renforcement de la déconcentration budgétaire, la décentralisation des fonctions d’ordonnateur et de contrôleur, la révision du règlement général sur la comptabilité publique, la mise à jour du plan comptable de l’Etat, le démarrage du projet d’informatisation de la comptabilité du Trésor, la formation continue du personnel. En dépit de ces acquis, de nombreuses contraintes demeurent. Dans le domaine des recettes, la pression fiscale en Guinée est l’une des plus faibles de la sous région. Dans le domaine de la budgétisation : les Cadres de Dépense à Moyen Terme (CDMT) ne sont pas opérationnels, les budgets programme ne sont pas introduits, il n’existe pas d’application informatique pour la préparation du budget de l’Etat, manque de formation des cadres et agents impliqués dans le processus budgétaire au niveau déconcentré. Dans le domaine réglementaire : la loi organique relative aux lois de finances ne répond pas encore aux exigences des CDMT et budgets programmes, la nomenclature budgétaire n’est pas conforme aux normes du Manuel de statistiques des Finances Publiques 2001 du Fond Monétaire Inernational (FMI), les travaux de révision du plan comptable de l’Etat ne sont pas finalisés, le cadre réglementaire des marchés publics n’est pas satisfaisant et il n’y a pas de tenue de la comptabilité matière.

Dans le domaine de l’exécution, les dispositions relatives au transfert de la fonction d’ordonnateur et à la déconcentration du contrôle financier ne sont pas appliquées. La traçabilité de la dépense dans son exécution en faveur des services déconcentrés n’est pas assurée, les dépenses des départements ministériels et la Direction Nationale des Marchés Publics ne sont pas connectées à la chaîne. La comptabilité matière n’existe pratiquement pas, la réglementation et les procédures des marchés publics ne sont pas à jour et il en est de même pour le logiciel de suivi des marchés publics. 
En matière de gouvernance participative, en Guinée, le Conseil Economique et Social joue le rôle d’Assemblée Consultative et est supposé représenter de façon générale la société civile. Mais son champ d’action est limité par le fait qu’il n’est pas compétent sur les lois de finance. En outre, il ne serait pas très représentatif selon les organisations de la société civile, et dispose de peu de moyens pour son fonctionnement. Pourtant, la société civile est très active en Guinée et est le fer de lance de la contestation sociale et même politique. Cette société civile mériterait certainement un meilleur cadre institutionnel et un soutien plus important dans son rôle d’acteur incontournable du développement humain en Guinée.

Le Contexte Socio Economique
L’économie guinéenne est basée essentiellement sur l’exploitation et l’exportation de minerais, l’agriculture et le commerce. La principale ressource minérale est la bauxite ; la Guinée détient quasiment la moitié des réserves prouvées de bauxite au monde, soit 12 milliards de tonnes, et est le second producteur mondial de ce minéral. Le pays dispose également de ressources en or, diamant, chrome, cobalt, cuivre, manganèse, nickel, uranium, etc. La contribution des principaux secteurs au PIB est la suivante : secteur primaire (essentiellement l’agriculture et la pêche) pour 20% ; mines pour 17%, secteur manufacturier pour 4% et commerce pour 26%. La production agricole est significative en termes de production et de création d’emploi. Les statistiques officielles indiquent un faible niveau d’exportation de produits agricoles. Il semblerait que les exportations agricoles soient substantielles, mais passeraient essentiellement par des canaux informels. La pêche est sous-exploitée et le pays est également victime de la pêche illégale dans ses eaux poissonneuses.

Les activités commerciales sont un moteur important de la croissance et de l’emploi, mais restent dominés par le secteur informel. Ce secteur informel domine ainsi l’activité économique, et on estime que 65 à 80% de la population est engagée dans une activité informelle, laquelle contribue pour 45-60% du PIB. Près des deux tiers de ces activités commerciales sont concentrées à Conakry. Les femmes y jouent un rôle prépondérant.

Le pays dispose d’un secteur manufacturier réduit, qui dépend fortement des biens et des équipements importés. Les principales industries sont les boissons et le ciment. En 2006, la Chine a été le premier partenaire pour ce qui concerne les importations guinéennes, surpassant ainsi les partenaires traditionnels tels que la France et les autres pays européens, quoique l’Union Européenne représente globalement la première région de provenance des importations guinéennes. Les importations en provenance de la Chine sont constituées essentiellement de produits de consommation à bas prix, alors que les importations en provenance de l’Europe comprennent surtout des biens de capital. Les pays voisins sont également d’importants partenaires commerciaux de la Guinée, mais l’essentiel de ce commerce se fait sur une base informelle, échappant ainsi aux statistiques officielles.

Les performances économiques depuis la fin des années 1990 sont décevantes, caractérisées par une faible croissance, une forte inflation, un assèchement des réserves de change et une forte dépréciation de la monnaie. Le FMI note que « après avoir réalisé en moyenne une croissance de 4,7% à la fin des années 1990, l’économie guinéenne a connu un ralentissement à 2,5% de croissance depuis 2000, l’inflation s’est accélérée à presque 30%, les réserves en devises ont chuté à moins d’un mois d’importation, et la dette publique a atteint pratiquement 100% du PIB et est insoutenable ».

Ceci traduit une mauvaise gestion macroéconomique et un environ international moins favorable. Les termes de l’échange sont très fluctuants et les prix du principal produit d’exportation de la Guinée, la bauxite, ont tendance à être déprimés. Le pays a dû supporter aussi le lourd fardeau résultant des crises dans plusieurs pays voisins, ce qui a entrainé des dépenses élevées pour la sécurité nationale ainsi que pour le soutien aux réfugiés.

La Guinée a de façon récurrente été incapable de maintenir une gestion économique saine indispensable à une croissance forte. La gestion de la politique économique a été mauvaise, et est largement reflétée par une incapacité à réduire le déficit budgétaire et contenir l’inflation. La Guinée a également un problème structurel de mauvaise gestion des dépenses publiques, sur fond de recettes budgétaires limitées (les recettes provenant des mines s’accroissent, mais les recettes en provenances des autres secteurs non-miniers fléchissent), et de suspension de l’aide extérieure. Ont peut noter cependant un resserrement de la politique monétaire et budgétaire depuis les événements de Janvier 2007 et le changement subséquent de gouvernement, et on note une rigueur certaine dans la conduite des affaires économiques, avec une inflation à la baisse, une appréciation de la monnaie nationale, et un retour grandissant de la confiance.

Les capacités de développement du pays ont été gravement limitées par l’absence de ressources extérieures en provenance de la communauté internationale, depuis que le programme avec le FMI n’a pas été concluant. En 2001, la Guinée a été l’un des premiers pays à atteindre le point de décision de l’initiative PPTE. Un programme avec le FMI est alors conclu, mais dérapa très rapidement et fut déclaré non respecté par le FMI à la fin de 2003. Depuis lors, l’économie de la Guinée est embourbée dans un cercle vicieux de faible croissance et d’inflation forte. Les bailleurs de fonds ont continué à accorder des aides projets et de l’assistance technique, mais pas d’aide budgétaire. L’aide publique au développement, en pourcentage du PIB, a ainsi décliné, passant d’environ 10% en 1990 à 7% en 2005, traduisant ainsi l’attentisme des bailleurs de fonds vis-à-vis de la Guinée. Par tête, cela représente 20 USD d’aide par habitant et par an, comparé à 50 USD par habitant au Mali et 60 USD au Sénégal, deux pays voisins de la Guinée. La faible performance de l’activité économique fait qu’il sera difficile pour la Guinée d’atteindre les OMD, à l’exception peut-être de la scolarisation au primaire. En effet, le taux brut de scolarisation au primaire se situe à 80% en 2005, et semble être le seul Objectifs Millénaires pour le Developpment (OMD) que la Guinée peut raisonnablement atteindre d’ici 2015. La mauvaise gestion macroéconomique a obéré la capacité des autorités à lutter contre la pauvreté et le revenu par tête ne fait que décliner. 

La faiblesse de la mobilisation de recettes (12,1 % du PIB en moyenne au court de la période 2003-2006), de même que la baisse de l’APD, ont fortement limité la possibilité de financer des dépenses de lutte contre la pauvreté. Selon les résultats de différentes enquêtes, la population vivant en dessous du seuil de pauvreté est estimée à 53,6 % en 2005 contre 50,1 % en 2004 et 49,2% en 2002. Les contre performances macroéconomiques caractérisées par un faible taux de croissance économique justifient essentiellement cette aggravation. L’indice de développement humain du PNUD classe la Guinée au 160ème rang sur 177 pays. Le taux de mortalité infantile se situe à 97 pour mille en 2005, contre 136 pour mille en 1990. Pour le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans, il se situe à 160 pour mille en 2005 contre 229 pour mille en 1990. A ce niveau, des efforts importants sont encore à faire pour atteindre l’objectif de baisse de ces taux de 2/3 par rapport a leur niveau de 1990. En matière de santé maternelle, le taux de mortalité maternel est passé de 666 pour cent mille en 1990 à 528 en 2000. Pour le pourcentage d’accouchements assistés par du personnel qualifié, il se situait à 34% en 2000. Le taux de prévalence du SIDA se situerait à 1,5%, et celui de la tuberculose à 193 pour cent mille. Les données statistiques font ressortir le paludisme comme la première cause de consultation (33%) et d’hospitalisation (25,4%) dans les formations sanitaires avec un taux d’incidence de 108,3 pour 1000 habitants. En matière d’eau potable, seulement 60% de la population guinéenne y a accès.

Il y a cependant quelques signes d’encouragement, notamment en matière économique. Les investissements privés étrangers se sont poursuivis malgré les difficultés et les perspectives sont bonnes. Ceci provient essentiellement des compagnies minières, impliquées dans l’exploitation de la bauxite et de l’or, et plusieurs conglomérats ont initié des mégaprojets pour développer l’alumine. Le secteur minier attire d’importants investissements, en réponse à la hausse des cours des produits de base depuis 2004. Nombre d’investisseurs étrangers ont exprimé leur intérêt dans la construction d’usine d’aluminium en Guinée. Des projets d’exploitations des minerais de fer à forte teneur voient le jour, avec des prospections en cours par deux sociétés internationales, Rio Tinto du Royaume Uni et BHP Billiton d’Australie. D’autres investissements importants proviennent des sociétés de télécommunication, avec des licences accordées à de nouveaux opérateurs, ce qui feraient passer leur nombre de 3 à 5. 
La Guinée a négocié un nouveau programme économique avec le FMI. Le programme est basé sur une croissance économique qui s’établirait à 5% en 2008, et une inflation baissant de 15% en 2007 à 10% en 2008. Ce programme a été approuvé en décembre 2007 au titre de la Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et pour la Croissance (FRPC) d'un montant d'environ 75,2 millions de dollars US, pour une période de trois ans.
 

Le contexte administratif de déconcentration et décentralisation

L’administration guinéenne s’organise autour de trois niveaux de déconcentration selon un modèle typiquement francophone : la région administrative, l’administration préfectorale et l’administration sous-préfectorale. La région administrative est dirigée par un Gouverneur, nommé par Décret du Président de la République, qui préside le Conseil administratif régional et les organes consultatifs liés à la décentralisation (Comité régional de développement, Commission régionale de décentralisation). 

L’administration préfectorale constitue le niveau privilégié de déconcentration des services de l’Etat en Guinée. En effet, l’Etat y a concentré l’essentiel des moyens humains, matériels et financiers affectés hors du niveau central. Le préfet, nommé par décret présidentiel, représente le Président de la République et le Gouvernement dans sa zone de compétence et assure la tutelle de la commune. Il est assisté de deux secrétaires généraux de préfecture (chargés respectivement des collectivités décentralisées et des affaires administratives) et s’appuie plus particulièrement sur le Service Préfectoral de Développement (SPD) qui assure le secrétariat technique du Comité Préfectoral de Développement (CPD). Le CPD, présidé par le Préfet, joue le rôle d’organe de concertation, de coordination et d’évaluation des actions de développement.

L’administration sous-préfectorale, dirigée par un sous-préfet nommé par arrêté du ministère

de l’Intérieur, assure la tutelle rapprochée sur les CRD et les districts ruraux. Elle veille à l’exécution des lois, des règlements et des décisions des autorités supérieures et répercute les directives reçues sur les services et les organismes de la sous-préfecture.

Dans les faits, les démembrements de l’Etat au niveau déconcentré ne sont pas en mesure de jouer pleinement leur rôle d’interface entre le niveau central et le niveau local de l’administration publique et leurs capacités d’intervention sont réduites pour plusieurs raisons dont la plupart tiennent à un déficit de bonne gouvernance. La décentralisation a remis en question certains « contrats sociaux ». Cesser de décider à la place des populations et les laisser décider est un processus qui demande du temps. Parmi les faiblesses, on relève notamment, la non opérationnalité des organes consultatifs, l’absence de nouveaux textes d’application et la faiblesse des ressources.

Au niveau décentralisé, les Communes rurales sont le regroupement des habitants d’une ou de plusieurs localités, unies par une solidarité résultant du voisinage, désireux de traiter de leurs propres intérêts et capables de trouver les ressources nécessaires à une action qui leur soit particulière au sein de la communauté nationale et dans le sens des intérêts de la Nation. La Commune est une collectivité dotée de la personnalité morale de droit public et de l’autonomie financière. Elle est créée ou supprimée par la loi. La Communauté rurale de développement (CRD) est le regroupement d’un ensemble de districts autour d’un district considéré par les populations comme devant être le centre de l’organisation de leurs équipements collectifs. La CRD est la collectivité de base en milieu rural dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière. L’organe délibérant de la CRD est le Conseil Communautaire. Il est composé de membres élus, pour quatre ans, par les conseils de districts et par les représentants des organismes à caractères socio-économique. 

Les Défis de Protection de l’Enfant en Guinée  – brève vue d’ensemble

L’UNICEF intervient en Guinée depuis Décembre 1993, et la protection des enfants les plus défavorisés a toujours été une des priorités des contributions et interventions de l’agence des Nations Unies dans le pays. Des sommes budgétaires relativement importantes et croissantes sont mobilisées par l’agence chaque année pour réduire l’ampleur des problèmes de protection des enfants. L’UNICEF a mobilisé entre 2007 et 2011 7 Millions de dollars (circa) pour la protection de l’enfant entre ressources régulières et réssources extraordinaires. 
Cependant, au vu du degré accru de pauvreté, des pratiques socioculturelles traditionnelles et des crises politiques récurrentes qui rendent de plus en plus vulnérables les enfants et les femmes de la Guinée, l’impact des interventions sur les populations demeure difficile  et assujetti a des goulots d’étranglements et des contraintes majeures. L’instabilité politique, l’absence de l’état de droit, ainsi que la faiblesse de gouvernance restent les trois grands facteurs considérées comme causes profondes de la plupart des défis actuels auxquels fait face le travail entrepris dans le domaine de la protection de l’enfant, des droits de l’enfant, et au-delà. La très faible croissance économique, un Revenu Intérieur Brut/ habitant de moins de 300 dollars américains pour les 5 dernières années, et un taux d’inflation a 2 chiffres, sont les ingrédients persistants des troubles sociales qu’a connues le pays ces dernières années. Ainsi, l’appui à la gouvernance politique, économique et institutionnelle a-t-il été identifié comme un axe prioritaire dans le Plan cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD) 2007-2011.
L’Enquête intégrée de base pour l’Evaluation de la pauvreté (EIBEP), a montré que la prévalence de la pauvreté en Guinée était de 49,2% et celle de l’extrême pauvreté jugée à 19,1%. Ces chiffres traduisent un contexte social très difficile. Par exemple, entre juin 2003 et juin 2005, avec la présence massive de réfugiés venus de la Sierra Leone, du Liberia, de la Guinée Bissau et de la Cote d’Ivoire, les prix à la consommation ont augmenté de 40%, et depuis 2007, le prix des denrées de premières nécessités ne font que grimper à cause de l’instabilité socio politique que traverse le pays. 

La Guinée a ratifié la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant (CDE) par l’Ordonnance No 010/PRG/SGG du 17 Mars 1990, et sa promulgation le 10 Avril 1990 a porté ce pays au 14e rang mondial dans la défense des Droits des enfants. Elle est aussi signataire de la CEDEF par la Loi Fondamentale votée par référendum le 23/11/90 et promulguée par le décret n°250/PRG/SGG/90 du 31 Décembre 1990 et enfin en 2001, elle a ratifié les conventions 138 et 182 de l’OIT sur l’âge minimum d’admission à l’emploi et les pires formes de travail des enfants. 

La Guinée a signé des conventions et participé à des congrès mondiaux. On peut en citer, la Convention supplémentaire de 1956 sur les Formes Contemporaines d'Esclavage, le Congrès mondial contre l'exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales (Stockholm, août 1996), la Conférence internationale sur le travail des enfants à Oslo en octobre 1997, les Déclarations de la commission de l’OUA chargée de la protection et de l’élimination du travail des enfants en Afrique en 1997. La Guinée  est également partie prenante a la Déclaration des Ministres pour l’harmonisation des législations nationales contre l’exploitation des enfants dans l’espace francophone et autres pays africains à Bamako en 2002, et a participé au forum arabo -africain sur l’exploitation sexuelle des filles domestiques tenu en octobre 2001 préparant le congrès de Yokohama qui a eu lieu en 2002, etc.

Cependant, malgré la signature par la Guinée de toutes ces conventions et résolutions pour protéger les enfants et les femmes, et  malgré l’appui technique et financier des partenaires au développement, les interventions des ONG et l’implication des communautés à la base, la situation des enfants et des femmes demeure difficile. 

Des comportements dominateurs et de stéréotypes profondément enracinés en ce qui concerne les rôles, les responsabilités et les identités des enfants, des femmes et des hommes dans tous les domaines de la vie sont persistants et répandus. Telles normes, coutumes et pratiques justifient et perpétuent la discrimination et les violences à l’égard des enfants et des femmes, y compris la violence à l’égard des filles et la persistance de pratiques traditionnelles nocives, telles que les tabous alimentaires, les mariages précoces et forcés et le lévirat. La participation effective de l’enfant et de la femme à la vie familiale, sociale, économique et politique reste une notion encore trop abstraite et sans véritables avancées. Lors de la revue des interventions de protection par cette équipe, aucune action soutenue et systématique ne semble être menée par l’État et ses partenaires en vue de modifier ou d’éliminer ces pratiques traditionnelles néfastes, attitudes machistes et stéréotypes. Selon le document de travail fait pour la préparation du CPAP 2007, ‘le nombre d’enfants et de femmes victimes de violence, de négligence et de mauvais traitements était en augmentation’.
A titre d’exemple, dans le domaine des pratiques néfastes, il est ressortit dans l’EDS III qu’en zone rurale, l’excision se pratique a 96% et en zone urbaine à 94%, et qu’aussi 69% des femmes et 52% des hommes approuvent la pratique de l’excision, bien que 2/5 des mères aient déclaré que leur fille s’en est tirée avec, au moins, une complication (Etude /Excision et Processus acquisition maturité en Guinée, 1999). Dans les sociétés traditionnelles guinéennes les MGF/E sont utilisées comme rite de passage. Elles jouent un rôle d’éducation sexuelle et d’initiation de la jeune fille à la vie familiale. De nos jours ce caractère éducatif s’est effrité et les MGF/E concernent les tranches d’âge suivantes : petite enfance (34%) ; enfants de 5 à 9 ans (32%) ; enfants de 10 à 14 ans (27%) ; jeunes filles /femmes de 15 ans et plus (3%). Quant au mariage précoce, il a été démontré qu’entre de 1998 à 2007, il était de 63% avec 75% en milieu rural et 45% en milieu urbain.

L’Enquête Nationale sur le Traite des enfants (ENATEG 2003), première et dernière du genre a l’échelle nationale, a indiqué que le phénomène de la traite d’enfants et des filles est important en Guinée et que le pays est aussi bien un pays d’accueil, que de départ et de transit pour la traite des enfants. Aussi dans une étude réalisée par le BIT sur le travail des enfants en 2006, il est ressorti que sur un échantillon de 6037 enfants âgés de 5-17 ans, 73,4% des enquêtés sont des enfants travailleurs et 68,2% parmi eux sont victimes des pires formes de travail. Sur le plan de l’identité juridique, l’enquête à indicateurs multiples (MICS) réalisée par la Direction Nationale de la Statistique en 2003, a montré qu’un peu plus de six parents sur dix (61%) ont déclaré avoir pris un extrait de naissance de leur enfant âgé de moins de cinq ans, mais seulement 28,6% ont été en mesure de les présenter. 
En 2007, lors de la revue documentaire pour le développement du nouveau CPAP 2007-2011, sur 4,6 millions d’enfants, plus de 600 000 travaillaient ou mendiaient pour subvenir à leurs besoins et à ceux de leur famille, 420 000 étaient orphelins dont 35 000 en raison de l’épidémie du SIDA. Le taux d’enregistrement des naissances quoi qu’en augmentation restait très faible (38%). Les enfants affectés ou impliqués dans les conflits armés étaient nombreux. Les problèmes de protection de l’enfant se concentraient essentiellement dans les zones urbaines, les exploitations minières et dans les zones de déplacement de population (carrefours, frontières). La situation sécuritaire interne et externe restait préoccupante. 

Quant aux orphelins et enfants vulnérables, l’étude initiée par le CNLS et ONUSIDA et publié en octobre 2009 a montré que les 24000 OEV, dont la prise en charge a été ciblée au niveau national pour 2008, souffrent de discriminations profondes de leur environnement proche, mais aussi au sein de leur communauté. Ce d’autant plus qu’ils ignorent souvent, très souvent ce qui est arrivé à leurs parents et pourquoi sont-ils parfois perçus comme « les enfants de la honte ». 
A cette liste de thèmes, il faut ajouter le problème d’allocation de budget à ce secteur dont le problème se pose avec acuité au niveau du département en charge de l’enfance. Heureusement que le secteur reçoit d’autres financements venant de l’extérieur à travers les partenaires bi et multilatéraux du pays et des ONG internationales évoluant dans le domaine de l’enfance. Cependant, ce manque d’efficacité et d’impact visible du renforcement du filet de sécurité pour une meilleure protection des enfants et des femmes jette le doute sur la capacité de la Guinée à honorer ses engagements par rapport aux objectifs de la Déclaration et du Plan d’action« un monde digne des enfants », ainsi que ses engagements concernant les Déclarations et Conventions Internationales ratifiées par le pays.
Dans le secteur de la protection de l’enfant, on enregistre une insuffisance importante des ressources financières. Un exercice d’évaluation des coûts dans dix secteurs prioritaires de développement a été conduit en 2006 et 2007 par le Gouvernement guinéen avec l’appui du PNUD. Le coût approximatif des ressources susceptibles de permettre à la Guinée d’atteindre les OMD d’ici à 2015 s’est établi à 12.234,4 millions USD, sur 10 ans, de 2006 à 2015, soit 1.234 millions USD en moyenne annuel. Ce chiffrage semble irréaliste quand on le compare aux défis majeurs de développement dans le contexte du pays, mais encore plus irréaliste et presque méprisant est l’estimation des coûts dans le secteur du genre et de la protection pour atteindre les OMD : 159,2 millions USD pour l’ensemble des 10 années de projection (15,6 millions USD par an). Il s’agit du secteur, selon la même étude, qui nécessite dans l’absolu de moins d’investissements. D’autres secteurs comme l’Education ou la Santé, l’Eau et l’Assainissement nécessitant respectivement 2.468,7 millions USD et 2.150,1 millions USD, le secteur de la Protection semble oublié même dans les efforts pour un chiffrage correcte du gap financier existant.      

L’UNICEF étant le plus grand partenaire technique et financier dans le secteur de la protection de l’enfant, il est légitime de s’attendre à ce que les résultats de cette évaluation relatant les avancées du programme puissent constituer un indice important de progrès dans ce domaine.

Evaluation des Objectifs de mise en œuvre du Programme et Engagements
Objectifs Stratégiques CPAP 2007-2011
D’après le Plan d’Action du Programme de Pays (CPAP) entre le Gouvernement de la République de Guinée et l’UNICEF pour la période de 2007 – 2011, le programme de coopération a comme résultat stratégique « de faire en sorte que pour la fin du 2011, les droits des enfants, des jeunes et des femmes seront reconnus, respectés, promus et protégés par les obligataires de droits et que la mortalité maternelle et celle des enfants de moins de 5 ans soit réduite de 30%. Pour ce faire, cinq axes stratégiques retenues pour le programme sont (i) la survie et le développement de l’enfant ; (ii) l’éducation de base et équité ; (iii) la protection des enfants et des femmes ; (iv) de l’accès à l’eau, à l’hygiène et assainissement ; (v) de la promotion de politiques sociales pour la mise en œuvre de la CDE et la CEDEF ainsi que la prévention du VIH/SIDA à tous les niveaux ». 
En partenariat avec les agences des NU, ces axes contribuent à la réalisation de 3 sur 5 effets du Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement (PNUAD) et s’inscrivent dans les axes relatifs à l’accès équitable aux services sociaux de base ; la lutte contre le VIH/SIDA et le paludisme ; et l’amélioration de la gouvernance. 

Spécifiquement, le programme de protection des enfants et des femmes vise en 2011, que les populations vulnérables, les enfants, les femmes et les jeunes jouissent de leur droit à la protection contre les abus, l’exploitation, la négligence et la violence et ont accès aux services sociaux de base et spécialisés. Le programme intervient en priorité dans les zones à hauts risques (urbaines, minières, carrefours, frontalières) pour les services directs, et sur la base de la disponibilité des fonds nécessaires, il étendra en priorité son action en faveur des OEV dans les zones de consolidation puis dans celles de pauvreté. 

Il comprend 3 projets : 
(i) Politique de protection, 

(ii) Lutte contre l’exploitation et les abus, 

(iii) Orphelins et enfants vulnérables. 
Le projet Politique nationale de protection vise à mettre en place un cadre national de la protection de l’enfance en termes de politique, de révision et d’application des lois en harmonie avec la CDE et autres conventions internationales. Il vise à développer un système de gestion de l’information basé sur Devinfo, de suivi et d’évaluation opérationnelle à même de renseigner sur les problèmes de l’enfance victime de maltraitance, d’abus, d’exploitation et de violence croissante à l’encontre des femmes, sans occulter les problèmes émergents telle que l’extension de la traite interne et externe et l’augmentation des OEV. Le renforcement des capacités de la cellule suivi/évaluation, mise en place au Ministère des affaires sociales vise à publier un annuaire statistique pour assurer le suivi des priorités et la mesure de l’impact des résultats réels de ces interventions. L’adoption du code de l’enfant, harmonisant la législation nationale avec les conventions internationales, ouvre la voie à une intensification du plaidoyer et de la mobilisation pour l’application de la loi. Le programme protection vise à continuer à utiliser l’enregistrement des naissances comme une stratégie clef de protection des enfants. Parallèlement l’amélioration de la formation des acteurs du secteur de la protection sociale nécessitera l’intégration des modules spécialisés dans les cursus universitaires et dans les écoles dispensant des nouvelles formations diplômantes, ainsi que l’accréditation des diplômes en travail social et éducation spécialisée. Pour ce faire, le projet aura recours à une expertise internationale et à un institut de recherche et de formation en action sociale. 

Le projet Lutte contre l’exploitation et les abus veillera à renforcer un environnement protecteur et à apporter des réponses directes aux problèmes de protection des enfants et des femmes tout en favorisant leur participation effective. Le renforcement de capacité des détenteurs de droits est la base de l’extension du dispositif de protection à base communautaire, des moyens seront donc mis à la disposition des communautés, des différentes directions régionales des affaires sociales qui pourront ainsi contracter les formateurs. L’UNICEF continuera à apporter un appui financier et matériel aux organisations offrant des services sociaux spécialisés de prévention, réhabilitation et réinsertion. Ceci doit permettre de maintenir la qualité des prestations mais également d’augmenter la capacité de réponse en priorité pour les enfants et femmes victimes de traite et d’exploitation, de violences et d’abus ainsi que les mineurs en conflits avec la loi dans les zones à haut risque : villes, carrefours, frontières, mines et post conflit. Les ressources débloquées couvriront en priorité les coûts directs. Le principe de bourse à la création d’entreprise et à la participation des jeunes sera étendu aux mêmes zones. Enfin, l’approche communautaire continuera à être soutenue dans la lutte contre l’excision en Guinée Forestière en collaboration avec les ONG et les leaders locaux et étendue à l’échelle nationale selon les ressources disponibles et les capacités d’exécution. 

Le projet Orphelins et enfants vulnérables prendra en charge au moins 10.000 orphelins représentant 30% des cas. Un appui conséquent sera apporté pour la réglementation des institutions, le placement en famille d’accueil mais également l’accès aux services de base. Le modèle à base communautaire développé sera répliqué progressivement afin de couvrir l’ensemble des zones à haut risque et de consolidation. Une assistance technique et un appui logistique permettront d’assurer des services sociaux de qualité et d’envergure. Le comité national de pilotage des actions en faveur des OEV regroupant les directions des affaires sociales, de la santé, de l’éducation, le CNLS, les intervenants de la société civile, agences des NU et autres organisations internationales impliquées, facilitera la définition des éléments à intégrer dans la politique nationale de protection, la mise en place d’un cadre juridique de la protection des orphelins et enfants vulnérables. 

Commentaires sur les Objectifs

L’équipe d’évaluation voudrait commencer par rapporter l’importante appréciation des partenaires, aussi bien gouvernementaux que non-gouvernementaux,  de l’appui technique et financier fourni par l’UNICEF aux projets de protection, d’autant plus qu’il y a très peu d’organisations ou d’agences qui financent de tels projets en Guinée. Bien qu’un certain nombre d’observations aient été faites par de partenaires sur la façon d’améliorer les interventions existantes, il est de notoriété publique que l’UNICEF est la plus importante agence internationale intéressée par l’amélioration de la protection des enfants et des femmes dans le pays. L’appui de l’UNICEF était spécialement apprécié dans un contexte de crise sociopolitique majeure tout au long des 5 dernières années, au moment où plusieurs donateurs et agences de développement ont suspendu leur appui. 
Le programme Protection des enfants et des femmes 2007-2011 a eu pour but général : « les populations vulnérables, enfants, femmes et jeunes, jouissent de leurs droits à la protection contre les discriminations et 30% ont accès aux services sociaux et spécialisés. »
  

Jusqu’ici, aucune enquête de base n’ait été menée pour identifier les groupes cibles, leurs besoins et les stratégies les mieux indiquées pour les atteindre. Par conséquent et du fait de la faiblesse et du peu de fiabilité des statistiques nationales disponibles, devant fournir des chiffres sur les enfants vulnérables et les femmes ayant besoin de protection et d’assistance, l’UNICEF s’est appuyé sur des documents de recherches secondaires et sur une estimation approximative et globale. Mais l’absence d’une enquête de base au début du cycle de programmation rend impossible une comparaison quantitative sur la réussite et la performance du programme par rapport aux objectifs généraux. Les études conduites pendant la période 2007-2011 sont des études thématiques ou régionales, et ne permettent pas d’obtenir des véritables tendances quantitatives sur la progression des indicateurs de protection dans la période indiquée. 
L’élaboration du plan d’action quinquennal n’était basée sur aucune base de données référentielle mais sur des informations de seconde main. De ce fait, la définition et la planification des objectifs, stratégies et activités ne se basait sur aucune preuve chiffrable. Par exemple, il n’était pas clair comment les zones géographiques dans lesquelles les activités relatives à l’exploitation et à l’abus devraient être concentrées, aient été choisies (zone à  haut risque, zone minière, grand Carrefour et zones minières selon le document de coopération), et sur quelles données s’est basé ce choix. Il y a aussi une très faible mémoire institutionnelle du fait que la plupart du personnel au sein de la section protection et quelques uns du MASPFE qui étaient impliqués dans le développement du plan d’action ont été remplacés. Le précédent chef de la section devait quitter la Guinée en urgence à cause de la crise de 2007 et le poste était resté vacant pour une année. L’actuel chef de section a pris services sans note d’intérim, ni briefing de la part du bureau Régional sur les stratégies globales de protection, ni de la part du bureau de pays. Le chef de section n’a pas non plus eu l’occasion de bénéficier de la formation nécessaire. Ceci a créé un déficit de compréhension de la vision du secteur de la protection conténue dans le CPAP 2007-2011. 

Mais la faiblesse générale des données de base n’est pas le seul facteur limitatif d’une appréciation significative des résultats atteints par rapport à l’objectif global de l’UNICEF et ses partenaires.  L’objectif général identifié par le programme protection a une contrainte temps puisqu’il doit être réalisé sur 5 années. En tenant compte des ressources sécurisées et disponibles pour le programme au moment de la planification (3.110.000USD), et vue l’extrême volatilité du contexte sociopolitique à cette période, l’opinion de l’équipe d’évaluation est que l’objectif arrêté n’était pas réaliste, et par conséquent non réalisable dès le début.

L’objectif global fait référence à 30% de la population vulnérable, enfants, jeunes et femmes ayant accès aux services sociaux ‘spécialisés’. Mais dans un pays déchiré par une insécurité politique, une gouvernance extrêmement fragile, sans secteur social public, où les services sociaux sont essentiellement fournis par des acteurs faiblement formés, avec très peu d’ONG, la notion de ‘spécialisation’ appliquée à 30% de la population vulnérable en général, apparaît bien être au-delà de toute ambition. A noter qu’au moment de la planification, il n’y avait pas d’école pour le travail social ni même un programme en place. Apres 5 années, il n’y a toujours pas d’école pour le travail social ni programme en place, confirmant que l’existence de services sociaux dans le pays reste un défit important, sans parler de spécialisation.
L’équipe d’évaluation note également que l’objectif général identifié pour les 5 années manque de précision et de spécification. Il parle de notion de ‘populations vulnérables’ mais ne fournit aucun concept susceptible de qualifier la notion de ‘vulnérabilité’. La vulnérabilité est un concept multidimensionnel, faisant référence à des droits qui couvrent des aspects allant de l’économie, au politique, aux aspects humains, au civil et au social. Traditionnellement, la protection de l’enfant à l’UNICEF concerne SEULEMENT la vulnérabilité à la négligence, à la violence, à l’abus et à l’exploitation. Les vulnérabilités qui ne se rapportent pas à ces facteurs ne rentrent pas dans le mandat essentiel du programme protection de l’enfant. Il s’agit ici d’un important aspect de discussion puisqu’au cours des visites de terrain le concept de vulnérabilité a dominé les entretiens avec les partenaires par rapport aux critères de sélection des bénéficiaires. Jusqu’ici, il y avait une compréhension globale et hétérogène de la signification de la vulnérabilité chez les partenaires, suggérant plusieurs choses différentes chez différentes personnes. Les mêmes observations pourraient s’appliquer à l’énoncé général de l’objectif de protection de la population ‘contre les discriminations’. Ici encore, les droits civils, politiques, économiques, humains et sociaux rappellent des formes très différentes de discriminations. Le manque de spécificité dans la qualification de la notion de ‘discrimination’ limite la possibilité d’une évaluation globale et discrédite la faisabilité de l’objectif. Puisque la ‘population partenaire’
 n’a pas été bien définie, l’objectif n’est pas mesurable dans le sens traditionnel.
Globalement, il semble que plus de discussions et de réflexions stratégiques auraient dû être engagées lors de l’élaboration du CPAP 2007-2011. Non seulement parce que quelques parties du CPAP ont copié le précédent cycle de programmation, mais aussi parce que quelques partenaires se sont plaints de la très faible implication de la société civile et des acteurs régionaux dans le processus. Les discussions menées à Conakry entre l’UNICEF et les partenaires gouvernementaux n’ont pas été partagées avec le niveau régional. En outre, au niveau de Conakry, il a été observé qu’un effort limité ait été consenti pour faciliter l’obtention d’un consensus au sein des acteurs sur une vision commune claire des priorités du CPAP. Ce qui a fait du CPAP un document faiblement connu et faiblement compris. Quelques partenaires ont fait le commentaire que l’élaboration du CPAP apparait plus comme une obligation pour l’UNICEF de remplir des documents de planification qu’une réelle nécessité de planification à travers l’implication des acteurs. De plus, quelques partenaires reportent que la planification du programme protection n’a pas permis d’identification de stratégies à long termes, et le programme semble fonctionner sur  une approche idées « au jour le jour ». Ce manque de vision stratégique a jeté la confusion dans l’orientation des plans d’action annuels. Il a été aussi noté que le niveau de compétences et d’expériences de certains membres du personnel “UNICEF protection” n’était pas assez satisfaisant pour assurer le leadership et les conseils nécessaires à la réalisation des objectifs assignés au programme par le gouvernement et les autres partenaires. Il est en outre signalé que le programme protection souffre de faible dotation en personnel : ‘le programme est “démembré”’.  
Les partenaires sont en général peu conscients de l’existence d’objectifs stratégiques dans le domaine de la protection de l’enfant. Ils participent à l'élaboration de plans de travail annuels qui sont présentés à l'UNICEF, mais avec l'absence d'une vision globale. L’élaboration d’une certaine feuille de route pourrait pour l’avenir fixer des objectifs à long terme. Les partenaires, comme nous le verrons plus tard dans ce rapport, sont si concentrés sur des thèmes sectoriels spécifiques et sur la recherche d’appui qu’ils ne peuvent voir les voies par lesquelles leur travail contribuera aux objectifs globaux de la protection de l’enfant. Pour donner un exemple, les partenaires travaillant sur les MGF sont intimement convaincus que le secteur de la protection devrait être entièrement mis au même niveau que le travail en faveur de l’élimination des MGF, et que tous les investissements dans ce secteur devraient, par conséquent, être affectés au travail de lutte contre les violences basées sur le genre. La même chose s’applique aux professionnels travaillant sur l’enregistrement de naissance. Lors des interviews, il n’y avait pas beaucoup de travailleurs de terrain qui ont montré une compréhension analytique et une conviction intime du caractère multidimensionnel et intersectoriel de la nature du travail dans le domaine de la protection de l’enfant. 

En prenant conscience de ce qui est décrit plus haut et en le gardant à l’esprit, il est encore possible de faire une évaluation des trois axes à l’intérieur du programme à savoir : politique nationale de protection ; lutte contre l’exploitation et l’abus ; et les enfants orphelins et vulnérables (OVC). 
Ceci étant, il est important de souligner que le programme protection UNICEF 2007-2011 a connu deux différents modèles. Le premier qui concerne la période de mise en œuvre 2007-2009, utilisait des dispositions de planification centrale et axait son effort sur des activités à Conakry, en Guinée Forestière, et en Haute Guinée.  Chacun des trois axes mentionnés plus haut comprenait un très grand nombre d’activités (plus de 90 chaque année), et tous les payements ont été initiés au siège de l’UNICEF à Conakry avec une supervision à distance dans la plupart des cas.  Durant cette période, en plus du siège a Conakry, l’UNICEF a maintenu des bureaux de zone a N’Nzérékoré, Kissidougou. 
Le second modèle est appliqué depuis 2010 et est caractérisé par une planification et une gestion décentralisées des structures, avec un accent sur le renforcement de la présence sur le terrain et la ‘programmation de proximité’. Le modèle décentralisé a été introduit pour tout le bureau de l’UNICEF en Guinée en 2010, et non pas seulement pour le programme protection. Aujourd’hui, l’UNICEF maintient son siège à Conakry, mais fait fonctionner aussi un bureau régional a Conakry qui gère les quatre régions de l’ouest : Kindia, Boké, Mamou et Labé. Le bureau régional du sud couvre N’Nzérékoré, alors que celui de l’est couvre les provinces de Kankan et Faranah. Pour la protection, ce second modèle a été conçu en partant de l’expérience menée en Guinée forestière et en Haute Guinée qui a montré la nécessité de la structuration décentralisée du dispositif de protection en impliquant le Ministère de la Décentralisation et du Développement Local, et en responsabilisant davantage les collectivités locales et les communautés à la base pour la pérennisation du dispositif.

Les deux modèles coïncident également avec un changement de leadership à l’UNICEF au niveau du pays, et chevauchent partiellement avec un changement de leadership à la section protection de l’enfant. 
Les engagements respectifs

Pour la mise en œuvre du CPAP, l’UNICEF s’est engagé à fournir 3.110.000 USD pour la protection, qui seront prélevés sur les Ressources régulières de l’Agence. Le Conseil d’administration a également autorisé l’UNICEF à rechercher en collaboration avec le gouvernement des fonds supplémentaires à hauteur de 5.800.000 USD pour le secteur de protection à rechercher auprès des donateurs. A ce titre, l’UNICEF s’est engagé, aux côtés du Gouvernement, à informer et sensibiliser les bailleurs de fonds potentiels (niveaux national et international) afin de mobiliser les dites ressources. 

L’UNICEF s’est autrement engagé à fournir une assistance technique, du matériel, des équipements, des moyens logistiques et des fonds pour les activités de formation, d’acquisition de biens et équipements, de plaidoyer, de mobilisation sociale, d’évaluations et d’enquêtes. L’UNICEF s’est aussi engagé à fournir l’assistance technique et administrative nécessaire à la mise en œuvre, la gestion, le suivi/évaluation des divers projets/activités inscrits au Programme de coopération. L’UNICEF recherchera aussi une concertation et une coordination avec les divers partenaires au développement œuvrant dans les mêmes secteurs d’intervention et en informera régulièrement le Gouvernement. 

De son coté, le Gouvernement s'est engagé à réaliser, contrôler, évaluer toutes les activités programmées dans le Plan d’Actions du Programme de Pays, en y consacrant tous les moyens nécessaires autres que ceux fournis par l'UNICEF, notamment en personnels, en locaux, en matériels, équipements et en services, et à assumer toute dépense locale et tous coûts récurrents afférents à la bonne exécution du Programme de coopération 2007-2011. Le Gouvernement s'est engagé notamment à désigner les cadres et agents qualifiés pour mener à terme et de façon efficiente toutes les activités planifiées, et à garantir la gestion correcte des équipements et matériel commandés par l'UNICEF, d'en assurer un entreposage adéquat et de procéder à leur distribution rapide sur les sites des projets aux bénéficiaires directs. 
Jusqu’ici, nous mettons l’accent dans ce rapport que le premier partenaire de l’UNICEF pour la protection de l’enfant, MASPFE, est l’un des ministères du gouvernement les  moins lotis en termes de ressources humaines et financières, il est fortement centralisé et dispose de peu de personnel en dehors de Conakry.  
En vue de faciliter le transfert de compétences, le Gouvernement s'est aussi engagé à : 
· appuyer l'UNICEF dans la diffusion médiatique des enseignements et résultats obtenus des expériences menées dans le cadre du CPAP ; 
· faciliter aux équipes techniques de l'UNICEF la visite des divers projets sur le terrain en vue de mesurer l'état d'avancement des activités et d'établir les rapports conséquents ; 
· partager avec l’UNICEF les résultats des évaluations portant sur les programmes et projets et autres domaines permettant d’estimer l’application des conventions relatives aux droits des enfants et à la lutte contre toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ; et
· préparer et soumettre un plan annuel pour l’utilisation des fonds constituant la contribution financière de l'UNICEF.
En vue d’assurer un passage à large échelle des services, le Gouvernement s'est engagé à :
· contribuer à la recherche de fonds supplémentaires auprès des autres partenaires au développement ; 
· contribuer à la consolidation d'un véritable partenariat entre les divers intervenants y compris les organisations de la société civile et le secteur privé dans les secteurs concernés par le CPAP ; 
· créer un environnement favorable permettant aux communautés bénéficiaires de s'engager et de s'impliquer dans la conception, la mise en œuvre et l'évaluation des programmes /projets / activités. 

Commentaires sur les engagements
La très rare implication des organisations de la société civile et des communautés partenaires dans la rédaction du CPAP est bien reflétée dans les engagements respectifs, les rôles et responsabilités que l’UNICEF et le Gouvernement présentent dans le document. Les ONG, le secteur privé et les communautés partenaires sont décrits et apparaissent comme de simples receveurs d’aide, bien qu’actuellement la plupart des engagements déclarent que l’objectif est celui d’impliquer les ONG et les communautés dans la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des programmes, y compris celui de la protection. Les ONG et la société civile n’assument aucun engagement ou responsabilité dans la détermination des objectifs et des normes. Leur rôle est ‘arbitré’ et jusqu’à  un certain point ‘négocié’ par le Gouvernement. Il y a des évidences d’une tension entre le gouvernement et la société civile concernant le rôle des ONG et la destination des aides. Dans plusieurs interviews, il est ressort qu’il existe une concurrence entre le ministère en charge de la protection et les ONG par rapport à la destination de l'affectation des fonds de l'UNICEF. Il ressort également, comme relaté plus en détail dans les parties suivantes du présent rapport, que les principaux fonctionnaires travaillant sur la protection de l'enfance considèrent les organisations de la société civile comme une sous-composante du gouvernement, et ont désapprouvé ouvertement les accords financiers passés directement entre l'UNICEF et les ONG. 
Il faut cependant admettre que certains points de vue exprimés plus haut sont motivés par des expériences négatives passées où certaines ONG ont fait mauvais usage des ressources financières mises à leurs dispositions pour adresser des questions de protection. S’agissait-il d’une règle générale ou une simple exception ? Cette perception est malheureusement bien ancrée chez certaines personnes du gouvernement et les empêche de voir tout le potentiel que l’on peut tirer d'un bon partenariat avec les organisations de la société civile.
Les engagements respectifs mentionnent principalement la nécessité d'évaluer les résultats aussi bien que la mise en œuvre et les autres aspects, tant au niveau central que décentralisé, y compris la création d’une base de données appropriée. Au vu des documents examinés pour les besoins de l'évaluation actuelle, de l'information contenue dans les rapports disponibles, et des données recueillies auprès de l'UNICEF ou auprès des administrations gouvernementales, l'équipe d’évaluation est d'avis que ni l’UNICEF ni le gouvernement n’avait malheureusement fait grand chose dans l'accomplissement de ces engagements.
Les activités de coordination, de planification et de suivi/évaluation du programme auraient dû être assurées en étroite collaboration entre le comité de pilotage sectoriel, l’Unité Centrale de Coordination (UCC), composée des Ministères centraux clés du Gouvernement, d’une part et de l’UNICEF, de l’autre. Pour le suivi/évaluation en particulier, un Plan Intégré de Suivi Evaluation (PISE) quinquennal a été conçu et aurait dû servir de cadre principal de suivi de la mise en œuvre des plans d’action (y incluant les plans de protection). Exception faite pour les activités de programmation principale du cycle de programmation (i.e. la Revue a Mi Parcours), une bonne partie des engagements pris dans le PISE pour des évaluations de routine ou bases des données ne semblent pas être réalisés, laissant le programme protection dépourvu d’un véritable schéma de suivi.
Aujourd’hui, la décentralisation prend une importance décisive dans le cadre de la Stratégie de réduction de la pauvreté en Guinée. Les collectivités locales sont devenues, pour le gouvernement comme pour les partenaires de développement, le point d’ancrage principal pour améliorer l’accès et la qualité des services publics. Avec la nouvelle orientation de décentralisation adoptée à partir de 2010 par l’UNICEF, un accent particulier aurait dû être mis sur la décentralisation des activités de planification/suivi/évaluation par le renforcement des capacités au niveau des Régions Administratives. L’expertise des Directions Régionales du Plan chargées de suivi et de coordination des SRP Régionales aurait dû être améliorée et mise à profit pour assurer la mise en cohérence avec le suivi des indicateurs clés de protection. Le renforcement des services régionaux et préfectoraux aurait dû permettre un suivi rapproché de la mise en œuvre des activités de protection dans les zones d’intervention, la collecte des informations et la constitution de bases de données nécessaires au niveau décentralisé pour l’élaboration et l’évaluation des plans locaux de développement (PLD). 
Bien que quelques efforts louables aient été consentis par les acteurs de la protection pour la création de capacités décentralisées en planification, en suivi et évaluation, la majorité des évaluations de terrain restent ad hoc et l’œuvre du personnel de l’UNICEF.  On déplore aussi la rareté évidente des investissements systématiques destinés à créer des capacités locales et décentralisées pour mener une planification et un suivi de routine des interventions de protection. Cependant de nombreuses difficultés limitent les progrès de la décentralisation dans le secteur de protection. Ainsi, au niveau de la viabilité financière et des obstacles d’ordre matériel, on relève : 

· la centralisation d’une partie importante de la gestion des finances par le pouvoir central, pénalisant la réalisation des dépenses budgétaires allouées aux services déconcentrés et décentralisés ;

· la faible mobilisation des ressources financières, imputable à la méconnaissance des potentiels fiscaux et l’absence d’un système de recouvrement spécifique géré par les collectivités locales, ainsi qu’à l’impopularité de certains impôts locaux ;
· le manque de transparence dans la gestion des fonds, situation favorisée par la rareté des missions de contrôle des cadres de la tutelle.

Au niveau de la Programmation et du pilotage du processus, on observe :
· une coordination encore insuffisante entre les départements ministériels et la persistance de conflits de compétences dans la mise en œuvre de la politique de décentralisation ;

· une harmonisation insuffisante des approches de la multitude d’intervenants, et disparités dans la définition des critères de priorité régionale en matière de développement local et d’appuis aux communautés ;

· la persistance de conflits d’attributions entre les élus locaux, les préfets et les sous-préfets ;

· le caractère irrégulier de la tenue des élections locales pour le renouvellement des présidents des CRD, ce qui ne favorise pas la gestion des collectivités sur la base de l’obligation de résultats, ni l’amélioration des critères de choix des dirigeants ;

· l’imposition, de facto, de dirigeants dans certaines localités
.

Activités relatives au Développent des Politiques Nationales
Le projet politique national de protection travaille principalement avec le gouvernement Guinéen sur le niveau national.  Le projet politique vise à mettre en place un cadre politique qui répond aux besoins des enfants dans des situations difficiles.  Le projet fonctionne sur la base des lois nationales et internationales, et des révisions de loi en harmonisation avec les conventions internationales (particulièrement la CDE).  Le projet a investi dans une longue liste d’activités qui seront décrites et discutées en termes généraux ici après.  

Environnement politique pour la programmation de la protection de l’enfant
Entre 2007 et 2011, le programme protection a prêté une attention particulière au développement d’un environnement politique approprié pour la programmation de la protection de l’enfant. Il vise à réviser les dispositions des textes juridiques existants pour favoriser l’alignement de la législation nationale avec les conventions internationales, les protocoles et traités. En vue d’assurer une législation adéquate et un système d’application renforcé améliorant la protection des enfants, victimes, témoins ou délinquants, un plaidoyer intense a été mené par la Cellule Enfants en Conflit avec la Loi (ECL) et l’UNICEF pour l’adoption du code de l’Enfant Guinéen par le parlement et vulgarisé dans les années suivantes. A noter que le document élaboré en 2007 a été amendé par l’Assemblée Nationale en 2008 afin d’intégrer certaines dispositions du code civil, notamment l’harmonisation de l’âge de mariage aussi bien pour les filles que pour les garçons fixé désormais à 18 ans et de l’âge de la majorité civile et pénale. L’UNICEF a travaillé étroitement avec les partenaires gouvernementaux pour la promotion du texte relatif aux procédures d’application du Code de l’Enfant (L/2008/011/AN), l’impression de 5000 copies de ces procédures après leur adoption en 2010. De plus, l’UNICEF et le gouvernement ont travaillé ensemble pour l’élaboration d’une ‘politique nationale sur les enfants en âge préscolaire et la protection des enfants’, supposée être le cadre de toutes les interventions de protection de l’enfant dans le pays. En dernier lieu, l’UNICEF a aussi appuyé le MASPFE dans l’élaboration et la validation du Dispositif Normatif de Protection de L’Enfant en Guinée à Base Communautaire.
 La plupart de ces progrès ont demandé un lobbying et un suivi étroits. La période en question a par conséquent connu de véritables et significatifs progrès aux niveaux des cadres juridique et réglementaire en matière de protection de l'enfant, et ce malgré les multiples défis liés notamment à la gouvernance, en raison de la crise sociopolitique.
Malgré le positionnement lent et non constant du gouvernement, le premier rapport périodique sur l’application de la CDE, attendu depuis 91, a fini enfin par être produit et transmis en 2011. Etrangement, la production du même rapport pour le CRC figure aussi dans le rapport de fin d’activité de l’UNICEF 2007 qui mentionne : ‘Le rapport périodique de la mise en œuvre de la CDE a été élaboré conformément aux nouvelles directives du comité des droits des enfants et validé avant sa transmission au CRC pour examen’
. Dans le rapport de fin d’activité de 2008, l’UNICEF écrit ‘l’engagement du nouveau gouvernement a permis enfin la production et la transmission du premier rapport périodique sur l’application de la CDE, traduisant ainsi la volonté de la Guinée à respecter les recommandations du comité d’examen de la CDE à Genève permettant à la Communauté Internationale d’évaluer les efforts de la République de Guinée par rapport à ses engagements’.
 

Trente cinq membres du comité Guinéen pour la rédaction du rapport périodique au CRC ont été formés depuis 2007 aux nouvelles directives pour l’élaboration du rapport périodique sur la CDE. Vingt formateurs ont bénéficié d’un appui technique en ingénierie de la formation. Ils ont développé 3 cursus de formation en alternance et ont formé 38 travailleurs sociaux des préfectures, 20 responsables et 20 travailleurs sociaux d’ONG de protection de l’enfance. Cette formation a été mise en place sur la base et les principes de la formation action : pédagogie participative, alternance entre théorie et pratique.
 
D’un autre coté, l'UNICEF a soutenu une coalition des ONG, COLTE, pour la collecte de données et pour la rédaction du rapport alternatif adressé au Comité du CDE (avec le SCF-Suède).  En 2009, UNICEF a aussi appuyé l’élaboration du 7 ème et 8 ème rapport combiné sur l’application de la CDEF en Guinée.
Un bureau de protection du genre, de l’enfance et des mœurs a été créé par arrêté no. 3476 du 1er Décembre 2009 au sein du Ministère de la Sécurité et la Protection Civile, OPROGEM, qui développera d’avantage le partenariat entre le programme et la police en relations avec les enfants en conflit avec la loi.
 

Des activités de vulgarisation des politiques et conventions internationales figurent dans les plans d’action annuels. Par exemple, en 2009, pour la première fois en Guinée, des enfants handicapés visuels ont accédé à la CDE et la Convention Internationale Des Personnes Handicapées (CIDPH) à travers l’écriture braille grâce au support technique et financier de l’UNICEF.
 L’UNICEF a aussi appuyé la formation et la participation d’handicapés ou leur encadreur à des rencontres internationales dans la sous région et aux USA. Plusieurs rencontres sur la CIDPH ont aussi eu lieu. L’UNICEF finance la célébration annuelle du Mois de l’Enfant Guinéen organisé par la DNEPPE. Cela est traduit par la programmation de plusieurs activités à travers les dates repères. L’UNICEF a aussi financé la conférence-débat sur la CDE organisé pour la célébration du 20e anniversaire de la CDE en 2009.

L’UNICEF a aussi appuyé COLTE en : organisant une table ronde diffusée sur la télévision nationale et dix table ronde diffusées par des stations radios sur the CDE ; produisant et distribuant du matériel d’IEC ; et en encadrant 20 enfants pour constituer un lobby auprès de plusieurs ministères pour leur demander l’intégration de la CDE dans le cursus de leurs écoles.
Commentaire sur l’environnement politique pour la programmation de la protection de l’enfant
Compte tenu de plusieurs vagues d'instabilité politique et sociale au cours de la période en question et les changements nombreux et fréquents des membres du gouvernement, les réalisations présentées dans ce domaine sont remarquables. Certaines des politiques élaborées sont également de bonne qualité et sous-tendent un travail d'analyse à la fois participatif et percutant. Pour le cas du Code de l'enfant, c’est une réalisation qui impulsera potentiellement des résultats positifs aux nouveaux juridiques et politiques.
En revanche, certains documents de politique développés sont pauvres en contenu, soulevant l'incohérence de la qualité du travail accompli. Un des principaux documents élaborés est le Dispositif Normatif de Protection de l'enfant Guinée sur Base Communautaire. Par exemple, ce document s'inspire des meilleures pratiques au sein de 3 modèles communautaires différents développés dans différentes parties du pays par les différents acteurs et s'appuie sur les atouts et les faiblesses observables des 3 modèles pilotes mais différents, afin de promouvoir un modèle définitif pour le passage à l’échelle. La participation des communautés et de l'administration locale a également été promue et il semble que certains efforts aient été consentis pour encourager la diffusion du travail accompli. Pourtant la qualité du contenu politique du document produit n'est pas entièrement satisfaisante, en comparaison avec l'exemple précédent. Un autre document de politique qui n'a pas entièrement rempli son rôle potentiel de cadre de protection des enfants dans le pays est la 'Politique Nationale de l'Education Préscolaire et de la Protection de l'enfant ‘ de 2007. La politique proposée est mal conçue, développée et formulée. Le document traduit une diversité d’engagements en faveur de la petite enfance d'âge préscolaire et les enfants ayant besoin de protection, sans cohérence et sans pouvoir établir les synergies possibles entre les deux sujets différents. Le document est actuellement connu d’un nombre limité de partenaires de terrain, et la société civile se plaint du manque de son implication dans son élaboration. Si l’objectif final de la Politique Nationale était celui de créer une vision commune au sein des agences sectorielles et chez les individus concernés par le travail de protection et le développement du système de protection, pour la période en question, il ne semble pas avoir atteint sonobjectif. 
Comme indiqué plus haut, dans un contexte à très faible primauté du droit, tout progrès dans l’approche droit se doit d'être salué et le Bureau pays a certainement réalisé des avancées. Pourtant il est à remarquer qu'en plus des incohérences dans la qualité du travail, l'UNICEF a également laissé glisser ces processus sur une période de temps assez longue, souvent pendant plusieurs années. Par conséquent, l'élan construit autour de certains de ces processus  a progressivement diminué ou disparu du fait des longs délais pris et de la bureaucratie qui les entoure. Dans ces cas partiellement dus aux changements fréquents aux niveaux supérieurs de la pyramide gouvernementale, l'UNICEF aurait dû jouer un rôle majeur en portant le plaidoyer et le lobbying à un niveau supérieur, demandant par exemple au Représentant ou aux conseillers régionaux de porter la question au niveau ministériel.
Politiques d’enregistrement des naissances
Pour ce qui concerne l’enregistrement des naissances, l’UNICEF-Protection a investi beaucoup de ressources dans l’augmentation du taux d’enregistrement de naissance. Le plaidoyer et la mobilisation sociale ont permis la création d’une Direction Nationale d’Etat Civil au sein du Ministère en charge de la Décentralisation et du Développement Local. 
Quant aux résultats, ils sont mitigés.
 Selon l’Enquête nationale sur l’Etat nutritionnel et le suivi des principaux indicateurs de survie de l’Enfant (ENENSE) de 2008, le taux de l’EN était de 28% mais lors des événements de Janvier –février 2007,  les centres d’état civil et les archives ont été saccagés et brulés. Grace aux équipements offerts par l’UNICEF en 2008 aux centres victimes, la capacitation des services d’état civil et la sensibilisation des communautés à l’échelle nationale, le taux d’enregistrement des naissances s’est accru au niveau national.
 L’augmentation du taux d’enregistrement des naissances de 28% en 2008 à 45 % en 2010 (soit une progression de 17 points en est une preuve claire). Des données pour les années suivantes ne sont pas disponibles, mais les partenaires participants aux interviews confirment la tendance positive à la hausse. En effet, en 2008, l’UNICEF a équipé en matériel informatique et mécanique les centres d’état civil qui ont été victimes des casses.  Dans le cadre de la promotion de l’EN, l’UNICEF a appuyé la formation d’officiers d’état civil  sur la bonne tenue des registres d’état civil depuis 2007, encouragé des stations de radios rurales et communautaires à diffuser plusieurs émissions sur l’enregistrement des naissances, et offert des registres de naissance et les cahiers de village  aux officiers d’état civil.
En 2010, UNICEF visait à améliorer le taux de l’EN à 65% de naissances vivantes sur l’ensemble des différentes régions. Pour rapprocher les services des communautés l’UNICEF a encouragé l’identification de centres secondaires d’état civil au niveau de chaque préfecture et a remis 102 vélos aux animateurs villageois de seize collectivités locales dans les préfectures de Siguiri, Kankan, Dinguiraye et Faranah en 2010 en Haute Guinée. L’UNICEF a appuyé la formation des chefs religieux, des groupes de théâtre, des conseillers communaux, des greffiers en chefs, des agents de la santé, etc. pour leur permettre de savoir plus sur les bénéfices que l’on peut tirer de l’enregistrement de naissance. L’UNICEF a fourni un appui technique et aidé à la conception, à l’impression et à la distribution des cahiers de village et des registres d’état civil afin de faciliter la collecte des données sur l’enregistrement de naissance aux niveaux des villages et des régions. Toujours en 2010, 86,185 enfants ont été enregistrés sur 368 900 naissances attendues en 2010 et 24.000 ont reçu des jugements supplétifs. Le taux de progression par rapport à l’année dernière est de 43,04%. L’UNICEF as aussi renforcé les capacités techniques de 129 officiers de l’état civil et agents auxiliaires des 10 préfectures des régions de Boké et Labé ; mise à disposition de 2,093 registres de naissance, 813 registres de mariage, 452 registres de décès, et 6.648 cahiers de village destinés à 342 collectivités et aux responsables régionaux.
Commentaires sur les politiques d’enregistrement de naissance
L'objectif du programme de protection relatif à l'enregistrement des naissances est louable, étant donné que l'enregistrement des naissances est l’un des principaux droits de l'enfant qui facilite l’access à autres droits ainsi que le droit a l’éducation, aux droits civics et politiques, etc.. Le défaut d’être enregistré à la naissance peut exposer davantage l’enfant au déni des droits et de la protection spéciale contre l’abus, l'exploitation et la maltraitance.
Les consultants ont eu le sentiment que l'investissement dans l'enregistrement des naissances au niveau décentralisé fait par l'UNICEF a commencé déjà à donner des fruits et peut avoir une incidence continue si l'investissement lui-même se poursuit. Etant donné ce sentiment d'espoir aussi chez les fonctionnaires du gouvernement, il y a lieu de bâtir sur cela et même soutenir une campagne d'envergure. L’absence des outils de collecte de données de routine susceptibles de permettre aux gestionnaires du programme d'évaluer l'impact des interventions reste une grande faiblesse de celui-ci, et pourtant tous les indicateurs qualitatifs et quantitatifs recueillis sur le terrain par l’équipe d’évaluation indiquent un progrès cohérent et considérable dans la promotion de ce droit fondamental. 
Participation des Enfants
Au niveau de la participation des enfants, l’UNICEF finance conjointement avec d’autres bailleurs la formation des députés juniors et les sessions ordinaires du Parlement des Enfants de Guinée. Ces activités visaient, entre autres, à former les députés juniors sur les lois nationales et les accords sur la protection des droits des enfants, la traite, l’enregistrement des naissances, etc. Par exemple, le plaidoyer de 84 députés juniors de la région de Faranah a permis l’obtention de 459 jugements supplétifs tenant lieu d’actes de naissances pour des enfants non enregistrés à la naissance ainsi que la libération de 54 Enfants en Conflit avec la Loi ; le soutien à la scolarisation et à la réussite des filles en 2008.
 L’appui au renouvellement du Parlement des Enfants a été fait en 2009. En 2010, 114 nouveaux députés juniors (PEG) dont 62 Filles et 52 Garçons, issus des 33 préfectures des 8 régions administratives ont organisé leur première session ordinaire pour faire entendre leur voix en élisant 15 membres de leur bureau exécutif pour mieux exercer leur droit. Un Médiateur National des enfants est investi pour intercéder en leur faveur pendant les prises des décisions au niveau national.
Pour accroître la prise de conscience et l’implication des enfants et des jeunes dans la promotion des droits des enfants, la coopération tripartite UNICEF-MAERSKLINE-PRCP (Programme de Renforcement des Capacités pour la Paix) s’est engagée en 2010 dans la création de clubs CDE dans différentes écoles de la capitale afin d’intensifier la sensibilisation des élèves, des maîtres et des parents sur les droits des enfants et particulièrement sur les risques de traite. Comme résultats de cette collaboration, cinq clubs CDE ont été créés dans chacune des cinq communes de la capitale et le PRCP a pu renforcer leurs capacités pour la mise en œuvre de ce projet. 
Commentaires sur la Participation des enfants
1 - Le secteur de la protection est positivement engagé dans les initiatives de participation des enfants. La création des clubs CDE dans plusieurs districts est une innovation mais ils doivent compléter l’action des gouvernements d’enfants installés dans pratiquement toutes les écoles encadrées par l’UNICEF. De ce point de vue c’est  un exemple de succès. Mais cette initiative semble aussi être le résultat du plaidoyer de l’UNICE en matière de participation des enfants et du partenariat avec la société civile que d’une véritable demande à la base des enfants. Le Parlement des enfants est un forum potentiellement important pour permettre aux opinions des enfants d'être exprimées et entendues, et les efforts de l'UNICEF pour renouveler le Parlement constituent une étape positive. Il y a encore quelques éléments importants de la participation des enfants qui devraient être pris en compte pour renforcer le résultat final. Le Parlement semble être une institution sur toutes les lèvres, mais le travail réellement effectué par cette institution reste à prouver. Pendant l’évaluation, des évidences d'un dialogue continu entre le Parlement des enfants et les dirigeants politiques pour aboutir aux objectifs de consitution du Parliement n’ont pas été trouvés. L’équipe n’a pas non plus observé des dispositions systématiques pour s’assurer que les activités du Parlement des enfants ne soient pas uniquement un geste de pur symbole, sans effet sur l’implication réelle des enfants "business comme d’habitude". Avec certitude les enfants étaient impliqués dans la célébration d'événements annuels tels que la journée de l'enfant africain et le 20e anniversaire de la CDE. Pourtant, l'équipe continue de croire que la plupart de ces activités sont pilotés par les adultes et la participation des enfants dans le processus de planification n’a pas été prouvée. 

2- En outre, le Parlement des enfants ne semble avoir aucun mécanisme pour que les répresentants élus puissent réporter aux jeunes electeurs les avancéments accomplis ou les résultats des actions ménées pae le Parliement. Par conséquence, une fois le Parlement constitué, la majorité des clubs pour enfants et des institutions des jeunes qui ont participé à l’élection des répresentants ne savent plus quel sont les activités ménées par les élus.

3- Les ONG présentent des exemples de participation des enfants dans leurs rapports, mais les visites effectuées sur le terrain semblent montrer que la participation des enfants est conçue comme une activité parmi d'autres, au lieu d’être une méthodologie appliquée à toutes les activités mises en œuvre par les partenaires. Egalement, les perspectives des enfants ne sont pas correctement reflétées dans les études, les adultes présentant de fait leurs opinions et idées sur les interventions menées ou ayant une incidence sur les enfants. 

4- Positivement, il y a une perception répandue au niveau du pays qu'il s'agit d'un thématique d’importance où beaucoup plus pourrait être fait et où les discussions sont ouvertes avec les partenaires et le gouvernement pour chercher de nouvelles approches afin d'accroître la prise en compte des droits de l’enfant dans le développement sectoriel. 
Recherches, évaluations et enquêtes

Concernant les recherches, évaluations et enquêtes, l’UNICEF a appuyé techniquement et financièrement l’étude sur les jeunes et adolescents en 2008. L’étude a couvert l’ensemble du territoire national et a permis d’élaborer une nouvelle politique nationale de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion Emploi Jeune.
 L’analyse de situation sur les adolescents et les jeunes a touché 2.500 personnes qui ont exprimé leurs besoins et aspirations en matière de formation, d’insertion socioprofessionnelle, d’emploi et de lutte contre les IST et le VIH/SIDA. Cette étude quantitative et qualitative auprès des adolescents et jeunes âgés de 10 à 35 ans, a indiqué que la plupart des jeunes sont sexuellement actifs avant l’âge de 20 ans avec 62 % chez les adolescents dont 52% d’entre eux ont conçu au moins un enfant.
L’UNICEF a financé conjointement avec l’UNFPA, le PNUD et l’OMS l’Enquête Nationale sur les Violences Basées sur le Genre (VBG) qui a été initiée par le MASPFE en juillet 2008. Le rapport a été finalisé en juillet 2009. L’objectif général de l’enquête est de contribuer à l’amélioration de la sécurité humaine et à la réduction des inégalités de genre en Guinée, en fournissant des informations pertinentes et fiables aux niveaux national et régional, permettant de définir des politiques efficaces de lutte contre les violences basées sur le genre. 
Egalement, toujours en 2009, l’UNICEF a financé une étude sur la traite au niveau du pays dans le cadre de l’accord bilatéral entre le Mali et la Guinée relatif à la mobilité transfrontalière. L’étude a permis de disposer d'un document d’analyse de situation devant servir de base a l’évaluation de l’état d’avancement de la mise en œuvre de l’accord cité plus haut. Cette évaluation a eu lieu lors de la rencontre qui s’est tenue en 2010 à Bamako entre les deux délégations de la Guinée et du Mali.
En termes d’évaluation, le programme a commandité en 2008 une évaluation de la formation sur la prise en charge psycho-sociale réalisée en 2007 en collaboration de l’ONG Christian Children Funds (CCF), mais les résultats de l’étude n’étaient disponibles qu’à la fin de 2009 malgré l’objectif explicite de l’évaluation qui était celui de ‘permettre aux résultats de mieux outiller le cluster protection à l’avenir’, y compris dans les situations d’urgence. 
L’évaluation des orphelinats et centres d’accueil des enfants en Guinée (2009) a permis une cartographie nationale des intervenants dans le domaine des OEV avec un effectif de 20 centres d’accueil et orphelinats fonctionnels dans le pays avec en leur sein 1523 enfants dont 1090 filles repartis sur toute l’étendue du pays. Le rapport technique rapporte que l’étude a identifié et recensé 26 structures d’accueil regroupant 16 orphelinats à système d’internat, 10 centres ouverts dans 3 familles, 3 milieux de transit et 4 écoles de prise des orphelins. Comme reporté auparavant, deux autres études ont été achevées en 2009 : une enquête sur les violences basées sur le genre, et une étude sur les adolescents. Quant à l’enquête sur les différentes formes de violences basées sur le genre, l’analyse des données collectées a mis en relief les modes de prise en charge des victimes ainsi que les formes de violences récurrentes. Ainsi 6.412 femmes âgées de 15 à 64 ans ont fait l’objet de l’enquête. Parmi les huit (8) formes de violences retenues, quatre sont les plus fréquentes comme suit : insulter (80%), frapper (70%), gifler (42%) et abuser sexuellement (31%). 
En 2007, un rapport sur la déclaration et le plan d’actions d’un Monde digne des Enfants, a été élaboré, validé et présenté à New York les 11 et 12 décembre 2007.
Commentaires sur les Recherches, Evaluations et Enquêtes :

Le partenariat entre UNICEF et le Gouvernement a produit un nombre très élevé des recherches. 
1. un recensement des indicateurs pour enfants à l’échelle nationale à alimenté l’annuaire statistique de la protection,
2. une étude sur les violences basées sur le genre,
3. une étude sur la traite,
4. une analyse situationnelle sur les jeunes,
5. une évaluation et une cartographie des centres d’accueil,
6. une évaluation sur les formations psychosociales du 2007,
7. une évaluation de dispositif de protection à base communautaires en vue de son harmonisation, 
8. une recherche sur les mesures d’accompagnement des communautés,
9. l’étude diagnostique sur les MGF validé en 2011,

10.une étude sur le travail des enfants dans ls mines et carrières ; et 

11.une enquête sur la prostitution occasionnelle des jeunes filles
Cela, en plus de toutes les recherches ou études ‘mineures’ à l’échelle régionale ou départementale. Le plan de travail pour 2009 comptait en effet 11 - entre autres évaluations et études - ! Alors que l'effort fourni pour produire des données et des informations fiables sur l'intervention en question, doit être loué et apprécié, il semble qu’il y a eu plusieurs flux dans la nature même de ces recherches et évaluations. Dans les échantillons tirés des études menées pour cette évaluation, l'équipe a relevé les contraintes suivantes :
1- Le nombre d'études menées - élevé et improportionnel aux disponibilités de ressources humaines très limitées, tant au sein de l'UNICEF qu’au gouvernement - rend pratiquement impossible un suivi technique et une supervision appropriés, et ne peut pas non plus assurer la qualité requise pour les documents produits. Considérant que la plupart des recherches menées ont eu soit un Comité de Pilotage, un groupe de référence ou un comité scientifique, on imagine le nombre exponentiel de réunions tenues pour faire le suivi de l'avancement des travaux.
2- Comme une conséquence directe du point précédent, plusieurs de ces recherches ont pris entre 2 et 3 ans pour être achevées, validées et finalisées, limitant en grande partie leur possibilité de renseigner à temps opportun sur la progression des programmes, ou de fournir les informations nécessaires aux décideurs pour prendre les bonnes décisions sur les futurs domaines d'intervention.
3-L'équipe s’est aussi penché sur la qualité des contenus techniques des études entreprises à travers l’examen d'un échantillon. La majorité des études ont été menées par les praticiens et professionnels de terrain. Les produits sont d'un niveau de qualité assez variable. Certaines sont d'un bon niveau, mais d'autres sont bien en deçà des normes minimales de qualité et ne devraient pas été diffusées avec logo ou appui de l'UNICEF. Le contenu constitue parfois une traduction des croyances traditionnelles et des normes sociales communes que l'UNICEF devrait, au contraire, essayer de changer. Ceci est probablement dû au fait que le personnel de l'UNICEF manque de temps nécessaire à l’examen des différentes versions de chaque étude, ou par un manque d’implication de la section suivi/évaluation, d’où la nécessaire recours aux chercheurs.
4-En raison de contraintes budgétaires, les consultants ou les institutions recrutées pour entreprendre le travail ont été toutes des compétences locales, réduisant la possibilité d'un échange croisé entre les conclusions dans le pays et les pratiques promues ailleurs. Alors que les questions budgétaires ont sans doute joué un rôle dans ces décisions, il a été relevé une certaine réticence du gouvernement par rapport à l’examen des possibles partenariats internationaux et locaux pour des études scientifiques. Cette réticence limite également la possibilité de développer progressivement un partenariat sur les méthodologies de recherche entre les chercheurs locaux et des possibles appuis extérieurs. En outre, les évaluations ont été réalisées par les mêmes personnes et institutions qui avaient un intérêt direct dans les programmes susceptibles d’être examinés ou renouvelés, soulevant des questions sur l'impartialité des conclusions.
5- L'accent n'avait pas été mis sur la diffusion des résultats de recherche en direction des décideurs concernés, des utilisateurs finaux et des collectivités. Dans le domaine du développement, les résultats de recherche doivent être largement accessibles et bien compris par les utilisateurs finaux pour être utilisés efficacement. Il est plus important d'avoir une recherche à portée limitée mais dont les recommandations sont bien disséminées et mises en œuvre, que d'avoir une vaste recherche donnant lieu à une diversité de renseignements qui ne seront ni connus, ni utilisés. Ce principe de recherche-action n'a pas été rempli.
6- Comme suite à ce qui précède, l'utilisation efficace de la recherche pour la programmation et l'élaboration des politiques est contestable dans le contexte évalué. L'équipe d'évaluation a trouvé très peu d'éléments d'une chaîne de causalité entre la recherche commandée, l’amélioration du dialogue avec les décideurs politiques, les processus de participation des communautés et le changement d’approches programmatiques : le principe depolitiques basées sur les évidences.
7- Le budget alloué aux études et recherches par la section protection n'est pas énorme. Considérant l'exemple de 2009, les 11 études prévues pour l'année avaient un coût total de 150,000 USD, représentant 15 % des ressources disponibles dans la même année, ce qui est raisonnable. Réduire le nombre d'études et définir stratégiquement les priorités de recherche chaque année peut être fait sans avoir besoin de recourir au changement du pourcentage global alloué à cette activité. Cela donne la possibilité d'investir plus dans les ressources humaines qualifiées pour entreprendre le travail ou introduire une plus grande rationalité dans le processus de collecte des données qualitatives et quantitatives, entraînant une augmentation de la qualité du produit final.
Activités relatives à la lutte contre l’exploitation et l’abus
Le programme de lutte contre la violence, l’exploitation et les abus avec un accent sur les violences basées sur le genre en situation d’urgence, veille à renforcer un environnement protecteur et à apporter des réponses directes aux problèmes de protection des enfants et des femmes tout en favorisant la participation des concernés.

Les activités inscrites dans cet axe ont été effectuées en partenariat aussi bien avec le gouvernement qu’avec les ONG. À l'exception des activités des Comités Locaux de Protection (CLP) qui ne fonctionnent pas selon une approche thématique, la plupart des activités sont ciblées sur des groupes particuliers d'enfants ayant besoin de protection : enfants en conflit avec la Loi,  enfants victimes de la traite, victimes de violence et d’abus, etc... La section protection a identifié conjointement avec le gouvernement, certaines zones géographiques (centres urbains, carrefours, mines) pour concentrer ses ressources.
Dispositif Normatif de Protection à Base Communautaire

La section Protection UNICEF et le MASPFE ont investi des ressources importantes pour piloter, appuyer, harmoniser et réactiver les Comités Locaux de Protection (CLP) dans chaque préfecture du pays. Les CLP ont été introduits en Guinée en 1999. A partir de 2005, il y avait un grand élan de consolidation des CLP existants, mais ensuite avec le départ des réfugiés libériens, la plupart des comités ont disparu. En 2006 une phase pilote révisée en Guinée Forestière a été retenue par le MASPFE, avec comme but celui de faciliter le signalement des situations de risque, l’échange d’informations entre les intervenants et la prise en charge de base. Une évaluation du projet pilote a été conduite en 2008, elle a montré que la plupart des CLP n'étaient pas fonctionnels à défaut de ressources financières et humaines, et à cause de l’insuffisance du suivi-évaluation. Suite à ces expériences initiales, le MASPFE, l'UNICEF et les autres partenaires ont décidé d'investir dans la consolidation d'une vision commune et la mise en place de procédures opérationnelles pour les CLP. Le « Disposif Normatif de Protection à Base Communautaire » a donc été élaboré et son lancement au niveau national a eu lieu en 2010 et 2011. Il a été noté que la rencontre de planification a été participative en ce qu'elle comprenait des participants et des bénéficiaires des conseils locaux des enfants et de la famille.
Les membres des CLP sont désignés parmi les structures gouvernementales déjà existantes au niveau du CRD. Ensuite, les membres ont été formés sur les termes de référence des CLP, la CDE, l’identification des femmes et des enfants vulnérables,  la collecte des données et l’échange avec d'autres structures de protection tels que le Conseil Local pour l'Enfant et la Famille (CLEF) au niveau de l'arrondissement, et la Coordination Préfectorale de Protection de l'enfance (CPPE) au niveau préfectoral. Une fois un CLP est établi ou réactivé au sein d'un CRD, il devrait ensuite établir un CLEF dans chaque district. Il est attendu des CLEF et CLP d’identifier dans leurs localités les différents services disponibles pour les femmes et enfants vulnérables et développer un système de référence (une cartographie). L'objectif global est donc pour ces comités, notamment les CLEF d’identifier les enfants et les femmes ayant besoin de protection dans leurs localités et les orienter vers les services appropriés selon leurs besoins. En plus de ressources qui viennent de l'UNICEF, du gouvernement et des ONG, ces comités devraient aussi mobiliser leurs propres ressources.
Il a été observé et noté par les partenaires que cette initiative permet à la communauté de s’approprier et de traiter directement les questions de protection. En outre, tant que la structure est institutionnalisée et reçoit des ressources adéquates, la question de la protection des enfants et des femmes ne peut pas être prise en charge de façon durable. Cependant, en l'absence de ressources financières suffisantes pour fournir un soutien aux enfants vulnérables, certaines CLP ont signalé qu'ils ont réussi à forger des partenariats avec des individus pour faciliter le transport des enfants vulnérables afin d'accéder aux services dans les villes régionales, par exemple.
Les principaux bénéficiaires du soutien technique et financier de l'UNICEF sont les inspections régionales (L'Inspection Régionale des Affaires Sociales, de la Promotion Féminine et de l'enfance (IRASPFE) de MASPFE. Toutefois, en reconnaissance de l’insuffisance des ressources humaines au MASPFE au niveau préfectoral et a fortiori sous-préfectoral, certains bureaux régionaux du Ministère ont signé des protocoles avec des ONG pour aider à la mise en œuvre des activités des CLP.
 Par exemple, en raison de l'absence de capacités l’IRASPE de N'Nzérékoré a demandé l'assistance technique de l'ONG « Action pour la Protection de l'Humanité' (APH), pour réactiver les CLP dans tous les 66 districts de N’Nzérékoré et former leurs membres. En juillet 2011, 48 CLP ont été réactivés et ont réussi à établir 120 CLEF au niveau du district. Les activités liées à la création et au renforcement des capacités des CLP reçoivent actuellement une part substantielle du budget protection (USD 367.000 en 2010 et 150.000 USD en 2011).
Par exemple, en l’année 2010 seulement, (i) 208 comités locaux de protection (CLP) de 9 personnes chacun (dont au moins une femme et un jeune ou enfant) sur 208 prévus en 2010 ont été mis en place. 25 cellules préfectorales de protection de l’enfant (CPPE) sur 33 prévues ont été mises en place et les membres formés pour mieux coordonner les activités de protection au niveau préfectoral. 923 conseils locaux des enfants et de la famille (CLEF) sur 2061 prévus ont été installés et formés ; 12.750 participants dans 160 communautés de Faranah et Nzérékoré ont suivi des séances d’éducation sur les Droits humains avec un accent sur l’abandon de l’excision (MGF) en vue d’accélérer l’abandon de la pratique des mutilations dans les communautés bénéficiaires.
Lors de cette évaluation, il a été observé que certains CLP sont plus actifs que d'autres. Par exemple, il a été noté que les CLP de Forékeriah et Kindia étaient plus actifs que les autres. Dans les deux cas, les CLP travaillent en étroite collaboration avec des organisations gouvernementales et non gouvernementales pour la prestation de services. Ils ont mis en place un système de référence et sont donc en mesure de référer les enfants dans le besoin aux services appropriés identifiés. Les CLP ont également mis en place un solide système de communication et de coordination avec les différents secteurs, tels que la police, la gendarmerie, la justice, la santé et l’éducation qui facilitent la référence des enfants identifiés. 

L'accent mis sur le renforcement des capacités des CLP au niveau communautaire est louable, il permet d'assurer l'identification des enfants vulnérables et les référer vers les services appropriés. Il permet également d’assurer la pérennité des services de protection au niveau communautaire le plus bas. 
Commentaires sur le Dispositif Normatif de Protection à Base Communautaire

1- Le dispositif de protection à base communautaire constitue, dans l’esprit des promoteurs et dans les documents de guidelines développés, une véritable porte d’entrée de l’ensemble des actions de sensibilisation, de mobilisation sociale et de prise en charge, en faveur des enfants en situation difficile. Il contribue de ce fait à minimiser les risques par le biais de la prévention, tout en favorisant une forte implication des acteurs de la protection de l’enfance depuis le niveau communautaire jusqu’à u niveau national.

2- L’outil proposé est un précieux instrument d’information pour les acteurs de la protection de l’enfant et se pose comme un véritable catalyseur d’interventions, maximisant et concentrant les efforts de plusieurs partenaires vers un dispositif normatif unifié, issu des activités de capitalisation et d’harmonisation des potentiels communautaires.
3- Tous les acteurs peuvent avoir un rôle dans la mise en place du dispositif présenté à travers notamment des investissements cohérents et ciblés en matière de protection de l’enfance. 
4- Le dispositif normatif à base communautaire est conçu sur un point d’ancrage très clairement présenté dans les documents révisés à savoir le renforcement des capacités des communautés. Ce pilier d’intervention vient même avant la nécessité d’investir des ressources financières dans les communautés (elles-mêmes). 

5- Dans le travail exécuté avec l’appui de l’UNICEF, on retrouve très clairement une vision bien établie, un mandat réaliste du comité de suivi de la protection des droits de l’enfant, une implication explicite de tous les secteurs dans la composition du comité (justice, services sociaux, santé, sécurité, travail, défense et éducation), et une articulation progressive du niveau national avec le niveau communautaire. 
6- Malgré le fait que quelques uns des comités de coordination à différents niveaux ne soient pas fonctionnels, il y’a de très bons exemples d’activités de protection mises en place au niveau communautaire et dans certaines localités, démontrant que le dispositif tel que conçu peut effectivement fonctionner et être porté à l’échelle. Une des contraintes notées concernant les activités relatives au dispositif normatif de protection est l’inexistence d’un acte officiel (décision) portant statut des CLP/CLEF. Une autre contrainte notée est le manque de formation en technique de collecte des données statistiques, en gouvernance et en gestion financière des membres des CLP/CLEF.
7- Dans ce projet, nous notons aussi que l’UNICEF a su sortir du ‘syndrome des projets pilotes’ en visant des actions effectivement concentrées sur le passage à l’échelle des résultats préliminaires, et que les évidences initiales ont pu trouver un rôle dans la conception future des interventions (programmations basée sur les évidences). 

8- D’un autre coté, la démarche pour le passage à l’échelle du dispositif de protection à base communautaire nécessite encore beaucoup d’attention, notamment dans le volet renforcement des capacités. A l’étape actuelle, beaucoup de comités communautaires ont exprimé leur bonne volonté et leur engagement avec des interventions positives. Mais l’absence d’un plan pour le renforcement des capacités, et de modules de formation adéquats restent des défis à relever dans les prochains mois. Il s’agit donc de continuer à investir dans la formation des relais ou comités communautaires. Il s’agira d’introduire des formations spécifiques de protection de l’enfant car pour le moment les relais n’ont de connaissances que basiques sur les questions de protection (droits de l’enfant, prévention d’abus et violence, mariage précoce, MGF, prévention de la séparation familiale, droit de participation, éducation parentale positive, prévention du châtiment corporel, entre autres thèmes principaux – voir points suivants). Le programme de formation des comités doit avoir un caractère pratique, avec très peu de théorie, et surtout devenir une formation où tous les outils sont ‘prés à l’emploi’. Ce programme de formation active doit prendre en compte le faible niveau théorique des facilitateurs. 

Investir dans la formation des communautés implique aussi une amélioration de la performance de toutes les ONG œuvrant dans les villages car toutes ces institutions s’appuient sur les relais pour la mise en œuvre des projets. La médiation est l’une des questions sur laquelle les membres des CLP ont été formés. Cependant, les limites de la médiation ne semblent pas être claires dans certains cas, si bien que deux des CLP consultés déclarent qu’ils trouvent aussi des solutions aux cas de viol à travers la médiation, au risque d’exposer les victimes à une seconde agression.
9- Comme précaution, le rapide passage à l’échelle des CLP partout dans le pays ne pourrait atteindre ses résultats si les CLP et les CLEF ne reçoivent pas un appui financier et logistique adéquat. Les membres des CLP interviewés déclarent que l’insuffisance de l’appui financier entame leurs responsabilités. C’est aussi la raison principale de l’arrêt de fonctionnement de la plupart des CLP depuis leur mise en place en 2007. L’insuffisance de ressources financières a amené les CLP et CLEF à se focaliser sur les cas les moins importants et non sur les enfants et les femmes les plus vulnérables. Par exemple, sur les 14 cas identifiés par les CLP de Souloulta et N’Nzérékoré seulement deux étaient des cas d’abus sexuel et un seul orphelin. Les cas restants étaient relatifs à des disputes conjugales ou la mère a abandonné la maison. Du fait des contraintes financières, les CLP ont stratégiquement axé leurs interventions sur les cas qui pourraient être pris en charge à travers la médiation, négligeant les plus vulnérables et les cas les plus sérieux de protection.

10- La coordination entre les acteurs de protection de l’enfant à base communautaire est très faible. Par exemple, les CLP et CLEF ne sont pas informés des services d’appui fournis aux OEV par les ONG dans leurs localités, en vue d’assurer un système de référence approprié. Le système de protection de l’enfant à base communautaire n’est pas systématiquement arrimé aux autres secteurs de la santé, de l’éducation, de la justice et de la sécurité. De ce fait, les membres des CLP devaient payer de leurs propres poches pour permettre aux enfants d’accéder aux services qu’ils pourraient avoir gratuitement si les protocoles d’accords étaient vulgarisés auprès des institutions publiques ou ONG. 
11- Une problématique soulevée lors des entretiens de terrain est l’absence de perspectives de carrière pour les acteurs communautaires. Une des mauvaises pratiques du développement est l’utilisation du bénévolat sans la prévision de leur véritable professionnalisation, pour leur donner des chances d’accès au marché formel du travail. En fait, les meilleurs bénévoles sont le plus souvent ‘utilisés’ par les acteurs du développement toujours comme tel, et ne sont pas payés pour les services qu’ils rendent. Or la promotion du bénévolat est importante et contribue à la création et la consolidation du capital social au niveau du village. Mais cette promotion doit être faite de sorte à créer des liens avec le marché professionnel pour que les meilleurs relais puissent être progressivement intégrés dans les structures des acteurs du développement. 

12- Cette problématique est en relation avec la question de la professionnalisation des acteurs de protection en général. L’amélioration des services en termes de qualité ne peut passer que par une professionnalisation progressive des capacités des prestataires. Une recommandation importante est celle d’avoir des formations spécifiques et pratiques en protection de l’enfant pour intégrer ses principes dans les activités multidisciplinaires des communautés.

13- A l’issue des entretiens avec les communautés, il est ressorti la nécessité de dispenser les formations spécifiques dans les domaines suivants :

· les concepts et actions de base de protection

· les droits de protection de l’enfant

· les pratiques néfastes : mariage précoce, MGF, la séparation familiale

· l’éducation parentale positive

· la prise en charge intégrée dans les cas d’abus/violence/maltraitance

· la communication pour le développement dans le contexte de la protection

· le rôle des services de justice

· le système de référence

· la prise en charge psychosociale au niveau communautaire
· la bonne gouvernance. 

14- L’équipe d’évaluation recommande d’explorer la possibilité d’avoir les CLEF, les CR, CU et CLP comme partenaires financiers directs du programme protection. Jusqu’à maintenant, les intermédiaires possibles du programme étaient des ONG œuvrant dans les villages cibles. La mission recommande de modifier cette stratégie. Il est souhaitable de rendre les mécanismes communautaires bénéficiaires financiers directs des ONG, de l’UNICEF et du Gouvernement. Cela se justifie pour deux raisons : la première est que toutes les ONG travaillant dans les villages n’ont pas une véritable présence et s’appuient souvent sur les CR, CLP et CU. La seconde est que lors des discussions  de groupes avec les communautés, il a été souvent souligné que les mécanismes communautaires pourraient faire beaucoup plus en termes de protection mais qu’ils n’ont pas les moyens ou les ressources pour prendre les meilleures décisions en faveur des enfants du village. Nous pensons que les communautés sont plus indiquées pour utiliser au mieux les ressources allouées pour la protection de l’enfant, à condition qu’elles soient bien encadrées. 
15- Pour ce faire, il faudrait améliorer la promotion de véritables plans communautaires de protection de l’enfant qui pourraient être financés par l’UNICEF ou le Gouvernent en utilisant les ressources disponibles. 

16- Nous suggérons aussi d’analyser systématiquement la performance des CLP, CR, CU et CLEF comme étant des structures indépendants des ONG qui les appuient. Cela impliquera aussi d’investir au niveau des communautés pour la création d’un système de référence et de suivi intégrés, du moins formaliser les références couramment faites. Les facilitateurs communautaires ont incontestablement un rôle exceptionnel auprès des communautés et des institutions communautaires. Ils connaissent les ménages dans les villages, leur composition et les problèmes spécifiques à chaque famille. Avec leurs visites porte à porte, ils ont aussi la possibilité de mener une action à l’intérieur de chaque ménage. Il semblerait donc naturel que ce même mécanisme soit considéré à la fois comme mécanisme de référence des enfants aux services compétents, que de leur suivi pendant leur prise en charge intégrée. Comme exprimé pendant l’identification des besoins de formation des acteurs communautaires, le rôle des relais peut être joué efficacement si seulement une formation spécifique leur est dispensée pour créer les capacités nécessaires aux taches demandées. 

17- Finalement, nous notons que les rapports annuels de l’UNICEF présentent d’importants chiffres relatifs aux bénéficiaires du dispositif normatif de protection. Alors que probablement plusieurs de ces chiffres renvoient à la population générale vivant dans les zones où les CLP, CLEF, CU et CR sont opérationnels. Il est hautement invraisemblable que les statistiques citées se rapportent aux populations bénéficiant directement de l’appui de l’UNICEF. Nous recommandons de faire attention et particulièrement bien distinguer dans les rapports annuels entre les enfants directement bénéficiaires ou pris en charge par des structures communautaires appuyées, et les personnes indirectement bénéficiaires de la présence générale des structures appuyées par l’UNICEF dans les localités considérées (bénéficiaires directs / bénéficiaires indirects / population globale).
Services vers les Enfants Vulnérables 

Enfants handicapés 
L’UNICEF a appuyé le Centre National d’Orthopédie en renforcement de capacités (participation du Directeur a une rencontre internationale) et a fourni du matériel approprié d’orthopédie pour les enfants handicapés physique tous les six mois (du fait que les enfants croissent plus vite).  Tous ces enfants fréquentent l’école, et le Centre   les appuie pour leurs frais scolaires. L’activité a eu un impact direct sur la mobilité de ces enfants et leur a permis de fréquenter l’école. Des efforts spéciaux ont été également consentis par le bureau pays UNICEF pour la promotion de la Convention sur les droits humains spéciaux des personnes handicapés, avec l’organisation d’un certain nombre de séminaires et la dissémination de documents y relatifs, y compris la version brai de la CDE pour enfants mal voyants. 
Enfants de la rue
Sitation en constante progression dans le pays ; mais peu d’attention a été portée sur le phenomène de la part des autorités
L’UNICEF appuie TINAFAN, une ONG qui enseigne l’art et l’acrobatie pour les anciens enfants de la rue. TINAFAN vise à permettre l’insertion socio-économique et professionnelle de ses bénéficiaires par l’alphabétisation, la formation artisanale, la formation artistique et culturelle. TINAFAN encadre actuellement 120 enfants dont 24 ont bénéficié de la formation mentionnée plus haut. Le centre fait aussi l’identification des parents et le travail de réinsertion. Deux anciens étudiants de TINAFAN qui ont travaillé internationalement sont de retour maintenant en Guinée et tiennent leurs propres centres d’art.
Trafic des enfants et enfants déplacés
UNICEF Protection a, depuis 2004, appuyé le Comité National de Lutte Contre la Traite des Personnes. L’UNICEF a fourni un appui technique et financier pour la formation des officiels gouvernementaux travaillant dans la lutte le trafic.  Il a aussi appuyé les structures régionales légales déjà mises en place, y compris «l’Accord de coopération entre le gouvernement de la République de Guinée et le gouvernement de la République du Mali en matière de lutte contre la traite des enfants, »
 et l’Accord Régional avec sept autres pays dans l’Afrique de l’Ouest. Le Comité Interministériel de Lutte contre la Traite des Personnes notamment des femmes et des enfants, créé par arrêté No 9375/MASPFE/04, a élaboré et adopté en 2008 le Plan d’Action 2009-2011 qui s’articule autour de cinq axes : prévention, rapatriement, réinsertion, protection, coordination et coopération. 

Sabou-Guinée est l’agence focale du Programme Afrique de l’Ouest en Guinée qui prend en charge les enfants en situation difficile à travers l’identification, la facilitation du retour et l’intégration des mineurs isolés. L’UNICEF finance plusieurs activités relatives à la traite dans le cadre du Programme de Coopération avec le Gouvernement Guinéen. L’UNICEF et la Coopération Suisse ont aussi appuyé 13 centres d’accueil servant à abriter les enfants victimes de traite à Conakry, Labé, Kissidougou, Guéckédou et N’Nzérékoré, Télimélé, Dubréka, Faranah, Kankan, Forécariah, Pita (Sabou-Guinée, AGUIAS, Monde des Enfants, SOS village, et le partenariat de Terre des Hommes). Par ailleurs, un dispositif de surveillance est installé dans les gares routières de N’Nzérékoré, Guéckédou et Diécké.

L’UNICEF a aussi financé une campagne de sensibilisation des femmes marchandes des 16 préfectures de la Guinée sur les phénomènes de traite et d’exploitation abusive des enfants, réalisée par l’Association Bonheur des Enfants (ABE) en 2010. Cette campagne a duré huit mois et devrait toucher au total près de 9.600 femmes évoluant dans le domaine du petit commerce au niveau des différentes communes urbaines de la Guinée. 

À l’aide d’un financement de l’UNICEF, Sabou Guinée a pu activer un réseau national et transnational en faveur des enfants déplacés. Il a développé des mécanismes de collaboration et de coordinations de protection de l’enfance. Le système d’observation et d’alerte mis en place par Sabou Guinée a permis d’identifier et d’assister des enfants déplacés à la suite des troubles survenues pendant le processus électoral. Ces activités ont été menées à N’Nzérékoré, Mamou et Labé. Sabou Guinée a aussi réalisé quatre ateliers de formation à Conakry en 2010 et 2011 sur les droits de l’enfant et sur la situation des groupes d’enfants et jeunes particulièrement vulnérables, et sur la protection en situation de crise.

En 2009, 600 personnes des 5 communes de la ville de Conakry et des grands marchés de la ville ont été sensibilisées sur la traite et l’exploitation des enfants avec l’association « Bonheur des Enfants ». 73 transporteurs, leaders communautaires, agents de sécurité et membre des OSC ont bénéficié de formation sur la CDE avec accent sur la traite, et sont impliqués dans l’identification et la prise en charge des cas. 
Enfants en conflit avec la loi

Concernant l’instauration des tribunaux pour enfants en 2007 et 2008, une équipe a travaillé sur l’identification, la sélection et la formation des assesseurs des tribunaux pour enfants afin d’assurer un fonctionnement correct de ces juridictions. La cellule ECL a travaillé aussi sur l’application des alternatives à la détention et à la mise en place d’un pool de jeunes avocats spécialisés dans la justice pour mineurs. 36 enfants de rue ont été identifiés, écoutés et accueillis dans les centres pour bénéficier de mesures spéciales de protection (santé, alphabétisation, hébergement, mécanique, coiffure, couture et scolaire) dont 18 réunifiés avec leurs familles et 6 insérés dans l’éducation formelle. Dans le cadre de cette prise en charge 450 autres enfants ont bénéficié d’une formation socioprofessionnelle (couture, coiffure, teinture, pâtisserie, broderie et saponification) et des activités sportives. 6.842 élèves dont 3.042 filles ont eu accès aux jeux et aux loisirs dans 35 écoles des zones frontalières de la Guinée Forestière. 221 enfants de la rue et en conflit avec la loi ont bénéficié des activités d’écoute, de prévention et de réinsertion familiale et scolaire dans les différentes structures communautaires de Kissidougou et Gueckédou ;  188 adolescents dont 124 filles ont achevé leur formation socioprofessionnelle dans 8 ateliers communautaires à Kissidougou et Gueckédou ; 36 enfants de rue ont été identifiés, assistés et accueillis dans les centres pour bénéficier de mesures spéciales de protection. Parmi eux  18 sont réunifiés avec leurs familles et 6 insérés dans l’éducation formelle à Kankan et Siguiri, Cette prise en charge a permis à ces enfants d’adopter des nouveaux comportements à savoir l’abandon de certains vices et attitudes (viol, vol, tabac) et ils savent lire et écrire. Au total 1.648 enfants et femmes ont bénéficié des services sociaux de qualité mis en place dans les zones du projet. 

La capacité d’intervention des agents de protection de la Police Mondaine a été renforcée (matériels, équipements de surveillance et de contrôle) dans la période 2007-2008. Les enquêtes menées ont permis de détecter des cas d’abus, de traite et d’exploitation des enfants et des femmes et de déférer les responsables à la justice. En 2009, la seule avancée dans le domaine de justice pour mineurs est la création de l’office de protection du genre, de l’enfance et des mœurs, au sein du Ministère de la Sécurité et la Protection Civile, par arrêté no 3476 du 1er Décembre 2009. L’office  développe d’avantage le partenariat entre le programme et la police mondaine en relations avec les enfants en conflit avec la loi. Ceci a contribué à l’identification de 1.105 enfants en conflit avec la loi, 481 cas de médiations auprès de la police judiciaire, 170 cas de médiation auprès des magistrats, 717 cas de sensibilisation des officiers de police judiciaire, 79 cas de sensibilisation de magistrats, 860 cas de sensibilisation des familles et 94 cas de sensibilisation de l’administration pénitentiaire et 279 enfants stabilisés sur leur lieu de réintégration depuis 18 mois.
En 2008, l’UNICEF a soutenu une formation des juges pour enfants et trois agents de la police mondaine ont bénéficié d’une formation à l’étranger pour renforcer leurs capacités institutionnelles et d’intervention.  Trente sept (37) enfants en conflit avec la loi identifiés ont bénéficié d’alternative à la détention dont 6 d’entre eux ont été réunifiés avec leurs familles d’origine.

Sabou-Guinée fournit des abris temporaires pour les enfants déplacés et les enfants en conflit avec la loi. Ils fournissent abri jusqu’à ce que le système de justice décide de leur sort, ou que Sebou-Guinée fait le traçage de leur famille et fait leur réunification.  
Néanmoins, l’approche des enfants en conflit avec la loi n’est pas consistante. Après 2008, il y a eu l’appui pour la formation continue de 50 magistrats sur la mise en œuvre de la justice des mineurs en 2009.  Sur la base d’un protocole signé en 2009  avec Terre des Hommes, l’UNICEF l’a appuyé sur la thématique jusqu’en 2010. En 2011, l’UNICEF a signe un protocole avec ANSWAR, l’Association de soutien aux refugies, personnes deplacees et aux detenus) pour supporter des activites de plaidoyer pour la liberation de 50 mineurs en conflit avec la loi et leur accompagnement dans leur famille et milieu d’orginge.  Il y a possibilité et l’espoir est permis qu’avec les nouvelles structures des CLP, les partenariats au niveau local pourraient adresser cette question de façon plus concrète et à l’échelle nationale. 
Enfants et femmes victimes de viols et abus sexuels 

L’UNICEF appuie Today’s Women International Network, Réseau International Des Femmes D’aujourd’hui (TWIN) pour la prise en charge des enfants et femmes victimes de viols et abus sexuels. Par exemple, TWIN a pris en charge 800 femmes et 950 enfants dans le cadre des activités d’autopromotion féminine et d’éducation de la période allant de juillet 2009 à juin 2010 dans les communes urbaines de Kissidougou et de N’Nzérékoré. TWIN traite aussi des cas de violence à l’égard des femmes et des enfants à travers sa clinique légale. Les documents reportent pour 2010, 156 cas de violences faites aux femmes et aux enfants suivis et traités en Guinée forestière dont 102 cas ont été résolus à l’amiable et 54 cas traités par la justice, et 840 victimes ont été réinsérées à Kissidougou et à N’Nzérékoré.
L’UNICEF, comme membre du cluster protection, a appuyé techniquement et financièrement des ONG, tel que TWIN et AGUIAS, pour fournir des services de protection aux filles et aux femmes victimes de viol et d’abus sexuel durant la crise survenue le 28 Septembre 2009. 123 enfants entre 12 et 18 ans (38 filles et 34 garçons) qui ont été violées ou abusées sexuellement étaient identifiées et 58 parmi eux ont bénéficié des services psychosociaux et psycho médicaux. La ligne d’aide ouverte par AGUIAS était essentielle pour l’identification et le reporting des victimes de l’abus sexuel. 

L’UNICEF en collaboration avec l’UNFPA appuie le gouvernement pour l’élaboration d’une stratégie globale de lutte contre toutes les formes de violences à l’encontre des filles et des femmes, comme réponse aux observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes lors de la 39e session.
 Par conséquent, trois cliniques légales ont été mises en place à Conakry, N’Nzérékoré et Kissidougou et disposent chacune d’un centre d’écoute pour femmes et enfants, animé par une équipe pluri disciplinaire (médicale, psychosociale et légiste ainsi que des associations de juristes).

Cette collaboration s’est matérialisée à travers le programme conjoint en faveur de l’abandon des mutilations génitales féminine qui a permis que différentes sessions de formation aient été organisées sur les questions relatives à la violence, à l’abus et à l’exploitation pour différents secteurs, y compris la police, la justice, les professionnels sociaux, la santé, etc. Le personnel aussi bien gouvernemental que non-gouvernemental a bénéficié de ces sessions formations. 

Sensibilisation

Un nombre d’activités pour sensibiliser le public et les bénéficiaires sur la violence, l’abus et l’exploitation faites aux enfants et aux femmes ont été conduites. Par exemple, le 2e forum national de la jeune fille axé sur les violences faites aux filles a été organisé en collaboration avec le Ministère de Jeunesse en 2010 à Mamou en collaboration avec l’Association des Jeunes Filles pour la Promotion de L’Espace Francophone. Ledit forum a abouti à la mise en place des points focaux dans les huit régions administratives du pays. Le Ministère de la jeunesse a aussi conduit d’autres activités pour sensibiliser les jeunes sur les droits de l’enfant et les questions de la protection. 

3.120 enfants victimes ou à risque ont été sensibilisés sur les problèmes liés à la violence et aux abus à Mamou, Kindia et Conakry. En 2008, des jeunes filles paires éducatrices ont été formées pour la lutte contre la prostitution occasionnelle et violence scolaire.

Très peu de programmes utilisent les canaux des medias de masse pour donner l’information pertinente au large public. Aucune évaluation n’ait été conduite pour mesurer l’impact des activités de sensibilisation. Il n’y a pas non plus de base de données de référence ni de stratégie de communication qui détermine quels canaux de medias de masse sont les plus efficaces pour transmettre les messages appropriés. 

Urgence

Quatorze (14) ONG, et 12 centres de santé ont eu leurs capacités renforcées dans le domaine de prise en charge psychosociale et pour la référence des victimes touchées ou affectées par la crise.
 60 participants des départements techniques, des ONG et des cadres du MASPFE du niveau central et déconcentré ont été formés sur les questions d’urgence, l’élaboration de plans de contingence. Ils ont échangé sur  la mobilisation des ressources dans le domaine des urgences. Un plan de contingence avait été élaboré et validé en 2009 prenant en compte la Guinée Forestière avec l’approvisionnement d’un stock d’urgence d’une valeur de 40,000 dollars.
Partenariat pour cibles multiples
Terre des Hommes a reçu du soutien de l’UNICEF entre 2007 et 2010. Le partenariat était pour l’assistance des enfants qui ont besoin des mesures spéciales à savoir les enfants en conflit avec la loi, les enfants de la rue, les enfants victimes de violence et les enfants ex-combattants dans les milices (forces non-régulières). Il y avait aussi un partenariat pour la formation des magistrats, la police, etc. en relation avec Sabour Guinee sur la protection des enfants en conflit avec la loi.

Toutefois, le partenariat entre TDH et UNICEF s’est arrêté en 2010, en grande partie à cause de la décentralisation de l’UNICEF. L’UNICEF a réduit son programme à Conakry, et pour le moment, il appuie essentiellement l’enregistrement de naissance et les projets CLP dans les régions. L’UNICEF avait appuyé TDH à Conakry et en Guinée Forestière. Bien que TDH et l’UNICEF discutent depuis quatre mois sur la manière de continuer leur programme, l’UNICEF a décidé, à cause de sa nouvelle approche, de porter à l’échelle nationale ses actions en faisant la promotion du partenariat stratégique. L’UNICEF ne sera pas en mesure de continuer à financer TDH tant que celle-ci n’opère une délocalisation de ses programmes.
Système d’éducation du travail social :

Une initiative de l’UNICEF en collaboration avec  la DNEPPE, et l’ONG FMG -Relais de  renforcer les capacités des travailleurs sociaux à travers deux filières de formation. Une formation dite diplômante et une autre formation dite ponctuelle des cadres de protection de l’enfance en Guinée. Entamée en 2005, elle a comme objectif le renforcement des capacités des acteurs de protection de l’enfance afin de mieux répondre à leur public cible sur le terrain. 78 travailleurs sociaux dont 38 employés par le MASPFE, et 40 employés par les ONG ont été formés en 2007 sur les modules – le concept, les besoins et le développement de l’enfant, la médiation, et l’analyse de situation - évalués et certifiés.
 60 travailleurs sociaux de l’Etat et des ONG ont été formés en 2009. Ces formations ont été mises en œuvre de façon sectorielle malgré l’existence de la filière formation des travailleurs sociaux à l’école nationale de la santé de Kindia. Le Ministère souhaite aujourd’hui l’harmonisation de ces cours et le déménagement de la filière travailleurs sociaux au Centre Jean Paul II. La question de la restructuration de Jean Paul II pour la création de l’école des travailleurs sociaux continue à se poser malgré le fait que le bâtiment soit déjà identifié depuis des années parce que l’UNICEF dans sa nouvelle stratégie souhaite ne pas s’impliquer dans la construction et la rénovation d’infrastructure.

Programme Conjoint sur les Mutilations Génitales Féminins / Excision (MGF/E)
L’excision des femmes demeure largement pratiquée avec un taux de 96% en 2005. Le programme conjoint UNICEF/UNFPA sur les MGF/E (2008 – 2012) a permis de mettre en place un cadre de concertation national regroupant tous les acteurs concernés (départements ministériels, institutions nationales et internationales, ONG) qui évoluent dans le domaine des MGF/E. Une évaluation séparée sur le programme est en cours et nous reportons donc ici seulement les lignes principales de l’intervention. 

Un plan d’action national harmonisé a été élaboré avec l’implication de tous les intervenants. D’après le plan d’action, deux organes techniques ont été créés à savoir :

· Un comité de pilotage multisectoriel, chargé d’orienter et d’évaluer le niveau de réalisation des activités du plan d’action harmonisé ;
· Une cellule de gestion du programme, chargée de suivre la mise en œuvre des plans de travail annuels et domiciliée à la DNPF.

Grâce au plaidoyer, le Gouvernement guinéen s’était engagé en signant et en appuyant le programme conjoint a hauteur de 10% du budget annuel du programme conjoint. Malheureusement, cet appui n’a pas été apporté pendant les deux premières années avec pour conséquence le manque de moyens logistiques pour le bon fonctionnement de la cellule de gestion du programme conjoint.
 

Le programme conjoint à renforcer le niveau de connaissances des professionnels et auxiliaires de la justice et de la santé en vue de leur implication dans le processus d’application effective de la législation sur les violences faites aux femmes et filles notamment la loi L/010/AN due juillet 2000, portant sur la santé de la reproduction. Le programme conjoint a aussi renforcé les capacités des journalistes et communicateurs traditionnels en vue de leur implication dans le processus d’abandon des MGF/E. Certains des communicateurs traditionnels ont été dotés en moyens de communication (mégaphones), de transport (vélos), et de protection leur permettant de mener des activités de sensibilisation envers les populations de villages, à travers notamment le porte à porte. 

Par exemple, en partenariat avec TOSTAN, le programme de sensibilisation pour l’abandon de l’excision en Guinée Forestière dans sa première phase a touché 20 communautés de N’Nzérékoré et Gueckédou avec plus de 3.150 membres des communautés qui ont pris conscience des méfaits et sensibilisent leurs communautés pour l’abandon de l’excision par une déclaration collective solennelle.
 La deuxième phase a touché 40 communautés de la Guinée forestière et de la Haute Guinée. Il y’a deux déclarations d’abandon de l’excision depuis le début de la collaboration de l’UNICEF et de Tostan. La dernière déclaration a eu lieu à Samoe ou  les représentants de 66 communautés dont 20 bénéficiaires directes et 46 par démultiplications ont décidé de se retrouver le 06 et le 07 juin 2009 dans ce village pour célébrer leur prise de décision en prêtant un serment collectif devant l’opinion nationale et internationale. La prochaine déclaration aura lieu en 2012. 
Les activités du programme conjoint dans N’Nzérékoré sont mises en œuvre par TOSTAN, FARDH, et FEDIPHU. Ils travaillent dans différentes communautés utilisant différentes approches. FARDH axe sur la promotion des documents légaux criminalisant les FGM/E, utilisant les leaders communautaires pour amener leur communauté à déclarer l’abandon, et les enfants pour plaider pour l’éradication des FGM/E. D’un autre coté, FEDIPHU mobilise la communauté en travaillant avec les CLEF et le coordinateur des exciseurs. Ils utilisent les pairs éducateurs et le personnel de santé pour le dialogue communautaire. Ils mobilisent aussi et appuient les filles non circoncises pour éviter la stigmatisation et le rejet social. La responsabilisation des élus et des communautés ainsi que le dialogue direct avec les autorités et leaders communautaires et  coutumiers, ont permis de stopper la pratique des MGF durant la saison de l’excision à Yomou.

TOSTAN, FARDH, et FEDIPHU sont les partenaires de l’UNICEF en matiere d’acceleration de l’abandon des MGF/E. TOSTAN établit ce qu’elle appelle ‘comité de gestion communautaire’ composé de 17 membres de la communauté. Elle forme ces membres sur les droits de l’homme, la bonne gouvernance, les droits à la santé et à l’hygiène pour deux ans. En 2010, 2.000 jeunes, femmes, leaders communautaires et leaders religieux ont été sensibilisés sur les MGF/E par des communicateurs traditionnels et ont par la suite adopté un comportement favorable à l’abandon de l’excision. La sensibilisation sur les FGM/E est conduite à partir de la perspective des droits à la santé et à l’hygiène. A la fin des deux années, TOSTAN a prêté 2.000.000 GF au Comité afin que la communauté mène des activités génératrices de revenus soit sur une base individuelle, soit collective. Ce comité devrait investir les fonds et générer des revenus suffisants pour financer des projets d'intérêt commun, y compris l’appui aux victimes de violences et d'abus. TOSTAN affirme qu'elle mène un suivi et une évaluation fermes afin de s'assurer que la communauté utilise les fonds pour les intérêts communs, particulièrement celui des enfants et des femmes.
Le personnel des partenaires, l’UNICEF et FUNUAP au niveau régional, se plaint que le programme conjoint sur les FGM/E ait été développé sans consultation avec les populations sur le terrain,  malgré le fait que l’atelier d’appropriation ait été lancé a Nzérékoré et toutes les couches étaient représentées  en aout 2008 avant le  lancement du programme à Conakry, le 29 septembre 2008. Il déplore ainsi qu’on n’a pas pris en considération les besoins réels de la communauté.  Les professionnels de l’UNICEF et FUNUAP à N’Nzérékoré expliquent qu’ils n’avaient pas de rôle dans le suivi et l’évaluation des activités mises en œuvre par les partenaires jusqu’ici. Du fait de la décentralisation du programme, les bureaux régionaux de l’UNICEF et FUNUAP ont été désignés en 2011 pour faire le suivi des activités mises en œuvre par les partenaires ainsi que les transferts de fonds. Les professionnels du bureau régional de l’UNFPA reportent que le programme ait été développé sans la prise en considération des questions et besoins du terrain, et du coup les indicateurs ne sont ni clairs ni mesurables. Ils reportent également que quand bien même que le programme est conjoint, l’UNFPA ne connait pas ce que les partenaires de l’UNICEF sont entrain de mener sur le terrain, spécialement Tostan.

Le développement du programme conjoint pour éradiquer les FGM/E avec l’UNFPA est une bonne initiative qui éviterait la duplication des efforts et des ressources. Il crée également une synergie d’activités mais un cadre conjoint de suivi /évaluation devrait être établi. 

OEV
Les activités de ce volet se focalisent sur les orphelins et les enfants vulnérables affectés ou infectés par VIH/Sida. Il a pour but de prendre en charge au moins 5.000 orphelins. Un accent est mis sur la réglementation des institutions et le placement des enfants dans les familles d’accueil facilitant ainsi leur accès aux services sociaux de base. Le programme interviendra en priorité dans les zones à hauts risques (urbaines, minières, carrefours, frontalières) pour les services directs, et sur la base de la disponibilité des fonds nécessaires, il étendra en priorité son action en faveur des OEV dans les zones de pauvreté.
 Pour l’année 2010, nous apprendrons que  la vulnérabilité de 3,533 OEV a été réduite par un appui scolaire, sanitaire, juridique,  nutritionnel, psychosocial.  250 enfants séparés victimes d'abus, d'exploitation et de violence ont été identifiés et pris en charge dans les centres de transit de Kindia, Conakry, Forécariah et Mamou pour faciliter leur réinsertion psychosociale. 3.120 enfants victimes ou à risque ont été sensibilisés sur les problèmes liés à la violence et aux abus à Mamou, Kindia et Conakry. 
Ces activités sont pour la plupart mises en œuvre par des ONG, tel que AFA, AIME, et AFEED. L’UNICEF a fourni un appui technique et financier à AFA de 2009 – 2011 pour  la prestation de services à 500 OEV. Selon le rapport final d’AFA, un total de 480 familles  et 1275 OEV bénéficient de leurs services. Le programme  est holistique, avec appui médical, psychosocial, nutritionnel et éducationnel. AFA a eu quatre bureaux régionaux à Conakry, Kindia, N’Nzérékoré et Kankan.  Dans Kindia, par exemple, UNICEF-Protection a identifié et placé 54 OEC dans 14 familles d’accueil durant 2010. En général, les enfants sont identifiés par l’hôpital. De la même façon, AIME recevait un appui de l’UNICEF depuis 2004 pour les services aux OEV dans Friaa et Kamsar (ajouter des données pour AIME). Ces villes ont été sélectionnées à cause de la concentration très forte des industries minières constituant un environnement favorable à une forte prévalence de l’infection du HIV/AID. Les enfants sont identifiés par les facilitateurs travaillant sur le terrain. AFEED a récemment (Juillet 2011) reçu des fonds de l’UNICEF pour fournir des services aux OEV à N’Nzérékoré. AFEED fournit actuellement des services à 200 OEV, 100  sont placés dans des centres de soins ouverts la journée, 50 dans des écoles et les 50 restants (âgés de 13 a 17 ans) ont reçu des formations vocationnelles. Les enfants sont identifiés par des animateurs formés à cet effet.

Suite à la mise en place officielle du comité de pilotage des actions en faveur des OEV, (i) un Plan d’Action National OEV a été rédigé et validé, (ii) une proposition de politique de protection de l’enfance intégrant la dimension OEV est élaborée, (iii) un guide d’appui social aux OEV a été discuté et amendé, des bonnes pratiques sur les OEV ont été présentées lors d’un atelier ; (iv) une attention particulière a été portée à la participation des enfants et des jeunes à tous les niveaux d’intervention, en particulier avec le lancement du nouveau projet de bourse Agir qui prime des associations de jeunes qui développent des projets aux services des plus vulnérables ou d’amélioration de leur environnement.

D’après la revue annuelle de 2009, un appui scolaire, nutritionnel, sanitaire, hygiénique, psychosocial a été apporté au cours de l’année à 4.809 OEV dans le domaine de prise en charge en collaboration avec les partenaires de terrain et a permis de réduire la vulnérabilité de ces enfants et faciliter leur accès aux services sociaux.  Ainsi un total de 5.190 enfants sur 5.000 prévus, ont bénéficié d’un appui leur permettant d’accéder aux besoins de base, à des services spécialisés et à un programme de réadaptation et de réinsertion socioprofessionnel adéquat, reparti dans 2.122 familles. L’appui à ces familles leur a été apporté à travers des activités génératrices de revenus. Au niveau national 24.990 OEV ont été touchés dans 6.122 familles.

Dans le cadre de la sensibilisation sur les droits des OEV, un appui a été apporté pour la vulgarisation de la CDE à travers une campagne médiatique comprenant l’organisation d’une table ronde et des émissions radios sur tout le territoire en direction des communautés, des familles, des élus et des enfants et jeunes en vue de la lutte contre la discrimination et la stigmatisation de cette catégorie d’enfants, particulièrement ceux affectés ou infectés par le sida.

Commentaires sur les Services pour les Enfants Vulnérables

1- Bien que certains engagements notables ont été pris  les cinq  dernières années, et bien qu’un nombre d’enfants ait surement et largement bénéficié des interventions appuyées par l’UNICEF, nous sommes d’avis que cette composante du programme devrait être repensée  de nouveau  et restructurée du fait qu’elle n’est pas conforme aux dispositions générales de l’UNICEF vers l’établissement de systèmes de protection dans les pays partenaires. En dépit de bonnes intentions et la réalisation d'innombrables petits projets, il est peu évident que la situation globale de la protection des enfants en Guinée est améliorée à grande échelle, bien que des progrès notables aient été documentés dans certains domaines. Au vu de la longue liste d’activités de 2007 à 2009 concernant les enfants vulnérables, il apparait que le ciblage de ce projet n'a pas été spécifiquement orienté vers les plus exclus ou ceux les plus en besoin d'aide. Le projet a disséminé ses ressources limitées pour répondre à une multitude de besoins, sans vision stratégique. Les OEV en général ainsi que les enfants en conflit avec la loi et ceux  victimes de la violence basée sur le genre en particulier n'ont pas reçu la réponse multisectorielle et intégrée qu'ils méritent. Les efforts en relation avec ces groupes cibles restent fragmentés.
Le signalement des violences contre les femmes et les enfants reste proche de zéro. L'IR de Faranah a fait remarquer que c'est parce que la question est encore tabou et les victimes ont peur d'être stigmatisés. Les professionnels travaillant sur ces questions n’ont pas reçu la formation leur permettant d’être en mesure de fournir les services adéquats et standards aux victimes de violence. Même si un certain nombre d'ONG prétend offrir des services aux victimes de  violence (genre), il n'y a pas de lignes directrices ni de protocoles complets, clairs et uniformisés pour assurer la qualité des services et l'adhésion aux approches multisectorielles : droits de l'homme et genre en matière de prestation de services aux victimes de violence. Même si l'établissement de OPROGEM est un succès réel, ceci peut avoir une incidence positive sur la protection de l'enfant si seulement ses services sont largement accessibles, son personnel adéquatement formé à cet effet, engagé et compétent en matière de protection de l'enfance.
Les défis clé à relever restent l'absence d'une réponse coordonnée et cohérente de protection de l’enfant permettant d’obtenir des résultats spécifiques de protection ;  les autres défis sont ceux liés à la question connexe de la faible demande ainsi que la réponse au niveau communautaire et familial. L’absence d’un système national de protection signifie que la programmation pour les enfants vulnérables à la maltraitance est axée sur des groupes de populations spécifiques tels que les orphelins, les enfants en conflit avec la loi, les filles à risque de mariage précoce, pour n'en citer que ceux-là. Cette réponse verticale de programmation peut avoir un impact mais les résultats sont généralement limités à  un nombre réduit de la population cible et ne bénéficie pas à la majorité des enfants ayant besoin de protection. Il n'est pas durable et a démontré peu de viabilité pour être passée à l’échelle. Cette approche répond à des demandes concurrentes des agences gouvernementales, lesquelles  se débattent pour gérer les divers plans des partenaires au développement et de la société civile.

  Si nous examinons par exemple la stratégie globale de Protection de l’enfant de 2008 publiée par le Conseil Economique et Social  des NU et promue par l’UNICEF, nous verrons comment les composantes verticales  et  indépendantes du programme devraient passer d’une approche thématique à une compréhension de la vulnérabilité plus intégrée et holistique. 

Nous définissons les systèmes de protection de l’enfance comme l’ensemble des lois, politiques, règlements et services qui, dans tous les secteurs sociaux, en particulier la protection sociale, l’enseignement, la santé, la sécurité et la justice, permettent de soutenir la prévention et l’action à mener face aux risques posés. Ils visent à soutenir et à renforcer les familles pour réduire l’exclusion sociale et diminuer le risque de séparation, de violence et d’exploitation. Les responsabilités pour le renforcement du système de protection sont souvent réparties entre plusieurs organismes publics, les services étant fournis par les pouvoirs locaux, les agents non étatiques et les associations locales. Pour renforcer les systèmes de protection, il faudrait agir sur l’aménagement des politiques, le développement des capacités institutionnelles et les systèmes de planification, de budgétisation, de suivi et d’information en même temps, abandonnant une vision de microprojets. Les efforts de renforcement du système de protection varieront selon les pays. En Guinée on pourrait par exemple viser à un ensemble minimal de mesures juridiques et pratiques ainsi que les politiques et capacités nécessaires pour les appuyer. Les pays sortant d’une crise s’efforcent généralement de rétablir l’état de droit et d’assurer la protection de l’enfance dans les différents secteurs à mesure que ceux-ci reprennent vigueur.

2- Le renforcement général des systèmes nationaux de protection de l’enfance contribue à éviter les doubles emplois souvent constatés lorsque des programmes strictement verticaux sont conçus isolément pour des catégories précises d’enfants. Il peut générer des synergies avec les partenaires de développement, notamment ceux qui œuvrent à l’amélioration de la protection sociale ou au renforcement de l’état de droit. Un programme de protection de l’enfance adapté doit tirer profit des atouts de la programmation ciblée, en assurant la prise en compte des formes spécifiques de vulnérabilité, notamment celles qui sont liées au sexe, au handicap, au VIH et au statut d’autochtone, et pouvoir mesurer les résultats obtenus pour les différents groupes. 
3- Cette approche présente certaines difficultés, notamment en ce qui concerne le rôle des différents ministères et des différents secteurs. Les ministères responsables de la protection sociale, qui sont généralement les piliers de la protection, manquent généralement des ressources humaines et financières nécessaires pour s’acquitter des tâches dont ils sont expressément chargés. Les secteurs de la justice et de la sécurité n’accordent pas suffisamment d’attention aux enfants. Malgré le rôle important qu’ils doivent jouer, les secteurs de la santé et de l’éducation sont souvent dépourvus de politiques de protection de l’enfance, de codes de conduite et de procédures établies.

4- Dans la situation actuelle, il n’est pas clair de voir comment les centaines d’activités indépendantes promues par l’UNICEF Guinée et ses partenaires peuvent finalement contribuer au développement d’un système national de protection. En effet, il n’y a pas une vision d’ensemble commune et partagée, en particulier les différents microprojets financés sur la base de catégories thématiques n’ont pas la possibilité d’amener les acteurs vers une vision multidimensionnelle et multisectorielle de la prise en charge intégrée des enfants. Comme observé dans l’analyse des cartographies de protection dans 5 pays de l’Afrique de l’Ouest, bien que les acteurs de protection de l’enfant puissent choisir de travailler sur des aspects du système, ces efforts auront des répercussions systémiques positives seulement si certaines conditions sont réunies :

· Les interventions affectant les composantes du système sont planifiées avec une compréhension claire et plus large de leur positionnement et fonctions internes ainsi que leur interconnexion avec les autres parties du système. 

· Les processus prennent en compte les questions de pertinence et de cohérence, et cherchent à combler le fossé entre les différents gestionnaires de l’agenda national du système de protection de l'enfant.
 

Nous somme donc d’avis qu’une restructuration radicale de ce volet soit nécessaire dans le prochain Programme Pays. En mettant l’accent sur un système de prise en charge intégré, pour n’importe quelle catégorie d’enfants vulnérables, l’UNICEF et ses partenaires seront mieux capables de se focaliser sur les défis structurels du pays et du secteur et pas sur les manifestations de non réalisation des droits. Une approche système est effectivement mieux indiquée pour la promotion d’activités de prévention et pour la résolution des causes sous-jacentes de vulnérabilité de l’enfant.
5- Nous conseillons une attention particulière à l’intégration des services, mais aussi à l’intégration des contextes sociaux importants pour l’enfant : la famille et la communauté. Si au jour d’aujourd’hui le focus est porté sur une intervention directe de réponse en faveur des enfants qui ont déjà été victimes de quelque abus, l’adoption des modèles intégrés de prévention basés sur l’enfant, la famille et la communauté devrait graduellement avoir le plus d’attention.  Le partage de modèles de planifications pourrait générer un nouveau débat autour de la question et aider à l’abandon des typologies d’interventions destinées à rester à l’étape de microprojets. 
6- Certaines données présentées dans les rapports annuels sont basés sur des rapports provenant du terrain et contenant des estimations grossières et pas réalistes. Dans quelques unes des missions de vérification à Conakry et dans les provinces, l’équipe n’a pas trouvé une correspondance entre ce qui avait été présenté dans les rapports et ce qui semble être effectivement mis en place sur le terrain. Certaines de ces données ne correspondent pas à la capacité effective de mise en œuvre du partenaire qui les présente. Une vérification plus ferme des informations aussi bien par les agents de terrain que par les professionnels au niveau central devrait permettre une présentation plus transparente et plus réaliste des résultats atteints.
7- Ce volet ne bénéficie pas encore d’un exercice de budgétisation des interventions/par enfant selon le profil de vulnérabilité. En d’autres termes,  a travers les interventions et les cibles des différents plans d’action des 5 années, il n’y a pas de cohérence dans les couts unitaires. C'est-à-dire que le même service est payé par l’UNICEF différemment selon le partenaire de mise en ouvre et selon l’année. L’UNICEF pourrait bénéficier d’un calcul approximatif d’un paquet minimal de protection et sur la base de l’estimation des couts présentés par les partenaires de mise en ouvre avoir une idée précise de la faisabilité et de véracité des propositions présentées. 

8- En dépit des efforts divers pour lutter contre le trafic des enfants, le taux d’investigation et de preuve des cas de trafic reste extrêmement bas.
 Non seulement la Loi sur le trafic d'enfants est jugée faible, mais également les juges et procureurs ne sont pas sensibilisés et ne l'appliquent pas. Il est possible que la formation promue par l'UNICEF ait sensibilisé les agents de police sur les problèmes de la traite des êtres humains, l’impact réel de cette formation peut être mesuré au taux de condamnation qui devra avoir dans le futur un effet dissuasif sur les potentiels trafiquants. Une autre principale contrainte est la persistance des pesanteurs socioculturelles comme celle du placement des enfants chez des familles. L’absence d’accord bilatéral entre la Guinée et certains pays frontaliers à forte densité de migrations d’enfants guinéens présente aussi une contrainte principale.

9- Finalement, pour ce qui concerne les OEV, nous sommes d’accord de garder à l’esprit que les enfants pauvres affectés et infectés par le VIH/SIDA vivent une multiple exclusion sociale, économique et civile du fait de leur statut économique, aggravé par le stigma sociale associé au virus. 
Néanmoins, le concept d’OEV comme définition des enfants affectés et infectés par le VIH/SIDA a été graduellement abandonné dans les dernières années par l’UNICEF du fait que la vulnérabilité de l’enfant a une nature multidimensionnelle accentuée par le VIH/SIDA, mais pas limitée à celui-ci. Beaucoup s'accordent que la notion d’OEV est socialement construite et varie d’une culture à l’autre. Il est universellement admis qu'une distinction entre les différentes causes de vulnérabilité et d'orphelinat mérite d’être faite, tant que cela permet une meilleure compréhension des besoins et des circonstances de vie. La distinction de savoir si un enfant est un orphelin parce que ses parents sont morts du sida ou pas, ne doit jamais être utilisée comme point d'entrée programmatique pour inclure ou exclure certains enfants de l’accès à leurs droits. Les mécanismes de définition et d'identification des enfants les plus vulnérables doivent donc être élargis. De cette sorte, les familles des enfants pourraient bénéficier de certaines interventions particulières et ciblées, mais de façon générale ils devraient pouvoir bénéficier de la mise en place d’un système de protection comme présenté dans la partie précédente du rapport. 
Gestion, Planification et suivi du programme protection
Le processus de planification du programme était un peu plus centralisé entre 2007 et 2009. L'UNICEF invitait les partenaires actuels et potentiels de mise en œuvre (gouvernementaux et non gouvernementaux) à Conakry pour une réunion de deux jours. Au cours de deux jours, plus de 60 participants devaient présenter leurs plans d’action. Au troisième jour, une équipe restreinte composée de l'équipe de protection de l'UNICEF et un représentant de chaque structure à savoir : le Comité de Pilotage, les ONG internationales, les ONG nationales et le gouvernement, a travaillé pour réduire le nombre des activités proposées et écrire  le Plan Annuel de Travail de la section, y compris les « Activités », les « Résultats attendus », le « Calendrier de mise en œuvre », et les « Couts estimés ». Une fois ce travail fait, le chef de section a complété l’information à la colonne intitulée "budget available" et a arbitré ‘quels programmes seraient financés et quelles activités seraient couvertes par les Ressources régulières et par conséquent avoir avec une très forte probabilité d’être financées, alors que les activités couvertes par les autres Ressources attendraient la disponibilité des ressources pour être financées’. Cela dit, il y a eu  plus tard dans l'année des réajustements, du fait que les activités n’étaient pas nécessairement réalisées même s'il y a reste des fonds sous "budget available", parce que certaines activités ont été plus ou moins surévaluées par les partenaires au moment de l’estimation des couts. Dans ses requêtes pour la mise en œuvre, le partenaire soumet toujours des budgets ”estimés » mais jamais les budgets disponibles. Ce qui donne constamment des exercices d’ajustement qui défavorisent certaines activités dont l’impact est moindre sur le programme.  

En 2010 et 2011, le processus de planification du programme a été fait au niveau régional.  En 2010, il a séparé les réunions régionales tenues au niveau de Conakry, Kankan et Nzérékoré. Toutefois, les requêtes de paiement et de financement demeurent être adressées au Bureau central de Conakry. À partir de 2011, les budgets ont été alloués à chaque région selon la répartition du budget global  revenant à chaque programme par CO, PROMS – système financier utilisé par l'UNICEF - a été entièrement décentralisée et les paiements de l'UNICEF sont faits directement à partir des bureaux régionaux. De nos jours, les réunions de planification comprennent un grand nombre de partenaires et de partenaires potentiels. Pour certaines ONG, les réunions aujourd'hui sont plus participatives et ensuite plus efficaces que par le passé. Au contraire, certains partenaires déplorent que le travail de planification annuelle de l'UNICEF n’ait pas encore promu une véritable consultation pour identifier conjointement les cibles annuelles. Ils regrettent que la section Protection de l’UNICEF vienne aux rencontres de planification avec des axes d’intervention déjà définis. Il est reporté que certaines organisations négocient juste pour mettre leurs noms en face des activités déjà planifiées par l’UNICEF, et sur le montant d’argent que l’UNICEF Protection doit allouer pour leur réalisation. En outre, certaines ONG partenaires ont rapporté que certains participants au processus de planification «ont des intérêts égoïstes à l'esprit », à savoir qu'ils sont venus à la réunion de planification pour obtenir la tranche la plus importante que possible de tarte de l'UNICEF", même si leurs organisations n'ont pas la capacité d'entreprendre les activités qu'ils se proposent de mettre en œuvé. Un autre élement qui semble ressortir est que les réunions de panification sont souventes dominées par des negotiations concernantes les aspets financiers du programme plutôt que programmatiques. 
En raison de la crise politique de 2009-2010, les activités du programme ont été significativement réduites au cours de l'année 2010.  En raison de la nécessité d'harmoniser les processus de planification de Nations Unies, le cycle du programme actuel (2007-2011) sera prolongé jusqu'à 2012 avec une année de transition supplémentaire qui conduira au prochain cycle de cinq ans 2013-2017.
À partir de 2010, la section Protection UNICEF a organisé quatre réunions de planification : l'une à Conakry pour le "niveau central", pour prévoir les activités relatives a l'élaboration des politiques nationales et d'appui aux ONG nationales ; et des réunions de planification dans chacun des bureaux régionaux (Conakry, N' Ne Nzérékoré et Kankan). Depuis la décentralisation, la section Protection UNICEF appuie principalement les activités liées a l'enregistrement de naissances, à la prestation de services en faveur des OEV, et a l’appui a la création (ou d'harmonisation) des Comités Locaux de Protection. Certains partenaires reportent que les plans de travail récents ne sont pas réalistes et trop ambitieux, compte tenu des ressources financières disponibles a l'UNICEF. Ils restent partenaires avec un sentiment d'incertitudes si les activités du plan de travail seraient entreprises ou non.
2.1
Structure de Gestion des Programmes 

Entre 2007 et 2010, UNICEF-Protection a été géré avec une orientation de répartition par programme.  C'est-à-dire que le Chef de Protection a eu deux spécialistes de protection, et chaque spécialiste gérait un  projet (une spécialiste gérait le projet d’OEV (projet 3)  dans les zones d’intervention, alors que l’autre gérait les projets d’exploitation et politique (Projet 2) dans, la chargée de la section était focalisée sur les politiques de protection (projet 1).
À la fin de 2010, suite à ’une réorganisation/restructuration du programme global de l’UNICEF-Guinée, le programme protection a recruté deux spécialistes de protection placés sous la responsabilité des deux nouveaux chefs de bureau - ’Est et  Sud.  Les deux nouveaux spécialistes partagent leur temps avec le programme d’éducation, tandis que l’un des charges de protection du niveau central est muté au bureau de zone Ouest sous la responsabilité du chef de ce bureau.  


Avec les changements structurels de l’équipe, il y a eu aussi un changement de gestion des projets protections. Dès le début de 2011, la section Protection est gérée avec une orientation géographique. Au niveau du bureau, l’UNICEF a accru et redéployé 60% de son staff dans les régions pour soutenir les structures décentralisées fragilisées par la crise, et enfin, a amélioré la gouvernance et les opérations en mettant en œuvre les recommandations de l’audit.
 
Diagramme 1 : Gestion du programme protection dans la période 2007-2010
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Diagramme 2 : Gestion du programme protection dans la période 2011
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Chaque Spécialiste de la protection de l’enfant suit désormais l'ensemble du portefeuille du programme protection des enfants dans sa région d’affectation à travers le dispositif de protection en plus de l'enregistrement des naissances. Sur le papier, cette approche est plus efficace car elle permet plus de cohérence entre les projets et les programmes. Il est à remarquer que la section protection de l'enfant est la composante du programme qui a le plus  grand nombre de partenaires institutionnels, aussi bien gouvernementaux qu’au niveau des ONG. En pratique, il y a encore plusieurs difficultés pour un soutien approprié des partenaires pour une meilleure coopération décentralisée, partiellement en raison d'un climat de concurrence et non de coopération parmi certains d’entre eux. Les structures de coordination locale qui ont été établies grâce à l’appui de l'UNICEF ont un rendement différencié selon les régions, les personnalités et les organisations travaillant dans le domaine. Il en résulte de la même approche des résultats très différencié en termes de renforcement du partenariat en faveur des enfants.

La planification décentralisée et la structure de gestion de l'UNICEF sont appréciées par le personnel de l'UNICEF et les partenaires. Cette approche est censée avoir facilité non seulement la communication entre l'UNICEF à travers les bureaux régionaux et les partenaires mais aussi le suivi et l’évaluation des activités. La planification annuelle des activités a aussi amélioré du fait qu’elle implique le personnel de l’UNICEF et les partenaires travaillant au niveau régional, qui sont désormais mieux placés pour comprendre les problèmes du terrain et identifier les groupes cibles appropriés et leurs besoins. Selon la chef du programme de protection de l’UNICEF, il y a un autre effet positif de la décentralisation, ceci étant qu’elle a aidé les fonds a rejoindre mieux les parténaires et elle a réduit un certain pouvoir de quelques parténaires au niveau central. 

Il y a eu un changement du processus d’envoi des fonds aux partenaires car la décentralisation du programme  a aussi été appuyée par une décentralisation dans la gestion des fonds.  Entre 2007 et 2009, les fonds de l’UNICEF étaient envoyés à chaque partenaire au montant déterminé dans le PTA. Le résultat était que l’UNICEF devait gérer directement beaucoup des petits accords financiers et beaucoup de partenaires. A partir de 2010, avec la décentralisation, la structure de financement a changé. En 2011, les procédures des finances et des payements ont été complètement  décentralisées, déplaçant l’équipe finance et PROMS UNICEF au niveau régional.  Pour tout ce qui est dispositif à base communautaire, l’UNICEF donne maintenant l’argent directement aux inspecteurs des affaires sociales au niveau régional. Les inspecteurs se chargent de la mise en œuvre des partenariats avec les ONG quand nécessaire. Du point de vue de l’UNICEF, cette procédure a réduit le nombre de partenaires avec qui l’UNICEF a des contrats de financement, et a ajouté un niveau du suivi. C’est une attente de l’UNICEF que ces inspecteurs distribueront ces montants comme prescrit par l’organisation, et qu’ils affectent aussi bien une partie pour les activités de suivi. La seule note de précaution est que la section continue à avoir des petits partenariats financiers avec les ONG pour des activités à scope nationale.  Du point de vue des ONG, la décentralisation financière à travers les inspecteurs des affaires sociales à ajouté un niveau de bureaucratie et d’inefficience. Les ONG étant moins contentes d’un partenariat direct avec les structures décentralisées de l’état car souvent cela implique une lenteur dans les décaissements et dans la finalisation des accords. Une ONG a reporté que le manque de communication claire et consistent de la parte de l’UNICEF entre le niveau central et régionale crée des incompréhensions et confusion entre partenaires. Certaines de ces procédures sont encore source de confusion pour les partenaires et ils signalent des cas avérés de communication inadéquate entre le siège et les bureaux régionaux.

2.2  Partenaires de mise en œuvre
La section de Protection de l’UNICEF appuie des activités dans le secteur aussi bien gouvernemental que non-gouvernemental. Le premier partenariat de la protection UNICEF reste avec le gouvernement Guinéen, et spécialement avec le Ministère des Affaires Sociales, de la Promotion Féminine et de l’Enfance (MASPFE), a travers ses trois divisions, notamment la DNEPPE, la DNPF, la DNPPS sur une variété de problèmes à discuter plus en détails plus tard, aussi bien que le CNO pour appuyer les enfants avec handicap physique. Cependant, la section de Protection est aussi partenaire avec les agences  gouvernementales suivantes: 

· Le Ministère de la décentralisation (spécialement la Direction Nationale de l’État Civil - DNEC) concernant les questions relatives à l’enregistrement de naissance ; 

· Le Ministère de la Justice (notamment le Centre de Documentation et Formation) concernant les questions relatives les enfants en conflit avec la loi ;

· Le Ministère de la Sécurité (spécialement la Direction National de l’OPROGEM) sur la traite des enfants, les enfants en conflit avec la loi, formation de la police/gendarmerie sur les droits de l’enfant, et pendant les temps de crises, pour fournir des badges qui permettent aux ONG de travailler de la part des enfants de sortir en dépit du  couvre-feu ; et
· Le Ministère de la Jeunesse (notamment la Direction Nationale de la Jeunesse).
En ce qui concerne le Comité Guinéen de Suivi pour la Protection des Droits de l’Enfant, il vient de se doter de trois nouveaux organes, pour lui permettre d’exercer pleinement son rôle de coordination et de surveillance :

1) Un bureau  composé de 20 membres statutaires, représenté par des décideurs des départements ministériels concernés (santé, éducation, protection, jeunesse, finances…) les institutions républicaines (Conseil National de la Communication, Assemblée Nationale), et de la Société civile et le Conseil National de la Communication. Les membres statutaires ont pour mandat de délibérer sur les travaux issus des commissions ; 

2) Six commissions de travaux issus de la désignation des membres statutaires et composés des cadres des structures des membres statutaires. Les commissions ont pour mandat de contribuer à l’élaboration de tous autres travaux relatifs à l’application de la Convention relative aux Droits de l’Enfant requis par le bureau des membres statutaires ;

3) Un Secrétariat permanent qui assure la saisie, la mise en forme et la distribution des documents dûment approuvés par le bureau.

La capacité du Comité Guinéen de Suivie pour la Protection des Droits des Enfants de coordonner et suivre toutes actions dans le secteur est compromise par le manque de personnel, les ressources financières très faibles, et l’inexistence d’un cadre de concertation et collaboration interministérielle capable de répondre efficacement aux divisions idéologiques qui existent dans le secteur parmi les différents acteurs institutionnels.  
Pour diverses raisons (y compris la capacité limitée du gouvernement, surtout celle du MASPFE au niveau régional), l'UNICEF-protection a apporté aussi un financement à plus de 20 ONG nationales et internationales de 2007 – 2011, principalement au sein des axes 2 et 3 (la lutte contre l’exploitation et l’abus et les OEV), et spécialement au niveau régional. Ceci n’assure pas seulement l’implication de la société civile dans la  protection de l’enfant mais aussi assure l’assistance technique si nécessaire. L’UNICEF fournit directement  le financement seulement aux ONG avec lesquelles il a un protocole de partenariat.  Ces protocoles couvrent habituellement deux années, et forment une base structurelle sur laquelle les activités individuelles sont appuyées.  Toutes les activités sont planifiées comme des activités annuelles. 

L’UNICEF, dans le cycle 2007-2011, a collaboré avec beaucoup d’ONG, d’association ou organisation de la société civile. Elle a aussi des partenaires de mise en œuvre. Les principales  collaborateurs sont : la COLTE, , CONAG/DCF, ACEEF, Association pour la Promotion des Arts Acrobatiques (TINAFAN), Terre des Hommes, Sabou Guinée, TWIN, TOSTAN, SOS Mineurs, PRCP, ANSWA, Le Monde des Enfants (MDE), AFA, AIME, CCF, CEPTAF, Miskin, Bonheur des Enfants, SOS Villages d’Enfants, WAFRICA, Croix Rouge Guinéenne, PHEDIPHU, FARDH, Jade, FIND, etc. 

Grace à la décentralisation, l’UNICEF maintient des liens directs au niveau régional  principalement avec le gouvernement (spécifiquement IR-MASPFE pour les CLP, and SERACCO-Ministère de la Décentralisation pour l’enregistrement de naissances (EN)). Pour les deux, CLP et EN, certains bureaux régionaux des ministères ont signé un protocole avec des ONG pour aider à la mise en œuvre des activités de l’UNICEF.  

De 2008 jusqu’à présent,
 la section de Protection a  aussi  cogéré le Programme Conjoint sur les Mutilations Génitales Femelles / Excision avec l’UNFPA. Ce programme avait ses propres réunions de planification, et les activités appuyées avaient été axées dans Nzérékoré. Ainsi, la gestion commune des MGF a rapproché l’UNICEF et l’UNFPA pour accélérer l’abandon de l’excision  avec Tostan, l’OMS, Plan Guinée, PSI, CPTAFE. 

Le partenariat avec l’UNFPA s’est renforcé dans le domaine de l’enquête sur les violences faites aux femmes et de la relance du groupe thématique genre, en collaboration avec toutes les agences du système des Nations Unies. 

La collaboration avec PLAN Guinée et CCF se situe aussi dans le cadre du parlement des enfants de Guinée,  de l’enregistrement des naissances et de la coordination du cluster protection avec Plan Guinée comme membre permanent.
 

La crise du 28 septembre a permis aussi de développer au sein du cluster protection, le partenariat avec de nouvelles structures de mise en œuvre telles que la COLTE/CDE (Coalition des ONG de Protection et de Promotion des Droits de l’Enfant Luttant Contre la traite), Fraternité Médical Guinée (FMG), WAFRICA (Organisation Féminine Ouest Africaine), CONAG/DCF (Coalition Nationale Guinée Droit et Citoyenneté des Femmes), MDE (Monde des Enfants), Plan Guinée, l’UNFPA, le PNUD, la Croix Rouge Guinéenne, MSF/Belgique et Suisse pour une synergie de réponse en faveur d’une gestion de la crise. Le cluster protection tenait ses réunions bimensuellement.

L’UNICEF participe aussi au projet conjoint de la Guinée Forestière qui, sous le leadership du Gouvernement, associe plusieurs Agences du SNU (UNFPA, UNICEF, PAM) et qui couvre plusieurs domaines : services sociaux de base (santé, éducation, eau/ hygiène/ assainissement, protection), VIH/SIDA, sécurité alimentaire et gouvernance. 

Sous l’initiative de l’UNICEF,  TDH et de Sabou Guinée, un bureau exécutif de la Coordination des ONG de Protection de l’enfant (COLTE) qui a 73 membres a été créée en 2007 et dans les huit régions administratives de la Guinée en 2010. C’est le couronnement du plaidoyer de l’UNICEF. L’idée pour l’UNICEF était d’avoir un seul répondant au niveau des ONG dont le nombre allait en croissant et chacune d’elle attendait un financement de l’UNICEF, parfois elles évoluaient dans les mêmes zones d’intervention.  A travers ce regroupement l’idée était d’aboutir à une cartographie des intervenants de la protection par domaine d’intervention. L’initiative de cette coordination des ONG a été vivement saluée.

Cette coordination a été renforcée et contribue à la collecte et la gestion des données sur les actions des ONG en matière de protection et l’antenne de la Guinée Forestière a été responsabilisée pour le suivi des indicateurs d’alerte d’urgences.
 Du fait de la faiblesse du MASPFE, le principal partenaire gouvernemental du programme protection, la section travaille avec les ONG plus que tout autre programme.
Les mutations du personnel cadre des départements ministériels et les insuffisances dans la définition et répartition des rôles et responsabilités des différentes directions du MASPFE ont paralysé depuis trois ans le fonctionnement du Comité de Pilotage qui avait été crée avec le support de l’UNICEF en 2007, et ils n’ont pas permis notamment de faciliter la gestion et l’avancement du projet OEV à cause des conflits de compétences internes. Plusieurs membres du Comité ont exprimé leur préoccupation de constater que le Comité n’a pas de plan d’action clair. La participation active du Secrétaire Général du MASPFE à la revue annuelle de Mamou et le soutien du Ministère aux conclusions et recommandations de la revue constituent des signes d’engagement des autorités sur les questions de l’enfance. En outre, la reprise des réunions en 2010 montre aussi la volonté d’amélioration de la coordination et du fonctionnement du comité de pilotage. Il faut ajouter à cela, le fonctionnement du Comité National de Coordination en faveur des Enfants ayant besoins de Mesures Spéciales de Protection dont le leadership est détenu par l’Etat qui nécessite une redynamisation. 

2.3
Description du Suivi des Programmes Avec les Partenaires et Gestion de l’Information
La section UNICEF Protection de l’enfant définit  le suivi comme processus couvrant au moins quatre principales activités:

i. L’observation Directe : par exemple quelqu’un de la section voit les  activités pendant qu’elles se déroulent sur le terrain.

ii. L’interaction avec le participant : par exemple, il y a des visites de terrain qui permettent au personnel d’échanger ses vues, perceptions et idées avec les participants du programme.
iii. Production and dissémination des rapports : par exemple, consolidation des observations, interactions avec  les participants  et actions entreprises dans les documents pour usage interne ou partagé.
iv. Les  moments d’inventaire : revue a mi parcours ou annuelles ou une participation large est assure et un nouveau bilan est déroulé au même moment qu’un partage d’expériences et d’idées.  
Considérant que le suivi avait été identifié comme un lien faible par l’audit de tout le bureau  UNICEF, des nouvelles règles ont été posées pour renforcer cette composante du programme. Par conséquent, le bureau central doit maintenant aller visiter les bureaux régionaux au moins deux fois tous les trios mois, et les professionnels régionaux doivent passer au moins huit jours par mois sur le terrain. L’UNICEF participe parfois aux activités ou aux réunions préparatoires organisées par les partenaires. Certains partenaires ont aussi reporté que l’UNICEF participe aux visites conjointes sur le terrain.

L’UNICEF soutient le gouvernement dans le développement d’un système de gestion d’information qui doit faciliter le suivi et l’évaluation par rapport aux interventions, et la publication d’un annuaire statistique. Avec le soutien technique et financier d’UNICEF, une cellule de suivi et d’évaluation a été créée et redynamisée à la DNEPPE.  Cette cellule a identifié neuf groupes d’indicateurs, sur lesquels l’annuaire statistique est basé.
  Le premier annuaire est publié en décembre 2007, le deuxième a été publié seulement en 2010. Un travail d’analyse des progrès des indicateurs n’apparaisse pas dans les activités identifiées. Bien que le gouvernement a présentée des données meilleures qu’avant, l’actuel système d’information ne peut pas être appelé ‘base de données’ parce qu'elle n’est pas alimentée avec des données collectées de façon systématique.
La cellule de Suivi et Evaluation de la Direction Nationale de l’Enseignement Préscolaire et la Protection de l’Enfance (DNEPPE) est devenue opérationnelle à la fin du 2007 avec le support de l’UNICEF. 
Cinquante (50) indicateurs du bien être des jeunes ont aussi été identifiés, et pourraient permettre la réalisation d’enquêtes CAP sur les jeunes et les adolescents pour la mise en place d’une base de données sur leurs besoins, leurs modes de vie et leurs problèmes. 
Une autre base de données était disponible en 2007 pour renseigner sur la prise en charge et le travail de réhabilitation de 540 enfants en situation de rue et ou marginalisés en collaboration avec Terre des Hommes, Sabou Guinée, MDE, et les forces de sécurité. 

Nombre d’ONG ont eu leur propre base de données qu’elles utilisent pour développer leurs projets. Par exemple, Sabou Guinée a une base de données sous régionale pour faciliter le suivi des enfants qui sont appuyés par leur projet. 

Le bureau exécutif de la COLTE contribue à la collecte et la gestion des données sur les actions des ONG en matière de protection et l’antenne de la Guinée Forestière a été responsabilisée pour le suivi des indicateurs d’alerte d’urgences

Renforcement des capacités, connaissances et pratiques
Au niveau des ressources humaines du secteur de la protection de l’enfant, un diagnostic rapide met en évidence des dysfonctionnements majeurs qui touchent la majorité des acteurs du secteur :
• La qualification des ressources humaines est globalement insuffisante ;

• Les capacités de management sont rares ;

• Les formations s’effectuent sans aucune coordination globale (absence de véritables plans de formation) ;

• Les recrutements et mutations ne sont pas effectués sur des critères rationnels, ce qui renforce l’inadéquation entre qualifications et fonctions exercées ;

• L’avancement est réalisé de manière non transparente et irrégulière ;

• Le vieillissement des fonctionnaires, lié au gel des recrutements, ne favorise pas l’émergence de savoir-faire et de comportements nouveaux au sein de l’administration. 

• Il n’y a pas de plan de carrière pour les fonctionnaires.

• Les moyens disponibles sont globalement inadéquats (installations, équipements informatiques, moyens de communication, archivage).

• L’acquisition des équipements, essentiellement dans le cadre des projets, s’effectue sans aucune planification globale et sans évaluation des charges récurrentes.

• Il n’existe aucune politique globale de maintenance pour assurer la gestion et l’entretien du matériel et des équipements des services.

• La structuration d’ensemble de l’appareil administratif et l’affectation des ressources ne répondent pas aux exigences d’une stratégie de développement fondée sur l’essor du secteur privé et un rôle majeur de la société civile dans la gestion du développement.

• La qualité des prestations de service public est souvent mauvaise et la relation entre l’administration et les usagers est passablement détériorée.

• L’administration dispose aujourd’hui d’une image très dégradée parmi les partenaires au développement, ce qui rend autant nécessaire que difficile une opération de requalification globale du système.

En parcourant les rapports de mise en œuvre produits lors des cinq dernières années, nous trouverons plus de cent activités relatives au développement des capacités des partenaires, formation, échange de normes, connaissances, attitudes et pratiques. La plupart de ces activités étaient conduites a petite échelle mais certaines d’entre elles a plus importante (i.e. activités relatives aux MGF/E). Par conséquent, les ressources financières allouées à cette importante composante du programme constituaient une importante proportion du total du portfolio de la section Protection UNICEF, soit approximativement 20% du total des dépenses, peut être plus.

Dans les différents rapports, nous trouvons un bon dosage des investissements faits pour le renforcement de capacités du gouvernement,  de la société civile ou des acteurs à base communautaires. Des initiatives recouvrant des leaders parlementaires et religieux à des facilitateurs communautaires. Conformément à ce sujet, les contenus de ces formations  vont de l’information/dissémination, au plaidoyer et lobbying, aux principes de la communication participative. La communication pour le changement n’apparait pas dans les rapports revus. 

Bien que la grande majorité des activités de renforcement des capacités aient été faites en internes, et facilitées par des experts locaux, un très petit nombre de formation ont été conduites à l’extérieur du pays ou facilitées par une expertise externe. Nous avons noté, a travers des discussions avec des partenaires, la tendance chez le gouvernement de recourir a un pool limité et récurrent d’experts qui ne semblent pas avoir un domaine propre de connaissances profondes mais sont, a contrario, mobilisés comme experts dans un champ de thèmes très différents. L’équipe a trouvé de bons exemples d’alternance entre la théorie et la pratique qui permettent un apprentissage pratique ancré à une compréhension théorique. 
L’équipe d’évaluation a trouvé très peu de matériels d’appui, de lecture et d’apprentissage associé aux événements de renforcement des capacités. Pendant que certains outils locaux de formation existent et quelques modules sur des sujets spécifiques aient été développés, la majorité des événements de renforcements des capacités semblent se passer sans documentations de préparation, ou juste avec quelques petites listes qui sont plus un rappel de sujets que des modules de formation, ou juste des ’power points’.  Cette documentation n’est pas gardée ou archivée systématiquement. Il n’est pas clair comment les formations passées pour les projets pilotes avaient été adaptées et modifiées pour une  expansion suivie des  programmes une fois la phase finale ait été arrivée a son terme (i.e. le cas des nombreuse formations relatives au dispositif de protection à base communautaire). La plupart des sessions sont ad-hoc, à court termes et généralement limitées dans leur nature, ampleur et couverture,  a cause essentiellement des limitations des capacités des organisateurs.
Pour des programmes dont l’objectif est de changer les normes et pratiques sociales nuisibles (i.e. programmes qui avait une composante ‘genre’, construite autour des MGF/E ou mariage précoce (2011 SRA7), ou violence de genre), nous n’avons trouvé aucune évaluation des connaissances/attitudes/pratiques faite avant la mise en œuvre du programme, rendant impossible l’évaluation de l’impact quantitatif et qualitatif des plaidoyers, renforcement des capacités, ou sensibilisations communautaires. Les interventions du Programme relatives à la lutte contre les MGF/E impliquent des activités pour améliorer ou accroitre l’engagement et la participation communautaires afin de protéger les enfants contre des pratiques nuisibles. Il a été aussi noté que quelques communautés qui on bénéficié des interventions du programme avez publiquement déclaré avoir abandonné les MGF/E, d’autres soutiennent que leurs communautés ne pratiquent plus les MFG/E. Cependant, la possibilité d‘évaluer l’impact de ces interventions est très limitée.
Même en absence de ces évaluations, des partenaires et le programme protection déclarent que des participants ont exhibé quelques changements comme résultat de leur participation en particulier aux campagnes de mobilisation et de formation. Par exemple le rapport annuel de l’UNICEF de 2009 note que ‘2.000 jeunes,  femmes, leaders communautaires et leaders religieux sont sensibilisés sur les MGF/E par des communicateurs traditionnels et adoptent un comportement favorable à l’abandon de l’excision’. De même, le rapport de 2008 énonce  ‘la capacitation des services d’état civil et la sensibilisation des communautés a impacté positivement le taux d’enregistrement des naissances au niveau national’. Cependant ces déclarations ne peuvent pas être vérifiées sans évaluations qui fournissent une base de données à partir de laquelle les progrès pourraient être mesurés. Puisqu’il n’y avait pas de groupe de contrôle, il est difficile d’évaluer si les changements étaient le résultat des interventions du programme ou ce sont des changements qui se seraient produits sans intervention de quiconque. 

Dans l’ensemble et pour les cas des MGF/E et des CLP, des visites de terrain confirment comme résultat de plusieurs initiatives de sensibilisation que des membres de la communauté ont montré une attitude positive en direction de l’engagement civique, des discussions publiques et une connaissance basique sur plusieurs questions  de protection.
Commentaires sur la gestion, planification et suivie du programme de protection
1- La gestion, planification et suivi du programme de protection ont été améliorés lors de la dernière année de mise en œuvre (2010/2011). La présence de spécialistes de protection dans les différentes régions est surement une occasion importante pour une amélioration du suivi des activités menées, et une opportunité pour amener le support technique plus proche des populations. Les plaintes reçues par certaines ONG concernant le fait que avec la structure courantes les ONG qui travaillent sur plusieurs régions sont obligées de participer a plusieurs rencontres de planification et concertation ne sont pas valables si mise a coté des plusieurs bénéfices que une planification de proximité peut amener dans la bonne réussite du programme. Dans un pays comme la Guinée Conakry où les différences régionales au niveau des indicateurs du bien être de l’enfant, sont importantes, une adaptation des stratégies d’interventions selon les contextes de planification est impérative. Malheureusement, nous avons noté que cela n’est pas toujours le cas et les ONG travaillant sur plusieurs régions se contentent de répliquer leurs programmes sans une véritable contextualisation. Encore pire, certaine ONG internationales travaillant par exemple dans le domaine des MGF/C répliquent en Guinée des standards d’actions conçus ailleurs, dans des contextes socio culturels totalement différents, et avec des résultats discutables même dans les pays où ses stratégies ont été développées.

2- Malgré ces améliorations, le cycle de planification des 7 étapes comportant la situation d’analyse, le développement des objectifs, l’élaboration des stratégies, la planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation est généralement très faible dans le programme protection. Chacune des ces étapes semble, d’une façon ou de l’autre, être dans les projets revus, mais la synergie et la séquence de ces étapes est problématique. Pour exemple, il est difficile de voir comment les recommandations et conclusions de plusieurs études effectuées ont  été appliquées. Il  est aussi difficile de voir comment un suivi constant a permis une évaluation effective des activités entreprises. De la même sorte, en ayant identifié les objectifs spécifiques de chaque année, il est difficile de voir  les stratégies développées pour faire avancer les objectifs et comment les leçons apprises chaque année ont effectivement contribué à l’amélioration de la mise en œuvre de l’année suivante. 
3- La mise en œuvre nous apparait comme une étape du cycle de programmation sur laquelle l’UNICEF-Protection et ses partenaires ont mis l’accent. Mais si la mise en œuvre n’est pas systématiquement facilitée, anticipée ou suivie par les autres étapes, nous courrons le risque de continuer des programmes qui ne sont pas forcement effectifs,  adéquates, ou stratégiques.

4- Avec le changement de structure et de planification, le rôle du niveau central de l’UNICEF Protection doit aussi évoluer. Ce qui serait souhaitable est un rôle plus stratégique et politique de la section Protection du niveau central. Si la plupart du travail de gestion des dossiers est maintenant décentralisé au niveau régional par des spécialistes techniques, cela doit libérer du temps pour le chef de protection pour se focaliser véritablement sur l’aide au développement d’une vision commune dans le secteur protection, le développement des politiques, les discussions stratégiques avec les partenaires, les questions d’allocation du budget public, et les orientations prioritaires de mise en œuvre. Il s’agit ici d’un niveau de gestion du programme plus élevé, complexe, et dynamique. Selon notre opinion, les termes de référence des professionnels de protection du niveau central doivent maintenant pouvoir miroiter des taches qui sont beaucoup plus stratégiques et conceptuelles qu’opérationnelles, et doivent être mesuré sur la base, pas des petits projets mis en œuvre, mais sur la base d’indicateurs pour la création d’un système de protection national. 

5- En général, le fait qu’au niveau régional les ONG puissent avoir accès aux financements de l’UNICEF à travers les services déconcentrés de l’état est positif, malgré la possible lourdeur et complexité que cela peut comporter. Ceci en effet rend le gouvernement local plus ‘accountable’ et le responsabilise. Le fait que le gouvernement local doit mettre en œuvre une partie des plans d’actions d’une façon directe est positif car aide à faire comprendre que les ONG opèrent en support des structures étatiques, pas indépendante ment d’eux. En théorie, cela devrait aussi aider à un meilleur suivi de la mise en œuvre des activités car l’information se trouve centralisée au niveau régional.

6- Le suivi des activités nécessite encore plus d’efforts pour améliorer la capacité de l’UNICEF de contrôler la bonne utilisation des ressources financières mises à disposition des partenaires. Il y a une attitude encore un peu trop ‘passive’ d’attente des informations et données qui s’adapte mal à la définition de suivi donnée par la Chef de Protection. Les rapports ne contiennent pas de données  quantitatives, désagrégés et mesurables qui permettent un véritable suivi. Il y avait,  de la part du personnel de la section, très peu de suivi des activités mises en œuvre par les partenaires sur le terrain. Ceci a installé l’idée chez certains d’entre eux que l’UNICEF n’est réellement pas intéressé par l’impact des activités. Certains partenaires reportent aussi que l’UNICEF fournit rarement des feedback et des commentaires sur les rapports d’étapes qu’ils soumettent. Dans la plupart des cas, cependant, il était noté que la situation s’est améliorée depuis la décentralisation de la planification et de la gestion de la structure en 2010. 
7- Le ‘convening’ rôle de l’UNICEF vis-à-vis des partenaires est bien développé. Par exemple, l’UNICEF a jouée un rôle clé dans les rencontres pour faire avancer les politiques et les pratiques  dans le cadre du contexte du MASPFE et des CLP. De plus, le rôle  de l’UNICEF était axial pour avoir le Dispositif écrit sur les CLP. L’UNICEF a aussi financé le développement et la  dissémination de la Politique Nationale de Petite Enfance, Education et Protection de l’enfant (en dépit de ces nombreuses contraintes).  Le lobbying de l’UNICEF a aidé à faire du passage de la  Loi Portant Code de l’Enfant une réalité. L’UNICEF a aussi facilité et  appuyé le financement du Comité Nationale de Lutte contre la Traite des Personnes bien que l’appui en cours de l’UNICEF a été moins régulier.

Bien que certains de ces comités et partenaires sont plus actifs que d’autres, on note que l’UNICEF a toujours été essentiel et important pour la mobilisation des partenaires sur une table commune. Cependant,  le rôle de l’UNICEF a été plus irrégulier dans la prise du leadership dans certains de ces forums, ou fournissant conseils, la vision et la direction.

8- En dépit du fait que les services de prestations aient été pris pour améliorer le suivi évaluation total de la composante  protection du programme, nous sommes d’avis que le changement opéré jusqu’ici ne conduira pas aux résultats essentiels d’amélioration de la collecte de données, sa revue et sa gestion de manière systémique. La collecte des données et gestion de connaissance vise ainsi à renforcer l’état des connaissances sur la protection de l’enfance, à contribuer à d’autres domaines de savoir, et à veiller à ce que les informations soient utilisées efficacement pour améliorer les lois, les politiques et leur application. Renforcer la surveillance de la protection de l’enfance au niveau national représentera une partie importante de ces efforts. 
Le management a réellement posé les règles de base pour améliorer les visites de terrain qui vont surement porter l’UNICEF plus proche du terrain et des participants du programme. Jusqu’ici, nous pensons que ces changements devraient être incorporés  dans le cadre d’une poussée plus large vers le changement de la culture de suivi évaluation parmi l’UNICEF, le gouvernement et les ONG partenaires  au sein de la section protection. Les difficultés énormes que l’Etat à rencontrer pour  la soumission du rapport périodique sur la CDE au Comité des Droits de l’Enfant à Genève est un exemple de la faible culture de suivi et prise des responsabilités au niveau nationale. La promotion d’une culture S et E  impliquera beaucoup plus que l’institution d’une allocation de temps aux visites de terrains. Entre autres, l’établissement d’une culture de SE  impliquera la mise en place des normes pour la collecte de données et sa gestion ; l’identification d’indicateurs de résultats appropriés (non juste d’indicateurs de processus); systématiquement montrer comment les intentions d’actions futures sont suggérées par les évaluations passées et les lésons documentées ; guidelines sur le partage de l’information et les feedbacks aux  participants ; règles sur la participation des populations dans la collecte de données, son analyse,… Au dessus de tout, cette nouvelle culture devrait également être fondée sur un système clair pour assurer de la qualité et pour être certain que les données déclarées ont été vérifiées. 
Il serait souhaitable qu’une culture de suivi et d’évaluation soit promue durant le prochain cycle de programmation quinquennal. La collecte de données doit être systématisée à travers le renforcement des capacités dans ce domaine, l’assistance et l’appui technique au moyen de mécanismes multilatéraux et bilatéraux ; tenir une base centralisée de savoirs, de bonnes pratiques, d’innovations et d’enseignements tirés de l’expérience de la protection de l’enfance et en assurer la diffusion ; et créer des communautés de praticiens de la protection de l’enfance. Il pourrait se révéler particulièrement efficace d’établir aussi des liens entre la programmation et la sensibilisation ou, autrement dit, entre l’action en amont et l’action en aval.
9- Les initiatives de renforcement de capacités et de sensibilisation devraient être  soumises à des indicateurs de S et E comme les autres interventions de la protection. Bien que  nus ayons un large éventail d’indicateurs de processus qui nous renseignent sur le nombre de personnes formées et en quoi, nous ne disposons d’aucun indicateur de résultat qui nous renseigne sur l’impact réel de la formation, du renforcement des capacités et des initiatives de sensibilisation sur les connaissances, attitudes et  pratiques des participants. De l'évaluation du terrain, nous avons remarqué que certaines personnes formées ont adopté une terminologie  des droits de l'homme, alors que certains d'entre elles ne montrent qu’une compréhension superficielle des questions traitées.
Une initiative de renforcement des capacités pourrait impliquer des activités d'encadrement dans le milieu du travail, non seulement de formation, mais aussi d'aide aux participants à mettre les nouvelles théories et idées en pratique. Cela a été rarement connu en Guinée (le seul exemple de cette nature trouvé est l'un des Relais lors de la formation des travailleurs sociaux). Certainement, lors de la planification de formation, il sera important de prêter attention à la manière par laquelle les participants insèreront le nouvel enseignement dans leurs descriptions de taches existantes, et maintenir l'élan sur les nouveaux apprentissages a travers un suivi régulier post formation, mais aussi évaluer les résultats réels de la formation. Nous sommes d’avis que plus d’attention et de conseils devrait être donnée pour une sélection appropriée des experts, facilitateurs, personnes ressources …, pour améliorer de façon significative le niveau d’apprentissage. 
10- Le faible niveau de disponibilité de budgets de fonctionnement des services publics et des ONG nationales oblige souvent les administrateurs de projet à une relative flexibilité dans l’analyse des requêtes soumises pour financement. Il faut souligner aussi la difficulté de mise en œuvre des procédures HACT / FACE dans les pays post crise et instables comme la Guinée où de plus le système bancaire est faiblement décentralisé.
 La faible mobilisation des ressources a obligé le programme à des engagements plus ou moins limités dans les protocoles d’accord ou a petite échelle (projets de courte durée - 3 mois, 6 mois), ne permettant pas l’atteinte des objectifs fixés.
 En outre, certains partenaires se plaignaient qu’en ces temps il y’a une diminution des financements disponibles au niveau de la section Protection et ceci après que le plan de travail annuel ait été adopté. Parallèlement, il y a de longs délais dans les procédures de déboursement. Il en résulte que certaines activités ne sont pas financées du tout  ou financées avec retard. Par exemple, pour l’année en cours, fin mai 2011, seulement 8% du budget planifié de la protection a été dépensé ou alloué aux partenaires. Une région importante tel que l’ouest a un taux de dépenses de 0% au temps de la revue. Ceci est en large partie du au fat que le spécialiste protection en charge de la région a eu un poste a l’extérieur et en son   absence, la responsabilité d’approuver les dépenses revenait au chef des bureaux régionaux de l’ouest et l’est qui n’avait pas donné priorité aux interventions de protection. Suite a différentes interpellation des chefs de zone le problème a été résolu et le suivi assuré,  toutefois, ceci montre des faiblesses de partenariat actuel et des procédures de déboursement par la section.

11- Les partenaires reportent généralement que l'UNICEF commence à examiner les demandes de financement très tard.  Les programmes annuels prennent fin à la fin de décembre, mais ne redémarrent qu’en mars ou avril de l'année suivante, créant des gaps dans la prestation de services pour les ONG et le gouvernement. Ceci fait qu’au début de l'année, il est difficile pour les ONG d'obtenir des fonds, et l'UNICEF a habituellement beaucoup de fonds disponibles vers la fin de l'année et sollicite des ONG une plus grande absorption alors qu’elles ont une capacité de mise en œuvre très limitée. Deux ONG ont signalé des retards de plus de 7 mois du protocole d’accord avec un impact négatif direct sur la mise en œuvre des activités planifiées. Une ONG a noté que du fait du retard dans le transfert de fonds, des activités qui étaient prévues pour être mises en œuvre sur un an, finissent par être exécutées en deux ou trois mois, rendant très difficile l'évaluation de leur impact. Réciproquement, l'UNICEF déplore plusieurs retards dans la justification des fonds avancés de la part des ONG et des partenaires gouvernementaux, avec des rapports d'exécution mal élaborés et dépenses financières mal reparties.
Défis du secteur de Protection de l’Enfant et Quelques Recommandations 
 Défis Majeurs

Dans cette partie nous faisons suite aux commentaires des composantes du programme de protection faits pour cette étude, aux données sur les interventions de protection recensées et présentées, et aux entretiens qualitatifs faits avec les partenaires du secteur dans le cadre du travail proposé. Ces données nous ont permis de revisiter les enjeux majeurs qui semblent dominer le secteur de la protection en Guinée et associer à ceux-ci une discussion concernant la faisabilité de l’introduction d’un approche système. De notre analyse, il ressort que les programmes d’assistance et de protection, y inclus ceux de protection sociale, et les mesures existantes au support des plus vulnérables en Guinée ne peuvent pas, dans leur structuration et dimension actuelles, donner une réponse proportionnelle à la nature et à la magnitude des besoins. Cela est du aux éléments suivants : 

Le Dispositif de Protection Communautaire est sans doute l’activité la plus originale et la plus importante des interventions promues avec l’appui de l’UNICEF en Guinée Conakry. Le système a un fort potentiel  s’il est bien géré, il peut effectivement permettre le développement des services de protection de proximité pour les ménages sur l’étendu du territoire. Un élément qui semble ici important de souligner est la gestion des dispositifs de protection à base communautaire (CLEF, CLP, CU et CR) et leur articulation au niveau préfectoral (CPPE), régional (IRASPFE) et National. Ces différents comités, qui sont sous la tutelle du président de la CR sont des agrégations spontanées existantes sur tout le territoire du pays. Pour le moment, ils font partie des structures informelles de protection à base communautaire. Il n’existe pas un véritable cadre juridique de référence qui règle ces associations qui constituent  des réseaux pour responsabiliser la population locale au développement décentralisé et faciliter l’appropriation de la part des communautés des actions de développement (et réponse aux urgences). Chaque dispositif ayant une structure et des fonctions fondamentalement semblables, mais pas identiques, il n’existe pas une  « typologie » formalisée de ces formes d’agrégation. Ces dispositifs jouent un rôle clé dans l’analyse des systèmes de protection sociale parce qu’ils sont potentiellement équivalents à des structures décentralisées de gouvernance locale, d’où l’intérêt du gouvernement à réglementer leur statut ainsi que leur dépendance au préfet. Ces réseaux informels sont l’unité d’aide et de support social décentralisée la plus proche des communautés. Ils ont aussi l’avantage d’être des structures à base de bénévolat, dont l’intérêt est principalement celui d’influencer les décisions communautaires.

Le rôle que le  dispositif de protection peut  jouer est aussi important car il ouvre la question de la décentralisation des services. Différents Ministères ont différents degrés de décentralisation, ce qui n’aide pas la création d’un système de référence horizontal au niveau local. Malgré la réticence à discuter ouvertement des bénéfices de la décentralisation, les cadres du niveau central reconnaissent qu’il y a des expériences positives dans la génération et la gestion des ressources locales pour la protection en réponse aux situations où l’Etat n’avait pas réussi à donner des réponses adéquates aux besoins des populations vulnérables.

Si d’un coté le renforcement et mise à l’échelle du dispositif de protection sont en cours, des défis majeures restent à relever au niveau national pour rendre le dispositif communautaire un véritable instrument de changement positif pour l’enfant. 

· Le manque d’une véritable politique nationale de protection, ainsi que le manque d’une politique de protection sociale, limite la cohérence et la consistance des interventions, empêche le partage d’une vision claire et engendre une rationalisation des ressources, des intérêts, des actions, et des acteurs dans un secteur où les ressources à disposition sont déjà trop limitées. Des défis majeurs (voir ci-dessous) restent à relever pour la réalisation d’un document de qualité qui soit capable de donner une véritable trajectoire d’action future. Tel qu’expérimenté dans des contextes semblables de la région de l’Afrique de l’Ouest, le véritable défi n’est donc pas l’élaboration d’un document de politique nationale, mais plutôt la mise en route d’un processus de dialogue et d’échange entre parties prenantes qui puisse amener des réponses claires et non dispersées aux différentes contraintes et inconsistances du secteur avant l’adoption d’un document de politique. Dans ce contexte, le processus d’élaboration de la politique nationale est autant important que son contenu final. 

· Les acteurs n’ont pas tous une vision cohérente de la vulnérabilité des enfants et des ménages en Guinée. Il existe des croyances dépassées dans la façon de penser de certains acteurs  qui empêchent l’utilisation rationnelle des données statistiques à disposition pour prioriser les interventions selon le profil courant de la vulnérabilité des ménages. Toutes actions sont considérées comme pouvant contribuer d’une manière directe et efficace à la réduction de la vulnérabilité aux violences, abus et exploitation. Vu sous cet angle, et du fait de la mauvaise compréhension du secteur de protection, les acteurs interviewés et visités pour cette étude semblent être guidés par l’espoir que toutes actions positives pour les enfants contribuent à la mise en place d’un système multisectoriel de protection, et que toutes actions soient, par nature, en harmonie avec ce système. Peu sont les acteurs qui ont conscience de la nécessité, au contraire, de définir le système, ses objectifs et ses limites avant ou en même temps que la réalisation d’initiatives spécifiques qui risquent, autrement, d’être des initiatives verticales, incohérentes, isolées et micro, sans aucune synergie entre acteurs.

· Sauf quelques exceptions, la couverture des interventions est tellement limitée qu’on peut parler de microprojets. Les interventions ne s’inscrivant pas dans un cadre fédérateur de politique et les fonds à disposition étant limités, chaque acteur s’est résolu à mettre en œuvre sa propre approche qui n’est pas forcément en harmonie ou compatible avec les autres interventions promues sur l’ensemble du territoire ou dans les mêmes communautés. Quelques unes de ces interventions de protection ne sont simplement pas adaptées aux objectifs fixés. Les acteurs interviewés lors de cette étude n’ont pas forcement le sentiment de contribuer à des objectifs plus élargis que les  objectifs fixés par leurs propres projets. L’optique microprojet est aussi maintenu par le sentiment –diffus- qu’il n’y a pas une véritable aide ou support programmatique que ces acteurs puissent recevoir en dehors de leur propre organisation
. Ceci les  pousse d’autant plus à travailler verticalement et en isolés des autres acteurs. L’approche courante de la part des professionnels est celle consistant à rechercher des fonds pour permettre à sa propre organisation d’adresser les manquements observés. Rares sont les cas où l’identification de problèmes génère la naissance de partenariats ou déclenche un plaidoyer auprès d’autres institutions pour la résolution conjointe des problèmes identifiés. 

· Une conséquence et cause à la fois de la vision fragmentée de la vulnérabilité des enfants et des ménages est la définition des groupes cibles et les paramètres de la sélection des bénéficiaires utilisés par les différentes intervenants. Indigentes, vulnérables, pauvres, pauvres parmi les pauvres, sans abris, migrants, exploités, enfants en danger, démunis, défavorisés, sont parmi les exemples de ciblage effectué par les agences visitées sur la base des  « catégories » de bénéficiaires. Il n’y a pas encore une définition multidimensionnelle et multisectorielle de vulnérabilité. Le débat n’est pas en ce sens seulement scientifique mais relève de la mission spécifique des différentes agences et institutions. En particulier, pour les agences du gouvernement, les mandats d’intervention définis par décrets sur la base de définitions inconsistantes de vulnérabilité empêchent une renégociation plus efficace du ciblage et la création de synergies. 

· L’utilisation des données et évidences en matière de planification stratégique est, comme par ailleurs, présenté comme un défis majeur dans le secteur de la protection. La gestion de l’information qui en résulte est mauvaise et fragmentée. Lors de la revue littéraire pour cette étude, l’équipe a consulté plusieurs études, rapports, propositions, et documents de politique et stratégie. Il en ressort un maillage d’investissements consistant dans la collecte de données et la réalisation d’études. Mais, il en résulte aussi une série de manquements en termes de connaissances de la part des différents secteurs et d’initiatives –souvent complémentaires- proposés par les autres ministères. A cela on ajoute qu’une bonne partie des recommandations proposées dans les études analysées ne semble pas trouver sa voie dans la planification ou n’est pas prise en compte pour la définition des politiques futures. L’effort de recherche semble être souvent une fin en soi-même, sans l’ambition de pouvoir mieux guider les décisions stratégiques et programmatiques du secteur. On observe aussi une quantité importante des données qui n’ont pas été traitées ou qui n’ont pas été partagées lors de la réalisation de recensements thématiques. Avec l’approche actuelle, la pratique et la recherche n’ont pas la possibilité de s’influencer réciproquement. Finalement, nous observons des doublons dans les domaines et thèmes de recherche tandis que  dans certains autres thèmes complémentaires, il n’y a pas d’études accomplies.

· L’évaluation de l’impact des interventions passées et présentes dans le domaine de la protection de l’enfant n’est généralement pas accomplie par les agences de mise en œuvre, les bureaux gouvernementaux, ou les bailleurs de fonds. Les organisations visitées ont rarement des rapports de fin d’activités mises à jour et à partager. L’information est pour la plupart orale, présentant les dangers de manque d’information dans le cas de professionnels ayant quitté les organisations. La collecte d’indicateurs quantitatifs est rare, spécialement  si on cherche à comparer les résultats estimés avec une étude de base.  Par conséquent, nous n’avons pas eu la possibilité d’évaluer systématiquement l’impact sur les enfants et ménages de la majorité des interventions identifiées. Les données à disposition référent surtout au processus de mise en œuvre des actions de protection et de protection sociale, en plus des opinions personnelles des personnes ressources interviewées. Cela empêche donc une véritable identification de bonnes pratiques ou de leçons  tirées.  

Il existe un manque de collaboration et une compétition presque palpable entre les acteurs étatiques clés de la protection ainsi qu’un véritable manque de concertation institutionnelle. 
· Un autre phénomène observé lors des visites de terrain pour une investigation plus approfondie des conséquences du manque de coordination interministérielle dans le domaine de la protection, est la présence de tout un système informel de prise de décisions qui concerne plusieurs acteurs. En l’absence de protocoles formels, le référencement des ayant droits est fait sur la base de liens personnels et de connaissances directes d’acteurs travaillants dans différentes structures plutôt que sur la base de relations intersectorielles bien claires et définies. En conséquence, le départ d’acteurs travaillant dans le secteur de la protection sociale implique souvent la chute  soudaine du réseau informel de référence des personnes vulnérables prises en charge par la structure dont les professionnels se sont éloignés. La personnalisation du référencement implique aussi une multiplicité de réponses proposées face à la même situation, sans toutefois assurer la consistance et la constance nécessaires. 

· Les investissements dans le secteur de la protection sont totalement inadéquats aux besoins et bien en dessous d’autres dépenses dans les secteurs sociaux ou de support à l’enfance. Le MASPFE a une allocation budgétaire annuelle qui ne couvre que  les coûts de fonctionnement de la structure et les salaires des employés publics (à l’exception de quelque activité mineure). Il n’y a pas de budget opérationnel pour les interventions et actions en support aux personnes vulnérables. Seule l’attitude proactive de quelques directions visitées peut occasionnellement permettre la mobilisation de fonds extraordinaires auprès des partenaires techniques et  financiers. Celles-ci demeurent toutefois des mesures temporaires qui ne permettent pas une programmation systématique et empêchent les obligataires  de jouer leur rôle vis-à-vis des détenteurs de droits. 

· Les services de protection de l’enfant souffrent particulièrement du manque de financement par l’Etat et demeurent un domaine d’action quasiment exclusif pour les agences du SNU et des ONG. La prestation de services de soutien psychosocial et de mesures de prévention et de réponse aux cas d’abus, de violence et d’exploitation est généralement de petite échelle, fragmentée, mal coordonnée, largement dépendante du financement des PTF et difficile à pérenniser. Des interventions d’éducation parentale positive n’ont pas été identifiées malgré l’ampleur effrayante des violences émotionnelles et physiques commises par les familles pour ‘mieux éduquer les enfants’. 

· Une bonne partie des interventions existantes en matière de protection a une nature qu’on pourrait définir ‘d’urgence’ qui n’a pas su intégrer une composante de pérennisation et de promotion du bien être des bénéficiaires. Les transferts sociaux ne sont pas encore nécessairement vus comme un moyen de renforcement de la résilience des ménages, dans une optique de promouvoir leur capacités et ressources. Par contre, ils sont toujours considérés comme des actions de secours ponctuel  et transitoires en faveur d’un petit nombre d’individus indigents en situations de crise. Comme conséquence, les interventions proposées n’aident pas les ménages à améliorer la gestion des risques et donc à la réduction des vulnérabilités.  Il convient de souligner que la gestion de chocs n’est que le début d’une série d’interventions qui doivent amener les ménages à faire des investissements dans le moyen et long terme pour consolider leurs ressources (en incluant le capital social et le capital humain).
· Quelque petite initiative de transfert monétaire et d’AGR a été observée. Une des composantes essentielles des transferts sociaux est leur nature récurrente sur une période déterminée de temps qui permet aux bénéficiaires d’insérer des considérations sur cette aide dans les choix à faire dans le court, moyen et long terme. La plupart des programmes de protection sociale en Guinée n’ont toutefois pas cette nature récurrente et prévisible. Les ménages doivent pouvoir anticiper l’aide récurrente et doivent par conséquent pouvoir faire des choix capables à la fois d’augmenter leur consommation sur des biens de première nécessité, ainsi que de se permettre de faire des investissements qu’ils n’auraient pas faits autrement. Ce qui justifie que le changement de comportement des ménages en termes de choix rationnels est, en effet, en relation avec cette nature récurrente et prévisible des transferts. Sans ces composantes essentielles, les ménages ne modifieront pas nécessairement leurs comportements et choix, au contraire, ils auront tendance à accumuler des ressources (épargne) pour les mobiliser en cas de chocs futurs. Ils resteront donc dans une optique d’accumulation pour une réponse aux urgences et ne feront pas de dépenses pour améliorer leur bien être ou ne feront pas non plus d’investissements en capital humain ou en activités économiques génératrices de revenus.  Ceci ne permet finalement pas aux ménages de trouver un bon compromis entre l’augmentation de la consommation immédiate et les investissements en faveur des enfants et du ménage (i.e. instruction, santé ou développement d’activités génératrices de revenus). 

· Le manque de systématicité dans les interventions de protection engendre l’absence de confiance, notamment de la part des populations cibles concernant l’efficacité, la transparence et la nécessité de l’intervention. Cela limite aussi le rôle joué par les communautés dans la mise en œuvre de programmes de protection et le degré d’appropriation des principes d’équité. La contribution des collectivités locales et des communautés est généralement limitée et ceci ne limite pas seulement la pérennisation mais aussi la gestion décentralisée des interventions. Les communautés sont perçues comme étant ‘réfractaires’ au changement, faute également de stratégies de communication qui ne sont pas forcement adaptées à l’audience. Les points de force des cultures Guinéennes n’ont pas forcément été étudiés pour voir comment des interventions de protection pourraient être favorisées par les croyances et pratiques culturelles locales. Les messages donnés sont trop souvent perçus comme venant d’ailleurs. 

Ceci étant dit, des exceptions notables ont aussi été observées. Il en est  du cas, par exemple, de la participation de certaines communautés rurales à la promotion de l’éducation de base pour les orphelins du village. Des exemples ont été reportés de communautés qui ont financé leur propre école et mis à la disposition des élèves un paquet éducatif minimal qui inclut un repas, l’uniforme et le matériel pédagogique. De même, l’expérience des CLP a partiellement été bâtie sur l’existence des groupes d’aide mutuelle et renforcée par la suite.
· Les carences administratives et le manque du personnel préparé aux enjeux limite le degré d’institutionnalisation possible de certaines interventions ou la probabilité de mise à l’échelle. L’investissement dans la création de compétences dans le domaine de protection est présenté par les partenaires comme l’un des défis majeurs. Un véritable programme de développement des capacités locales dans les secteurs sociaux n’existant pas, chaque expérience de formation assume un caractère de micro-réponse aux besoins immédiats, mais limite la possibilité de pérenniser celle-ci dans des structures universitaires ou professionnelles, et restreint aussi la possibilité de mettre en place un système cohérent de suivi de leur impact. L’équipe de recherche n’a trouvé aucune évidence d’investissements faits dans le développement  de compétences au sein des structures nationales de formation pour une meilleure prise en charge des interventions de protection. Ceci semble  conforme à l’approche ‘urgence’ des interventions plutôt que celle consistant en la réalisation d’investissements de promotion du bien être, tel que démontré ci-dessus. 

· Les ONG semblent avoir un niveau limité de compréhension de la protection, et leur intérêt va plutôt vers des initiatives à impact immédiat ainsi que la mise en œuvre de projets pilotes pour des mécanismes de prestation alternative. Les ONG ont  des connaissances pratiques importantes concernant l’aspect opérationnel, qui peuvent alimenter les discussions sur le ciblage, les mécanismes de suivi et évaluation, l’analyse d’impact, etc. En revanche, on observe peu d’efforts pour assurer la liaison entre les mécanismes de prestation de services étatiques et leurs services complémentaires. Elles se focalisent en effet souvent sur une approche réductrice de la vulnérabilité qui ne considère pas les différentes dimensions de celle-ci et, par conséquent, la nécessité d’une approche multisectorielle. 

Quelques Recommandations
L’absence d’un système de protection de l’enfant coordonné et cohérent qui réalise de façon effective les objectifs de protection pour les enfants ainsi que la demande limitée y afférente pour une réponse communautaire et familiale devraient être considérées comme les défis essentiels a relever, les objectifs globaux à réaliser. Eu égard au cadre stratégique que le programme protection pourrait adopter pour le future, UNICEF Guinée pourrait s’appuyer sur cinq principaux domaines d’interventions, en adaptant partiellement la stratégie Globale de Protection de l’UNICEF :
1- Renforcement des systèmes de protection nationaux: Les interventions sous cette section peut  inclure la reforme des politiques, le développement des capacités institutionnelles, la planification, la budgétisation, les systèmes de suivi et d’information. En relation avec la prometteuse pratique de l’établissement et du renforcement des CLP, le prochain programme de protection de l’UNICEF Guinée pourrait aussi se concentrer sur la définition d’un paquet minimum de services et de lois de protection de l’enfant, et les politiques et capacités à  institutionnaliser et l’appui des réseaux a base communautaire. Les actions stratégiques pour appuyer les systèmes nationaux de protection de l’enfant :

a) Incorporer la protection de l’enfant dans les processus nationaux de décentralisation et de planification, y compris les stratégies de protection sociale. En considération du fait que le principal partenaire gouvernemental du programme protection, MASPFE, reste faible aussi bien en termes de ressources humaines que financières pour adresser de façon adéquate les questions de protection de l’enfant, les interventions sous cette activité stratégique pourrait sécuriser un grand engagement politique a travers le plaidoyer pour l’introduction des résultats de protection de l’enfant dans la stratégie de réduction de la pauvreté, le plan de développement national, stratégies de protection sociale  et dans la planification stratégique des secteurs de la santé, de l’éducation, la sécurité sociale et la justice. L’identification d’un paquet minimum de services de protection pourrait permettre aux acteurs essentiels de prêter attention aux enfants particulièrement  vulnérables, ainsi que la standardisation des services. Il est aussi essential qu’une analyse des couts des prestataires de  services de la protection de l’enfant au niveau communautaire soit conduite pour s’assurer que les réseaux a base communautaire tels que les CLP et les CLEF aient accès aux ressources financières adéquates pour assister les femmes et les enfants vulnérables.
b) Assurer que la reforme de la protection sociale contribue a l’atteinte  des résultats de protection de l’enfant. Quand bien même le programme protection ait mis en œuvre un nombre d’interventions pour fournir des soins et appuis quotidiens au profit des familles  pour adresser les persistantes causes de violence, d’exploitation et d’ abus faits aux enfants, leur impact pourrait être renforcée en préconisant que les préoccupations de protection soient prises en compte  dans la conception des transferts en cash ou en nature ou des programmes plus complets de protections sociale.
c) Promouvoir la justice pour les enfants dans l’Agenda de l’Etat de Droit. Considérant que le programme protection n’avait pas de fortes interventions pour améliorer les systèmes de justice et de sécurité pour  protéger les enfants qui sont en contact avec la loi entant que victimes, témoins ou délinquants, et mettre fin a l’impunité pur les crimes contre des enfants, il y a une grande opportunité pour l'UNICEF Guinée d’élargir ses partenariats afin de profiter du travail des autres autour de la gouvernance, la paix et la sécurité, la réforme du secteur de la justice, ainsi que la diffusion progressive de son expertise en vue de l'amélioration du respect des droits de l'enfant. Le programme protection devrait mener des interventions visant à réformer les systèmes de justice juvénile  en développant les programmes et des procédures qui tiennent compte de l‘intérêt supérieur de l’enfant en encourageant la mise en place de juridictions respectueuses des enfants et des femmes afin d'améliorer leur accès à la justice pour recours  contre la violation de leurs droits. L'UNICEF Protection devrait également envisager de faire le lien entre la réforme de la justice juvénile avec les efforts de réforme de la justice à l'échelle systémique.
d) Renforcer la coordination entre les acteurs du système de protection de l’enfant. Comme mentionné plus haut, la coordination entre les partenaires et même a l’intérieur des différents programmes de l’UNICEF est un minimum  a faire pour éviter la fragmentation des interventions, assurer leur intégration et fermer la porte aux risques de duplication des  efforts et des ressources. Le programme protection devrait travailler  avec les autres sections de l'UNICEF pour  intégrer systématiquement les préoccupations de protection  aux programmes de nutrition, de santé et d'éducation. La coordination entre les différents programmes au sein de l'UNICEF et entre les différents secteurs au niveau national ne garantit pas seulement que des programmes spécifiques adressent des formes spécifiques de la vulnérabilité et des questions de protection des enfants, mais aussi facilitent l'établissement d'un système de référence adéquat. Cela faciliterait le travail des CLEF et des CLP en référant des enfants et des femmes ayant besoin de protection pour  accéder en temps opportun a des services de protection appropriés, adaptés et holistiques. Le réseau à base communautaire pour la protection de l'enfance offre une opportunité prometteuse pour promouvoir une meilleure coordination intersectorielle et interinstitutionnelle des flux de travail opérationnel de protection des enfants, axé sur les résultats.

e) Renforcer le secteur de la sécurité sociale. Le programme protection qui a investi dans la formation des travailleurs sociaux pour améliorer la capacité du gouvernement et des ONG fournissant des services de protection des enfants, devrait adopter une approche stratégique qui mette l'accent sur les politiques de développement, les capacités de gestion et de surveillance ainsi que sur les systèmes de suivi et d'informations. Le programme protection devrait soutenir non seulement le MASPFE en assumant un rôle en amont dans le système global de protection national des enfants, et aussi soutenir la création et le renforcement d'associations des travailleurs sociaux pour améliorer la qualité et l'utilisation du travail social, y compris sa professionnalisation. Le programme de protection devrait également faire lobbying auprès du gouvernement pour accorder une attention à la protection de l'enfance, et lui allouer un budget conséquent.
f) Appui a l’enregistrement de  naissance. Le programme protection devrait continuer son initiative d’appui a l’enregistrement de naissance en Guinée a la lumière des progrès atteins jusqu’ici. 

2- Appui au changement social : Les interventions sous ce titre relatent la sensibilisation et la mobilisation de la communauté pour susciter le changement social nécessaire afin de répondre adéquatement aux différentes formes de violence, d’abus et d'exploitation contre les enfants. Les actions stratégiques dans cette entreprise comprennent :
a) Améliorer la connaissance et la collecte de données. Le programme protection comprend très peu d’interventions qui appuient le changement social en matière de viols et autres formes de violence contre les enfants, et de la justice. Le prochain plan d'action devrait se concentrer sur la compréhension de la dimension sociétale de ces défis afin de développer des stratégies adéquates de changement social et comportemental. 

Le programme de protection devrait donner la priorité à la collecte de données désagrégées axées sur les normes sociales et les pratiques relatives à la protection pour faire progresser la compréhension de la dimension sociétale de la programmation de la protection. Le programme devrait élargir son partenariat académique pour poursuivre cet effort.

b) Renforcer le rôle protectif des familles. Pour soutenir les familles en fournissant un environnement sans violence pour les enfants, le programme de protection devrait élaborer différents programmes afin de promouvoir l'éducation parentale à comprendre le développement de l'enfant et à encourager des solutions de rechange à la violence pour la discipline des enfants et aborder les stéréotypes sexistes, entre d'autres.
c) Renforcer le rôle protectif des communautés. Étant donné que la communauté est source de protection et de solidarité pour les enfants, le programme protection devrait renforcer son travail en réactivant et améliorant la capacité des réseaux à base communautaire pour la protection de l’enfant. Il devrait aussi coordonner les différents réseaux établis par les différents partenaires pour  différents objectifs de protection de l’enfant. Par exemple, en plus des CLP et des CLEF, TOSTAN établit « Comités de gestion communautaire » a travers lequel il met en œuvre ses interventions sur les FGM/E. 

L’initiative de TOSTAN d’accorder des prêts à ces « comités de gestion communautaire » pour qu’ils utilisent les fonds pour des activités génératrices de revenus et augmenter leurs propres ressources pour financer des interventions de protection, devrait être documentée et pilotée pour les CLP et les CLEF.
d) Promouvoir l'autonomisation et participation significative des enfants. Le programme protection devrait renforcer son intervention pour engager les enfants dans un dialogue actif et promouvoir le respect de leurs points de vue. Le programme devrait se concentrer sur des interventions en cours plus que sur les activités ponctuelles, comme les ateliers, les célébrations annuelles, etc. afin d'assurer de façon significative la participation et la responsabilisation des enfants.
e) Appuyer l'éducation publique et le dialogue social (C4D). Le programme protection devrait élaborer une stratégie de communication en vue d'identifier clairement quelles méthodes de communication utilisées et quels messages sont plus efficaces pour atteindre les groupes cibles afin d'assurer le changement social. 

3- Collecte de données et gestion des connaissances : le programme protection devrait améliorer son intervention à renforcer la collecte de données, leur analyse et leur utilisation. Les actions stratégiques suivantes doivent être menées pour renforcer une base des données fiable sur la protection de l'enfance, contribuer à améliore la connaissance dans d'autres domaines et s'assurer qu’elle est utilisée efficacement afin d'améliorer les politiques, les lois et leur mise en œuvre.
a) Renforcer les capacités d’analyse. Malgré de nombreux efforts dans ce domaine, le programme protection n’a pas encore réussi dans le renforcement des capacités du gouvernement pour générer, partager et utiliser une connaissance de haute qualité, de données et d’analyse sur la protection de l’enfant. Les initiatives existantes devraient être renforcées avec une assistance technique adéquate  et un appui à travers le partenariat académique et l’expertise internationale.

b) Améliorer le suivi des questions de protection des enfants. Comme mentionné le programme protection était faible dans la conduite des évaluation de base, de suivi et de surveillance pour développer, mettre en œuvre et évaluer les interventions du programme afin d’identifier les sous-groupes vulnérables et suivre les progrès réalisés vers l’atteinte de ses objectifs. Le prochain plan quinquennal d'action devrait réunir les partenaires, du moins les plus importants pour parvenir à un consensus sur les indicateurs de protection des enfants et promouvoir un suivi régulier, local et national. Le programme protection devrait aussi renforcer les modules de protection sur les enquêtes de cluster  à indicateurs multiples et mettre l'accent sur le lien entre les mécanismes de suivi des droits de l'enfant et du suivi sectoriel des questions de protection. Le passage à l’échelle des interventions reliées aux réseaux à base communautaire, à l'enregistrement des naissances et des MGF/E devrait être basé sur des preuves solides et une solide compréhension des facteurs locaux et nationaux applicables à la protection.

c) Renforcer la recherche et le diagnostic des défis de protection des enfants. L'impact des interventions diverses du programme protection devraient être évalué et leur efficacité mesurée. Par exemple, comme mentionné plus haut, bien que différentes approches aient été essayées pour lutter contre la MGF/E dans différentes localités au sein de la Guinée, leur efficacité et leur pertinence dans différents milieux n'ont pas été évaluées ni prouvées.  De la même façon, même si une déclaration publique d'abandon de la pratique a été signalée, les évaluations externes, pour prouver si les actions menées ont effectivement contribué à la réduction du taux de MGF/E, n'ont pas été conduites. Le programme protection devrait réunir le Comité de Pilotage des questions liées aux OEV ou tout autre Groupe consultatif de haut niveau en matière de protection, afin d'identifier et soutenir les besoins de la recherche régionale et nationale pour renforcer les capacités de protection nationale des enfants. 
4- Mobilisation des agents du changement. Les actions stratégiques suivantes pourraient inclure : 

a) Promouvoir le développement et la mise en œuvre des orientations communes, multilatérales pour les programmes et le plaidoyer. De même pour le programme conjoint avec le FNUAP pour combattre les MGF/E, le programme protection devrait poursuivre et appuyer les partenariats existants et les réseaux  à développer  des positions communes et des approches de programmes exerçant un effet de levier sur la programmation des partenaires pour une meilleure prestation de services de protection. Le programme protection devrait améliorer le processus de consultation avec ses bureaux régionaux et les organisations et agences partenaires pour participer activement à l'élaboration de positions communes et des approches de programmation.
b) Encourager la collaboration avec le secteur privé. Le programme de protection devrait étendre l'expérience de certains CLP à exploiter des partenariats avec des individus afin de faciliter la prestation de services de protection aux enfants (par exemple, le transport des enfants vulnérables pour faciliter leur accès aux services requis par le biais de véhicules privés).  Le programme de protection doit, par exemple, s'engager avec les sociétés minières afin de réduire l'exploitation des enfants par le travail dans les mines.
c)    Renforcer le plaidoyer. Le programme protection devrait travailler avec les groupes de protection de haut niveau, tel que le Comité de Pilotage des questions liées aux OEV qui nécessite d’être redynamisé ou renouvelé, pour renforcer l’identification des questions essentielles et urgentes ainsi que les réponses et faire le lobbying auprès des décideurs afin d'attirer l'attention politique et législative sur les préoccupations de protection. Le programme de protection devrait renforcer l'engagement des parlementaires enfant comme le préconise des préoccupations de protection des enfants.
Pour conclure, plusieurs pistes d’actions futures ont été identifiées. En considéran la nature multiforme des défis courramment affectant le programme, nous suggérons de garder pour le futur les actions de renforcément des actions de protection communautaires comme priorité. Ceci pourra etre fait en ayant une priorité au niveau nationale qui pourra etre par exemple le développment d’une stratégio/viosion national de protection de l’enfant. Déjà en prioritisant ces deux objectifs, plusieurs démarches et choix stratégiques seront a prévoir et pourront surement faire l’objet d’un prochain programme de protection avec le Gouvernement.
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	Ministère de la Communication
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	Action pour la Protection de l’Humanité (APH) à N’Nzérékoré
	Mr. Alfred Sacko, Coordonnateur

	
	FARDH, N’Nzérékoré
	Mr. Bah Amadou Ouny, Coordonnateur 

	
	FEDIPHU, N’Nzérékoré
	a. Mme. Mariame Traoré, Coordonnatrice MGF/E;

b. Sekouba Condé, Charge de suivi-évaluation

	
	Appui aux Femmes sans Enfants et Enfants Déshérités (AFEED), N’Nzérékoré
	Mme. Joan Yole Gono, Directrice

	
	TOSTAN, N’Nzérékoré
	Marie Claude Haba, Superviseur Appui au Développement

	
	Action pour le bien-être Familial (ABEF)
	Mr. Siba Koevogui, Coordonnateur

	
	Monde des Enfants, Kissidougou
	Mr. Tamba Kourouma

	
	Association Guinéenne des Assistantes Sociales (AGUIAS), Conakry
	Mme. Aissatou Barry, Directrice
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	Samoe
	11 membres du Comité Local de la Protection (CLP)

	
	Souloulta
	11 membres du CLP

	
	Tamoe
	17 membres du Comite de Gestion Communautaire et 21 membres de la communauté rassemblées pour la remise des fonds pour les AGR par TOSTAN

	Comité Consultatif
	
	a. Mme Nanfadima Magassouba, Présidente de la CONAG-DCF

b. Kadiatou Paté Touré, Chef de Protection, UNICEF


Electronic communication solicited from Rose-Anne Papavero, former Chief of Child Protection, UNICEF-Guinée, and currently Chief of Child Protection in Bangladesh.
Composition du Comité de Pilotage
Gouvernment: 

· Eric Mohamed Thiam (Conseil National de la Transition; Ministère de la Justice et Droits de l’Homme) thiamohamedaly@yahoo.fr, 63 12 78 78

· Aloise Condé (Ministère du Plan) aloise_conde@yahoo.fr, 68 54 65 42 

ONG

· Nanfadimah Magassouba (Ancien Ministre MASPFE et actuellement dans le secteur ONG) nanfadimah@yahoo.fr, 63 12 78 78  

· Saliou Baldé (World Education) 62 91 34 10, salioubalde2008@gmail.com

· Sylla Boubakar (Club des Amis du Monde) boubasylla2000@yahoo.fr, 68 57 11 78 ET 67 57 11 78

UNICEF

· Kadiatou Paté Touré (Chef de Section; Protection) - kptoure@unicef.org, 64 25 08 63

· Aicha Nanette Conte (Programme Officer; Protection) anconte@unicef.org, 60 55 71 59

Régions

· Un répresentant de la société civile pour chaque régione

Étude de cas CLP de Forékeriah :





Le CLP de Forékeriah, initialement créé par World Education et Sabou Guinée est incroyablement actif et semble avoir trouvé un moyen efficace d'intervention en faveur des enfants en situation difficile. Le CLP assure la liaison avec les différents secteurs, tels que la Police, la Gendarmerie, la Justice, la Jeunesse, la Santé et l’Education. L'inspecteur des Affaires Sociales au niveau préfectoral est très actif et passe chaque matin par la prison, la police et la gendarmerie pour voir s'il y a des enfants. Ils ont mis en place un système de communication qui permet à l'inspecteur préfectoral d’être immédiatement informé dans le cas où un enfant est arrêté. S’il n'est pas disponible, le représentant de Sabou-Guinée est alors saisi. Avec le président du CLP ces deux responsables se mettent ensemble pour élaborer une stratégie pour sortir l'enfant de la police et organiser son retour à la maison. Le CLP aide également dans la médiation entre les parties pour trouver à un règlement à l'amiable, non judiciaire du problème. Le CLP a mis sur pied des équipes de surveillance qui sillonnent les zones minières, les marchés et le bord de la mer pour identifier les enfants travaillant dans des pires conditions et répercuter les informations à l'inspecteur préfectoral.
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� Voir � HYPERLINK "http://www.ptafrica.org" �www.ptafrica.org� pour plus d’information


� Raport Gouvernment-SNU : Evaluation des capacités pour l’atteinte des OMD en Guinée, PNUD 2008.


� Pour plus de détails, voir le raport Gouvernment-SNU : Evaluation des capacités pour l’atteinte des OMD en Guinée, PNUD 2008. 


� UNICEF, Plan d’Action 2007-2011.


� Cette étude préfère utiliser le terme ‘population partenaire’ au lieu de l’expression plus communément utilisée ‘population cible’. Alors que ‘population cible’ est un terme a connotations militaires, en s’adressant a des communautés locales, l’utilisation de l’expression ‘populations partenaire’ suppose un rôle proactif des populations promouvant leur propre développement en partenariat avec des acteurs externes. 


� Gouvernment-SNU : Evaluation des capacités pour l’atteinte des OMD en Guinée, PNUD 2008. 


� MASPFE, Janvier 2010.


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2007, p.23


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2008, p.27


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2007 p.24


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2009, p.4


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2009, p.12


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2009, p.4


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2008, p.27


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2008, p.28


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2009, p.4


� Voir chart or NGO partenaires dans lasection 3.5 ci-dessous.  


� Fait à Conakry, le 16 juin 2005.


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2009, p.6


� Rapport Annuel Protection UNICEF Guinee 2007 p.6


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2009, p.9


� Rapport Annuel UNICEF Guinée 2007, p.24.


� Rapport Annuel 2009 du Programme Conjoint UNFPA/UNICEF de lutte contre les mutilations genitals feminine/excision (MGF/E) par la DNFP, p.3


� Ibid, pp.24-25


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2009, pp.11-12.


� Le Burequ regional FNUAP de N’Zérékoré a sais que Tostan récevoit des fonds de l’UNICEF pour donner des formations proféssionnelles et des microcrédits pour les circomciseurs pour les pousser a abandoner la pratique. Mais cette approche ne trouve pas l’approbation du FNUAP.


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2009, p.1


� Rapport Annuel Protection 2007, p.23


� Stratégie Globale de Protection de l’Enfant, UNCES, 2008.


� A Five Country Analys Paper, UNICEF, Save the Children, Plan, prepare par CHILD Frontiers, 2011.


� Information donnée par El Hadj Issa Traoré – Conseiller Juridique du Ministre MASPFE, Président du Comité Nationale de lute contre la Traite des Personnes


� Rapport Annuel UNICEF Conakry 2010, p.1


� Le programme devra continuer pour tout le 2012.


� Rapport Annuel UNICEF Guinée 2009, p.2


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2009, p.7


� Spécifiquement : Environnent protecteur ; abus sexuels et violences ; enfants en institution ; enfants affectés par un conflit armé ; enfants en conflit avec la loi ; orphelins et autres enfants vulnérables ; pratiques néfastes ; et développements des adolescents et participation. 


� Nous considerons en ce calcul aussi les dépense liées aux évenements de development des capacities et de promotion des réseaux/plaidoyer. 


� Rapport Annuel UNICEF Guinee 2008, p.6


� Ibid, p.29


� Rares sont les organisations qui fonctionnent sur fonds propres, toutes comptent sur des appuis de bailleurs pour mettre en place des programmes qui sont parfois conçus selon les priorités de ces derniers et non suite à une planification stratégique issue des organisations  elle-même
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